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Avis sur le projet de décret de M. le ministre des Travaux
publics et des Tra^s^orts tendant à pourvoir 105 postes
d'ingénieurs-adjoints des Travaux publics de l'Etat et 16 de
Sous-Lieutenants de port.
Suite de l'étide du projet de loi 3026 AN - 150 CR - dépex^se
civiles de reconstraction et d'équipement.

Présidence du Conseil
Intérieur
Commerce et Industrie

rapporteur M. Monnet
rapporteur M. Avinin

rapporteur M. Marrane
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COMPTE-RENDU 1550
I - Communication de M* le Président

M. ROUBERT, président, ouvre la séance et informe la
Commission que M. le Président du Conseil et M. le Ministre
des Finances lui ont demandé que la Commission des Financés
examine le plus rapidement possible la proposition de loi appor-tant/aménagement^à la loi instituant un prélèvement exceptionnelde lutte contre l'inflation»

IL lui ont demandé d'être entendus par la Commission.
M» le Président propose que cette audition ait lieu le jour même
en séance de nuit et d'examiner le projet aussitôt après»

Cette proposition est adoptée.
II - Décret relatif au recrutement d'ingénieurs des Travaux Pu-

blics et de sous-lieutenants de ports »

M. LE PRESIDENT indique que le Ministre des Travaux Pu-
blics demande l'autorisation de recruter des fonctionnaires pardérogation à la loi du 2 janvier 1948. Il s'agit de 103 ingé-nieurs des Travaux Publics et 16 sous-lieutenants des ports»

Le cadre des ingénieurs comporte actuellement 150
vacances et les effectifs sont de 3.500.

Mis aux voix,l'avis favorable au décret proposé est
adopté par 8 voix contre 5»

III- Suite de la discussion du projet de loi portant ouverture
de crédits et autorisation d'engagement de dépenses (dépensesciviles de reconstruction et d'équipement) au titre du budgetgénéral et des budgets annexes pour l'exercice 1948 .

M» LE RAPPORTEUR GENERAL signale tout d'abord quel'article 8 bis du budget de reconstruction et d'équipementn'est pas rédigé de façon satisfaisante. On veut viser les entre-
prises nationalisées qui fontappel à l'Etat pour obtenir des
avances du Trésor. Avec la rédaction actuelle, seraient soumises
au contrôle parlementaire préalable les émissions pures et sim-
pies d'emprunts dans le public. Ce serait confondre le crédit
de l'Etat et celui des sociétés nationalisées.

Il propose une rédaction nouvelle ainsi conçue :

"A compter du ?è semestre de l'année 1948 les programmesde premier établissement des sociétés ou entreprises nationaliséesvisées par l'article 9 de la loi du 7 janvier 1948 ..."(le reste
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sans changement)•

M. AVININ pense que la différence entre emprunt privé
et emprunt public est une fiction pour les entreprises nations.-
lis ées.

M. LAFFARGUE propose de supprimer à l'alinéa 1er,in fine* ou à l'emprunt".

M. LACAZE fait remarquer que les sociétés nationalisées
doivent, dans leur conception,vivre de façon autonome. Il serait
anormal qu'on les subordonne au contrôle parlementaire.

M. PRESIDENT fait observer que les société
par le fait que ni les Banques d'affaires ni les
vés ne peuvent s'y intéresser. Ces Banques ne peuvent pas» eneffet, prendre de participation dans ces entreprises et les capi-talistes ne peuvent pas entrer dans les conseils d'administrai on.

Par ailleurs, l'Etat, en autorisant une politique decrédit doit se réserver là possibilité de trouver des disponibili-tés. S'il autorise l'émission d'emprunts sans pouvoir contrôlerl'emploi des fonds^ des souscriptions, il risque de sacrifier
une branche ou une autre de l'économie.

La^ question qui se pose est de savoir si les organismesexistant à cet effet sont suffisants pour remplir ce rôle ou silê Parlement doit participer au contrôle général du crédit.
M. AVININ conteste qu'avant guerre, les souscriptionsd'emprunts aient été déterminées par des espoirs de participationdans les sociétés. Les emprunts des sociétés d'électricité sesont faits par une plus grande part en obligations.
M. LE PRESIDENT lui répond que les bailleurs de fond pou—valent quand même avoir une certaine influence sur la. directionde ces entreprises, ce qu'on a voulu éviter par les nationalisation
M. LAFFARGUE indique que les nombreux petits porteurs d'ac-tions n'avaient nullement le désir de participer à la gestion desentreprises industrielles.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense que le texte dit que tousles programmes d'investissement des entreprises nationalisées de-vront recevoir l'approbation du Parlement. Ne doivent être soumisesa cette autorisation que les entreprises qui ont le droit de faireappel au Trésor.

M. AVININ note que l'Etat donne toujoursd'une société qui émet un emprunt.
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L'amendement de M» Laffargue a l'inconvénient de permettre
à Electricité de France, par exemple, de se soustraire à ce
contrôle en déclarant au début de l'année qu'elle fera de l'auto-
financement.

Il maintient son amendement.

M. LAFFARGUE estime que si les Sociétés nationalisées
peuvent faire de l'autofinancement, il faut qu'ellesle fassent
librement» Cela n'a pas d'inconvénient puisque l'Etat continue
à les contrôler»

M. LE RAPPORTEUR GENERAL regrette que l'amendement de
M.Laffargue oblige le Parlement à contrôler tous les programmesde toutes les sociétés nationalisées. Il désirerait que seules
celles qui ont une certaine ampleur soient visées par l'article 8
bis.

M* LAFFARGUE se rallie à cette manière de voir.

M. LE PRESIDENT dit que si l'on suppose que la CompagnieGénérale Transatlantique veut construire un grand paquebot de
luxe, elle pourra lancer un emprunt sans que l'on puisse l'en
empêcher si on le Juge utile.

M. le Président reconnaît qu'il est grave de soutenir
la thèse du contrôle parlementaire car c'est faire un pas sup-
plémentaire dans le sôns de la planification. Mais cela permet
de contrôler l'exécution du Plan et de Juger la priorité des
différents secteurs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL convient que les textes ont des
inconvénients contraires. Il demande 1' autorisation de déposer
un amendement en séance après étude complémentaire de la ques-
tion. Ce qu'il veut éviter surtout c'est de soumettre un emprunt
minime au contrôle du Parlement. (Assentiment).

M. BARON estime que M. le Président est inspiré par un
esprit de dirigisme trop étroit car les entreprises national!-sées ne représentent qu'une faible fraction de l'économie.

Présidence du Conseil

M. .MONNET, rapporteur, analyse les chiffres de crédits
figurant à ce budget.

Les chapitres 900 - 901 - 902 - 903 - 904 - 905 - 906 et
907 sont adoptés.

Chapitre 908 - Participation de l'Etat aux dépenses du
Commissariat de l'ééergie atomique .

M. MONNET, rapporteur, indique dans quelles conditions
• • •/ • • •
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la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale avait modifiéla présentation de ce chapitre en application de l'article 35 de
la loi du 14 août 1947» relatif à la distinction des dépensesadministratives et des dépenses scientifiques du Commissariat
et comment par un amendement en séance l'Assemblée Nationale est
revenue à la présentation initiale du chapitre 908.

Il fait une observation sur l'acquisition d'un immeuble
sis rue de Varenne» que le Parlement n'avait pas autorisée.

Il indique que le Commissariat lui semble dirigé par des
personnes d'une appartenance politique bien définie et qu'ilconsidère ce fait comme dangereux pour le respect du secret destravaux du Commissariat. Pour stigmatiser ce fait, il propose uneréduction de 1 million.

M. MARRANE s'oppose à cette réduction parce que les remar-
ques de M. MONNET entrent dans le cadre d'une lutte systématiquecontre les communistes. Quant à la personne mise en cause parM. MONNET, elle a fait ses preuves sous l'occupation et on ne peutmettre en doute son loyalisme.

M» LE RAPPORTEUR GENERAL demande des précisions sur l'em-ploi des fonds du Commissariat.

M. MONNET estime qu'il est nécessaire que la Commissariatdispose de fonds sectets mais il lui semble qu'on a tendance àimputer la totalité des dépenses sur les fonds secrets.

Ce qui l'inquiète, c'est'la question du secret de défensenationale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL et M. LE PRESIDENT estiment quece n'est pas là une question financière.

M. LE PRESIDENT indique que tous les rapporteurs spéciauxfournissent des renseignements sur l'emploi des fonds et c'est
sur la qualité de la gestion de l'administration qu'ils contrôlent
que portent leurs observations. C'est la seule question qui se
pose en Commission des Finances.

*

M. MONNET désirerait que le Conseil d'administration de cet
organisme soit en mesure de conserver le secret professionnel.C'est une question de gestion qui lui semble du ressort de la
Commission des Finances.

M. REVERBORI propose une réduction de I million sur lescrédits d'engagement pour protester contre l'acquisition irrégu-lière de l'immeuble cfe la rue de Varenne et obtenir l'applicationde l'article 33 de la loi du 14 août 1947»

Il estime que le recrutement du personnel du Commissariatse fait dans de mauvaises conditions.

• •/ s ♦ «
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Pour M. le RAPPORTEUR GENERAL il semble évident qu'il n'y
a pas de budget du Commissariat. Il analyse les propositions de
M. PETSCHE, rapporteur spécial à l'Assemblée Nationale.

Il propose de reprendre ces propositions, sauf la réduction
de 300 millions et de demander qu'un contrôle plus accentué soit
exercé sur le Commissariat»

M. LE PRESIDENT craint que la mise en oeuvre de ces propo-
sitions ne gêne considérablement le fonctionnement du Commissariat
en le privant de ressources.

M» LE RAPPORTEUR GENERAL lui fait observer que la même
opération a été faite à plusieurs reprises. Un décret d'avances
permettra d'attendre la régularisation de l'opération»

Il ajoute que le fait de laisser une somme de i milliard
sur une seule ligne est contraire à tout contrôle budgétaire,

M. BARON estime que / s'agissant d'une administration qui
se crée, on ne peut lui demander de diversifier dès maintenant
ses dépenses.

M. REVERBORI estime que, précisément, en ce qui concerne les
seules dépenses administrative s il faut lui donner dès sa naissance
de bonnes habitudes.

^M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de demander des renseigne-ments à M. PERNO.T, contrôleur financier du Gouvernement et de
réserver la question en attendant ses réponses.

M. BARON craint que, en réduisant des crédits de recherches
scientifiques, on ne provoque l'exode des savants à l'étranger.

M. LE PRESIDENT lui fait observer qu'il ne s'agit pas de
réduire les crédits mais que l'on se trouve devant certaines
difficultés^provoquées par le souci de la Commission des Finances
de ne pas gêner la recherche scientifique.

Le chapitre 908 est réservé.

Budget de l'Intérieur.-

M. AVININ, rapporteur, indique que l'Assemblée Nationale
a adopté sans modification la totalité des crédits de ce budget.

Il présente des observations générales sur ces crédits
qui sont surtout des crédits de subventions aux collectivitéslocales. La hausse constante des prix oblige, à chaque exercice,à majorer les subventions parce que les travaux n'ont pu êtreachevés. Cette hausse détermine des situations difficiles dais
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communes : un crédit étant promis» l'Etat a tendance à retarder
le versement et se met dans l'obligation de reporter les cré-
dits. Pendant ce temps les municipalités ont amené sur place
des équipes» ont engagé des travaux et très souvent se trouvent
dans l'obligation de les arrêter ce qui ne va pas sans de très

grands inconvénients.

Il propose de demander au Gouvernement de sériér
davantage dans ses demandes la répartition entre équipement
et reconstruction. Il est évident que l'entretien de certaines
installations constitue une dépense ordinaire qui ne doit pas
figurer au budget de reconstruction et d'équipement.

Sur le chapitre 800 ,il indique qu'à cèté d'installa-
tions nouvelles» il y a peut-être des opérations qui sont
des travaux d'entretien.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL attire l'attention de la
Commission sur la nécessité qu'il y a de distinguer entre ce

qui doit être affecté au chapitre 801 et ce qui doit être
affecté au chapitre 905.

M. AVININ fait observer que l'entretien différé est
porté dans le chapitre 801.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT indique qu'une
enquête a été faite avec la collaborations du Ministère des
Travaux Publics qui a mené le Ministère de l'Intérieur à pré-
voir un plan de réfection de la voierie endommagée par fait
de guerre. Ce plan ne pourra d'ailleurs être réalisé en raison
des réductions de crédits. Ce sont cependant des travaux fa-
cilement repérables. Lescréditsdu chapitre 903 serviront à
rembourser intégralement les collectivités locales qui»lssses
d'attendre l'aide de l'Etat» ont fait des travaux urgents.

M. AYLNIN demande le tableau d'emploi par département
des crédits de 1947.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT déclaré ne pouvoir
le fournir 3ur le champ et précise qu'étant donné la modicité
des crédits les efforts ont été concentrés sur certains dépsr-
tements.

M. AVININ demande s'il y a une priorité pour certaine
départements (Est, Normandie par exeiple) qui ont souffert plus
particulièrement des hostilités.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNE® NT lui répond afflrmati-
vement. Il cite le cas du département de la Moselle qui a
disposé d'un crédit de 55 millions sur un crédit total de 600
mai liions #
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Répondant à une question de M. le Rapporteur Général sur
les chapitres 902 - 903 - 904 (Plan d'équipement nationaè)
M, LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT indique que les subventions
de ces chapitres ont trait aux travaux d'entretien différé des
bâtiments communaux et départementaux particulièrement difficil
Cet entretien peut être assimilé à des travaux neufs»

M. AVININ pense que la Commission des Finances pourrait
demander» d'ici la fin de l'année» le transfert de ces crédits
au budget ordinaire.

En effet» si l'on n'y veille» il craint que les prix
d'entretien seront tels qu'il n'y aura plus d'équipement»

M» LE RAPPORTEUR GENERAL demande comment sont accordées
ces subventions ?

Mi LE COi#HSSAIRE DU GOUVERNEMENT indique que pour éviter
que l'administration centrale ne soit submergée par les demandes»
le Préfet a reçu une délégation pour les travaux inférieurs à 10
millions. Pour le3 autres» une oonférence interministérielle
procède aux attributions*

M. AVININ voudrait que l'administration soit prudente»
prenne conscience de ses moyens et ne fasse pas démarrer trois
tranches de travaux quand elle n'en peut subventionner que deux»

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT indique que des crédits
pour hausse de prix sont prévus.

M. AVININ signale que la subvention dê l'Etat pour ces
travaux comporte le crédit voté et l'attribution de matériaux.
Il demande qu'il y ait un parallélisme total entre les deux
éléments.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT lui répond que
lorsqu'une affaire est Inscrite dans un plan d'équipement»
l'administration, s'engage» ipso facto» à fournir les matéiL aux»

Chapitre 903 - Plan d'équipement national - distribution
d'eau

M» LE COMMISSAIRE DU GOUVERNE®NT expose que le3 crédits
de ce chapitre comprennent une notable partie d'équipement. Les
années précédentes» des tranohesimportantes de travaux dê dis-
tribut ion d'eau et d'assainissement ont été lancés parce que ces
travaux ne peuvent pas attendre. Ces travaux doivent être pour-suivis (800 millions) et il faut entreprendre des opérationsnouvelles (4OO millions)» en raison de l'importance du service
des eaux» ♦
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M. AVININ déclare que l'examen des subventions fait appa-raître que le problème essentiel des petites oommunes est oublié»Il y a ainsi de petits villages qui meurent»

M. LE COMMISSAIRE LU GOUVERNEMENT lui indique que par lesystème de délégation au Préfet pour l'attribution de subventionsinférieures à 10 millions» le fait que signale M.le Rapporteurse trouve corrigé»
«

Les autres chapitres du budget de l'Intérieur ne donnentlieu à aucune observation»

Ils sont adoptés.
L'ensemble du budget est adopté»

Industrie et Commerce.-

M» MARRANE» rapporteur» indique la nature des opérationsprévues par les crédits de ce budget.Sur le chapitre 905 (subven-tiomt au bureau de recherche des pétroles)» il indique les résul-tats obtenus dans le domaine des recherches despétroles» Cesrecherches sont autofinancées grâce à la vente du gaz naturel.

Il regrette que ces dépenses soient réduites en raisonde l'importance nationale de ces travaux.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que l'Assemblée Nationalea fait une réduction pour la raison que-ces crédits comprennentdes dépenses d'administration. Il souhaite que le Parlement Boitrensèigné sur l'emploi de ces crédits.

M. MARRANE indique qu'il y a un très petit nombre defonctionnaire3 «

M. LE PRESIDENT pense que» quand on donne une subvention»elle ne peut être affectée à une administration d'Etat pour sesdépenses d'administration. Ou le service est extérieur à l'Etatet de Parlement n'a pas à s'occuper des dépenses» ou bien ils'agit de fonctionnaires et leur traitement doit figurer aubudget ordinaire.

M. MARRANE fournit le détail des dépenses prévues.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande s'il y a un contrôle fi—nancier du Bureau des Pétroles»
Il propose une réduction de 100.000 francs pour obtenirdes précisions sur le fonctionnement du bureau et l'emploi descrédits.
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La Commission décide de ne pas6pérer de réduction de cré-dits et de poser une question au Ministre sur les points soulevéspar M. le Rapporteur Général.

Les autres chapitres du budget de l'Industrie et duCommerce ne donnent lieu à aucune observation.

lia sont adoptés.
Reconstruction et Urbanisme

M. LE RAPPORTEUR GENERAL s'élève contre l'absence deM. Grenier» rapporteur, et demande à/ Président de faire uneobservation à M. Grenier. M. le

Chapitre 800 - Projet d'aménagement et de reconstructi on.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL craint qu'il y ait de s doubleemplois entre ce chapitre et des chapitres du budget de l'Irfcérieir
Chapitre 807 - Opérations d'urbanisme dans les villes si-nistrées .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne le détail des crédits etdes opérations projetées.
Chapitre 900 - Regroupement des services administrâtifa.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne le détail de l'affectationdes crédits de ce chapitre. ,

Il propose une réduction indicative de 10 millions pourque soit accéléré le regroupement des locaux administratifs.
La proposition de M. le Rapporteur Général est adoptée etle chapitre 900 ainsi modifié est adopté.
M. Ljj PRESIDENT signale que le3 administrations passentdes baux de 9 ans pour pallier la cessation des réquisitions.
Les autres chapitres du budget du Ministère de laReconstruction et de l'Urbanisme ne donnent lieu à aucune obser-vation.

Ils sont adoptés.
Présidence du Conseil (article réservé).

Chapitre 908 - Participation de l'Etat aux dépenses duCommissariat à L'énergie atomique.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL après avoir posé une série
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de questions à M. PERNOT, contrôleur financier du Commissariat
sur la nature des dépenses prévues» sur l'acquisition de l'immeu-ble de la rue de Varenne» sur l'application de l'article 35 dela loi du 13 août 1947» sur le contrôle financier du Commissariat»demande à la Commission d'accepter la proposition de réduction de1 million faite par M» Reverbori pour permettre au Ministre defournir des explications sur l'acquisition de l'hôtel de la ruede Varenne.

La proposition de M. Reverbori est adoptée à l'unanimité,
M, LE RAPPORTEUR GENERAL propose, en outre, d'effectuerune seconde réduction de un million pour permettre à la Commissionde signaler la situation confuse du Commissariat et d'insister surla nécessité d'organiser un contrôle administratif et financier.
Cette proposition est adoptée par 9 voix contre 4,
Le chapitre 908, ainsi modifié, est adopté.
M. LE PRESIDENT rappelle à la Commission qu'elle doit tenirsa prochaine séance dans la soirée.

La séance est levée à 13 heures.

Le Président.

Pas de communiqué
à la presse.
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Audition de M. Schuman, Président du Conseil et de M. René Mayer,
Ministi^e des finances et des Affaires Economiques.

Présidence de 11. Alex Roubert.

(la séance est ouverte à 21 H.30).

M. LE -h^SHEI.i .ha ëéance est ouverte.

Vous avez d mandé, Monsieur le Ministre, et cette commis
si on vous comprend très "bien, que le Conseil de la République exami
ne dans les délais les plus rapides la proposition de loi adoptée
par l'Assemblée nationale sur certains aménagements au prélèvementexceptionnel de lutte contre l'inflation et sur la loi autorisant
l'émission de l'emprunt.

Je n' .i pas à vous indiquer que le Conseil de la RépubljÉ-
que a déjà eu l'occasion de montrer qu'il comprenait fort bien lesdifficultés dans lesquelles s'est trouvé le Gouvernement. Et, cettefois-ci encore, il le montrera en faisant preuve de rapidité.

'Le nécessaire a été fait pour que dans"le plus bref délaile Conseil de la République, puisse donner son avis sur la proposi-tien de loi.

Mous avons demandé au Conseil de fixer à demain a:>rès-mi$à quinze heures trente sa séance publique. Il nous a paru difficiled'aller plus rapidement.

ilous sommes heueure^e, monsieur le Ministre, de vous 'voirparmi nous pour nous donner les renseignements que vous jugez né-
cessaires pour éclairer la commission dans son travail d'examende /cette proposition de loi.

Sans plus tarder^ monsieur le Ministre, je vous donne laparole.

L. :;il, IS fJlRE LES EIx,AlïCES. Je vous remercie, monsieur le prési-dent.
Je dois vous dire que je -n'ai pas un organ/e très puissce soif, mais je tâcherai d'être ap;ssi bref et clair que possible.
La proposition qui vous est soumise est peu compliquée.Elle comprend trois ordres de dispositions:

L'une est relative à la prolongation du délai de souscription des deux premières tranches de 1" emprunt, qui avait-été fixéau 27 mars 1948. Vous vous rappelez que c'est le l'j qu
1 expirait la

-I- CAI.'/J

L^LlgSIG£i_LES PILAilCES LU 9 MARS 1948
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durée de souscription des deux premières tranches et c'est la rai
son pour laquelle il est désirable, sinon nécessaire, que le vote
de la présente loi intervienne rapidement afin que la durée de la
souscription soit définitivement fixée.

Une troisième tranche est prévue dont le délai a été
prolongé par l'Assemblée nationale. Elle a été étirée en deux
fr étions sans que .j'aie contesté, ni voulu contester cette faci-lité supplémentaire de trésorerie qui donnera lieu à deux frac-
tions, qui peuvent d'ailleurs être inégales pourvu qu'elles soientle usultiple de cent mille// francs, puisque,-et je le rappelle à 1
la commission,- il n'a été imprimé que des- titres de cent mille
francs.

le deuxième ordre de dispositions est relatif à l'ai-
longement du délaû de recouvrement du prélèvement lorsque lesrôles seront émis, la loi initiale fixait un délai d'un mois aprèsl'émission des rôles. J' i été d'accord avec la commission des
finances pour porter ce délai à trois mois, notamment pour facili-ter le paiement du prélèvement par certaines xatégories d'assujet-tis dont les agriculteurs, car tout le monde sait que pendant lesmois de juin, juillet et aoilt, les mobilisations sont plus faciles

Il a été indiqué également par le président du conseil,d'abord, puis par moi-même, plusieurs fois à la commission, des fi-nances de l'Assemblée nationale^. et à la radio, qu'uneprocéduregracieuse instituée par de très nombreuses propositions de loisau de résolutions avait été créée, je veux parler des commissionses comprenant des représentants des contribuables.

Cette procédure figure à l'article 3 de la propositionde loi qui modifie les articles 9biç, S ter, S quatery de la loirelative au prélèvement.

l'Art.9bis indique comment doivent être ôédigées lesdemandes.
L'Art.9ter fixe la composition des commissions.

L'Art.9 auater est important car il fixe les pouvoirsde ces commissions.

Les commissions peuvent.accorder en réalité trois ordrde gracieusetés^ si j'ose ainsi dire, aux redevables:

La première, comme toujours en matière de remi.se et enmatière dë. recouvrement, c'est l'allongement du délai de paiement.
La deuxième, c'est unemodération de la cote pour celuiqui peut prouver, soit qu'il a été surtaxé, soit que sa facultécontributive a été insuffisante- ,

'

car on peut avoir fa.it une bon-ne année en I946 r et avoir par conséquent été corr ctemènt imposéet se trouver en I94S, par l'effet de causes, soit individuelles,soit localâs, hors d'état de payer dans le délai. Ceci est vrai
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dans le commerce comme dans l'industrie. Cela est encore vraidans l'agriculture. Ces décisions sont donc prqses par les corn- .missions départementales, et l'Art.4. attire l'attention sur cer-taines catégories de contribuables plus particulièranent intéres-sautas, mais qui ne sont pas exonérées, qui sont simplement parmiceux dont le législateur de l'Assemblée nationale pense qu'ilsdevraient le cas échéant, obtenir remise du prélèvement devantles commissions départementales.
J'ajoute qu'une troisième faculté très intéressante etfort convoitée, est donnée aux commissions.

A ce sujet, M. Pezet a dit l'aitre jour Mais il.n'y a
pas d'emprunt, tout cela c'est l'impôt, c'est fiscalité, super-fiscalité. l'emprunt est un emprunt forbé, c'est enfin l'impôt."Mais un peu plus/ tard, j'ai pu relever la phrase suivante :"Mais nous voulons avoir le temps de souscrire à l'emprunt."

J'ai "reçu moi-même certaines délégations d'agriculteursdu département dans lequel j'ai l'honneur d'être maire. Il s'agitd'un département de culture spécialisée. v

^J'ai /pu entendre les propos suivants Votre prélèvementest très dur. Mous y souscririons bi en^, mais., nous ne voulons pasverser pour un impôt. M0us voulons avoir le temps de souscriremais nous désirons surtout que nos bons /nous soient repris aupair dans les émissions futures de l'Etat ."

Ils ont d'ailleurs déjà été repris au pair, car dans lesemprunts pour la reconstruction des ports de commerce, un tiersa été souscrit, soit 1.800 millions à l'emprunt du prélèvement,et a été racheté au pair.

l'Assemblée nationale a d'ailleurs demandé pour les em-prunts futurs de sinistrés, ce que la loi avait institué pour lesemprunts de sinistrés déjà existants et que j'ai dû, à mon grandregret, refuser; étant entendu d'ailleurs que je prendrai prochainement, d'accord avec? le ministre de la reconstruction, un"arrêtéqui fixera probablement à 50 p.100 le montant de tout ce quipourra être souscrit dans les emprunts de sinistrés.
Je ne pouvais aller plus loin dans ce sens.

L'emprunt était ainsi relativement populaire par rapportm 1 impôt, relativement, car il fallait évidemment tenir comptedes objections de la part des milieux ruraux qui peuvent se ré-sumer à ceci :"Eous voulons bien payer*-mais nous ne couvons passouscrire; qu'arrivera-t-il ensuite? Ce ne sera qu 'un impôt.'"
~
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Il eut mieux valu que la loi fut tout de suite comprise
sans la propagande qui a été faite.

Une autre mesure gracieuse aurait pu être envisagée, keï:
celle de l'autorisation rétroactive de souscrire à l'emprunt pou
ce qui restait dû par l'assujetti, après décision de

#
la commis s io

mais naturellement si cette faculté avait été offert'e absolument
sans limite tout le monde ai rait souscrit 5.000 francs et aurait
ensuite fait une demande de remise. Il ne serait lonc -

pas entré
d'argent de longtemps dans les caisses du trésor.

C'est la raison pour laquelle je dois insister sur le.
fait qu'une atténuation des charges a été faite pour certaines
catégories en raison de la dureté des temps, je veux parler des
agriculteurs ; en particulier, dont une partie de leurs disponibili-
tés est devenue inutilisable par suite du blocage des billets de
5.000 francs.

En ce qui'concerne les impôts sur les bénéfices indus-
triels et commerciaux, la loi prévoyait un mode d'imposition pour
les forfaitaires^, et pour ceux qui sont soumis au bénéfice réel.

J'ai eu, à ce sujet, plus de 350 visites d'industriels
et de délégations, sans parler de la correspondance reçue. J'ai
ainsi pu me rendre compte de l'existence d'un certain nombre de
discordances qui sont à la racine du système fiscal. Il y avait
des forfaitaires qui payaient, pour un chiffre d'affaires détermi
né, beaucoup plus qu'gn assujetti au bénéfice réel. Ceci vient de
ce que le forfait a été relevé.

Beaucoup de bénéfices réels n'ont pas été vérifiés. Dans
un certain nombre de cas, les coefficients sont faibles. Je dois
dire que l'Assemblée nationale m'a invité à réviser ces derniers.
J'ai demandé à la commission dans quel sens elle désirait ,réviser
les coefficients, l'article de la loi ne le disant pas, M.
Violette m'a répondu î" c'est pour les abaisser". J'en aL pris
acte. le décret que j'ai pris ne les relèvera pas, il corrigera

ï»cBlïSfiganSlfiSedi3 e51^|gi-iBClrilii9efeS©lfîlj 0aili
vraient pas être. La nomenclature n'est poi$t parfaite, mais ce
qu'il est intéressant le noter est la question de l'option entre
le forfait et le passage au régime des bénéfices réels, c'est-
à-dire au coefficient, au chiffre d'affaires. Mais de quel
Chiffre d'affaires s'agit-il,? Une très longue discussion
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ssssa a eu lieu à la commission des finances avec des représen-tant s de différents groupes et j ' ai ^ montré, par des exemplesque j'ai donnés plusieurs fois par ailleurs, que le chiffred'affaires est une chose essentiellement théorique étant fixé/au début de l'année, que les prix ont varié et qu'à l'heure ac-tue lie, les taux ne correspondent plus à rien. On arrive par ccn-séquent, à la fin de l'année chiffre forfaitaire supérieur auchiffx*e d'affaires qui avait évalué au début de l'année par l'ad-ministration des contributions directes.

C'est un vice fondamental de notre régime qui ne pour-rait être réparé que J)ar la transformation du régime des contrôIl est impossible de prendre le chiffre d'affaires des contribu-tions directes comme base. C'est alors que j'ai proposé de se ré-férer à un forfait moyen.

Je pourrais vous citer les coefficients fixés pour2Les commerçants, 2Les artisans ; etc; mais il est évident que toutle monde fera son calcul, certains préféreront le forfait ancien,d'autres ce forfait-làx mais tout le monde pourra se faire ins-crire sous l'un ou l'autre des deux régimes.
Je pense que c'est la seule façon de supprimer la plusgrande partie des injustices. C'estlle propre des commissionsdépartementales de connaître des cas particuliers. C'est en cesens que je considère cet article 5 comme une bonne solution.
Ces déclarations ne sont vérifiées què d'unqé:anièrebeaucoup trop lente. Elles sont en général trop faibles quantau chiffre acosf afin de pouvoir être considérées comme sincères.
Les assujettis au chiffre d'affaires, bénéfices réels,sont plus facilement contrôlables. Les coefficients qui vont êtrefévisés par un nouveau décret élimineront en tous cas une grandepart d'injustices, les autres cas pourront être étudiés par lacommission départementale.
Ke n'ai pas grand chose à dire sur l'article 6 et 7.
Les jeunes agriculteurs ont reçu un houvel avantagepar ce dernier' article. Ils seront exonérés du prélèvement. Lesfaçonniers travaillant à domicile ont été également exemptés. Onles considère comme des salariés.

Telles sont, mesdames, messieurs, les dispositions decette loi. Telle qu'elle est dans sa rédaction elle peut xqx±ekprêter à certains commentaires faciles, surtout en ce qui con-cerne l'article 4.

Cette rédaction est loin d'être parfaite. Elle corn-mence
; d'ailleurs^par les mots :"Tout particulièrement". Ce quin'est vraiment pas très heurq£.
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Je sais que la commission des finances du Conseil de
la République, et le Conseil de la République lui-même, tiennent à ce
que sortent de cette maison des textes correctement rédigés. Réan-
moins, si cette correction devait être la seule- espoir évidemment
peut-être fallacieux- qui sorte de vos délibératio s, je crois quele respect de la grammaire voudrait que l'on fit abstraction de
dette légèreté de plume,
c *

Ce texte est un texte indicatif. Il n'a pas une valeur
absolue, loin de là, on aurait pu l'allonger beaucoup plus,, et j'aicru.,à un certain moment, que l'Assemblée nationale optait pour cette
solution, voulant énumérer toutes les catégories de Français visés
par la loi sur le prélèvement, comme particulièrement intéressantes.
Elle aurait pu ainsi ajouter un nombre de pages considérable.

Réanmoins, les autres amticles sont par contre, à mon
avis, clairs, et ce texte peut-être recommandé à l'examen de la com-
mission et du Conseil de la République, comme étant de nature à fa-
ciliter le recouvrement du prélèvement.
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J'en ai l'assurance après des consultations très étendues que j'aieues avec de nombreux trésoriers payeurs généraux. Apiè s quoi, le prat ève»mant werait passé dais les faits et on pourrait, commencer à financer pardes ressources autres que les ressources des recettes ordinairesyla re-construction, l'équipemoit^. et les travaux des sociétés nationalisées,houillères, électricité, chemins de fer, qui formait un montant non né&Lig.geable.

Sans compter que la reconstruction dépense douze milliards par mois,jusqu'ici financés par le trésor, malgré l'état calamiteux dans lequelon avait dit qu'il se trouverait du fait de ïopération des cinq millefrancs.

Il est évidemment temps que cela cesse parce que la trésorerie ordi-naire ne pourrait pas financer continuellement ces dép aises d'investisse-ment s'il n'y avait pas d'autres ressources. Pour ces raisons, je croisque &e projet se recommande, par sa sagesse et sa modération, à l'adop-tion par le Conseil de la République.

M. LE PRESLDEE-TT» La commœ^sion vous remercie vivement, monsieurle ministre, des indications que vous avez bien voulu lui donner. J'invi-te maintenant mes collègues à pœ er les questions qu'ils pourraient dési-rer vous ^préaenter.
M. J.M. THOMAS»- Je voudrais savoir s'il serait possible aux culti-vateurs de se libérer de l'emprunt en souscrivant à des emprunts desti-nés à des travaux d'équipement rural, particulièrement des travaux d'ad-duction d'eau. C'est le cas dans le département que je représente, oh dessyndicats d'adduction d'eau vont avoir à contracter des emprunts. Si l'onpouvait affecter une partie du prélèvement à de tels travaux, je suis per-suadé que les rentrées seraient immédiates en faveur de travaux qui inté-ressent tant nos campagnes.
Ma deuxième question a trait aux hospices civils qui ont des proprié-tés agricoles, autf titre^ desquelles ils se troureat soumis au prélèvementOr ces hospices utilisent leurs ressources pour soigner les indigents. Cesressources ne constituent pas à proprenent parler un bénéfice puisqu'el-les sont affectées au traitement des malades nécessiteux. He serait-ilpas possible^ car cela ne diminuerait pas d'une façon importante le rende-ment du prélèvement, de les exonérer, ce qui constituerait une grosse sa-tisfaction, même du simple point de vue moral ?

M. HOCQHARD.- L'administration pense que les ^ens soumis au .forfaitindustriel et commercial sont susceptibles de ne pas afoir fourni des rer-seignements complets et c'est pourquoi ils ont été imposés d'une façonplus dure que ceux qui ont déclaré des bénéfices. Ceci semble indiquer queles industriels et commerçants sont libres d'opter et qu'ex tout cas, un.commerçant qui demaidera à opter pour le bénéfice réel avec comptalilitéldidevrait toujours avoir l'qg rément de l'administration.
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Je connais des cas où l r administration a refusé la déclaration au "bénéfL-
ce rééL et a imposé le forfait. Est-ce que l'administration peut imposerle forfait?

Maintenant, je voudrais attirer votre attention sur les artistes,écrivains, peintres, sculpteurs, etc... Vous savez que les rentrées peu-vent être très inhales. Je n'insisterai évidemment pas pour qu'ils figu-rent dans un texte dont nous avons dit qu'il contenait déjà trop d'ex-
ceptionsj^ mais les commissions département al es .pourrai ent, me semble-t~ilavoir des instiuctionspour se montrer particulieremeht compréhensives àleur égard.

Enfin,aiiii,re catégorie sur laquelle je veux appeler votre attention,celle des pharmaciens, dont une délégation a été récemment re&ue par M.le président du conseil. Je crois quhl faudrait examiner de ires prèsleur cas.

M. LE MINISTRE. Je les connais et je vous en parlerai tout à l'heure
M. REVERBORI.- Ma première question ne touchera que d'assez loin aiprélèvement. Pour ces diverses opérations, vous allez demander un travailconsidérable à vos agents du trésor et dans toutes les circulaires quevous leur avez adressées dans ce sens, vous terminez toujours par unephrase reconnaissant "les difficultés qu'ils ont à faire le^é travailsupplémentaire" que vous lair demandez. Je crois cependant qu'il est in-dispensable qu'ils puissant faire ce travail dans les meilleures condi-tions, car ils sont les première à prendre le choc an retour de tousceux qui trouvant que le prd èvement est dur. Avez-vous prévu une sommeà mettre à la disposition de ces agents ? J'ai entendu parler d'unesomme de 100 millions. Je crois qu'il est nécessaire de faire qielquechose.

En ce qui ooncerne le prélèvement lui-même, je crois que s'.il a puparaître aussi dur, c'est parce que nous avons été dans une certaine me-sure induits en erreur lorsqee nous avons discuté des chiffres sur les-quels se ferait ce prélèvement. J'ai encoE® dans l'oreille certains chif-fres de forfaits commerciaux qui, d'après un de vos directeurs, donnaientune moyenne de 59.000 francs.

M. LE MINISTRE. 110.000 francs.

M. REVEEBORI.— Ce chiffre de 59.000 frs nous avait été donné en1946. Mais en tout cas^ pas plus "te rd qi 'avant-hier, nous avons vu unecirculaire de vos services où. la moyenne des forfaits commerciaux étaitfixée à 102.000 Irj avec classification par département, la moyenne desforfaits commerciaux était de 120.000 flr.

Ceci pour dire que le choix entre le forfait et le bénéfice rééLs'impose. Mais je vous dis tout de suite que le coefficient 12 m'apparaitcomme exagéré.
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Je vous pose donc tout de suite cette question : si vous vous trouvez
en face d'un amendement qui pourrait être déposé par quelquèuA. d'entre
nous tendant à ramener cé chiffre de 12 à 10, allez-vous immédiatement
opposer l'article 47 ?

M. LE MINISTRE. SANS ÀUCUn doute.

M» REVERBORI. - Je m'en doutais. J'aborde maintemnt la question des
artisans. L'article 5 est un article extrêmement intéressant et aussi
pour les artisans, puisqu'il indique que, pour eux, le calcul sera fait
en multipliant par 6 le même bénéfice forfaitaire. Il n'y a qu'un oubli
dans la loi, c'est que la définition de l'artisan n'est pas donnée. S'agit-
il de l'artisan défini dans le code des contributions directes ou bien de
1,'artisan tel qu'il est défini à la chabre des métiers ? S'il ne s'agit
que de l'artisan fiscal, c'est une grosse restriction ; il serait peut-
être possible de déposer un' amendement pour préciser qu'il s'agit des ar-
tisans régulièrement inscrits au registre des métiers. Je pense que vous
pourrez me donner des précisions à ce sujet.

Nous avons d'autre part été frappés par la façon dont les coefficient
ont été répartis. Je suis sur que vous avez reçu des centaines de lettres
et que vous avez sur cette question, une documentation bien supérieure à
la mienne. Je ne vous donnerai qu'un exemple : le coefficient auspiel sont
soumis les magasins à succursales multiples est de 1 p. 100, alors quelecoefficient auquel sont soumis les détaillants est de 2 p. 100 et le coef-
ficient des grossistes est de 3 p® 100.

M, LE MINISTRE. A l'Assemblée nationale, il a été indiquéque' le bé-
néfice exact des succursales multiples était de 0,75 p.100 et que 1 p.100était encore trop.

M. BEVERI30RI. - Je ne comprends plus, parce que le magasin à succursa
les multiples qui fait le gros, le demi-gros et le détail, devrait payerun coefficient intermédiaire entre le coefficient du détaillant et celui
du grossiste, alors qu'il a le plus bas de tous les coefficients.

Autre exemple ï le coefficient appliqué pour les cinémas doit être de
0,50 p.100 ; si bien que le cinéma qui réalise de 10 à 20 millions de chiffre d'affaires paiera beaucoup moins de prélèvement que n'importe quellepetite boutique d'épicerie de la même ville. Je pense qu'il y a quelquechose qui n'a pas été suffisamment étudié.

Troisième exemple : les grossistes en beurre sont semais à un coeffi-cient qui est de telle importance que le prélèvement risque d'être supé-rieur au bénéfice réalisé, car ce coefficient, 3 P* 100, est sensibMeâientégal au pourcentage de la, marge bénéficiaire.
Enfin, je voudrais que vos services ne partent pas sur cette idée quele forfaitaire est obligatoirement un fraudeur tandis que celui qui estau bénéfice réel serait obligatoirement un bon contribuable.
Voilà les quelques observations que je voulais faire sur cette loi.
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M. AVIION.- M. Reverbori a dit,en fait; l'essentiel de ce que j'avais
moi-même l'intention de dire. J'insisterai cependant tout particulièrement
sur le problème des coefficients.

Je vous assure, monsieur le ministre, que le coefficient 12.est trop
élevé. J'ai, d'autre part, sous les yeux la liste des professions soumises a
coefficient 5 s pâtisseries, confiseries, charcutiers, délits de "boissons,
tissus, horlogerie... Or les magasins à succursales multiples vendent à
peu près tous les articles contenus dans la liste précitée ; la chemise
vendue par un chemisier 1'oblige à payer l'indice 5, tandis que la même
chemise vendue par une succursale multiple ne l'obligera à payer que 1.
M. Reverbori, sans doute par une idéologie ass z particulière, à oublié
d'assimiler les coopératives aux succursales multiples*. mais il est bien
évident qu'il en est de même pour elles.

l'autre part, le coefficient 3, est votre coefficient de base,
pour l'ensemble du commerce, pour les produits qui ne sont pas spéciali-sés ; le chemisier, par exemple, va donc être obligé d'appeler article
non sélectionné tout une série de ses articles et l'administration sera
obligée de son côté de faire une différence énorme, dans ce que vend le
chemisier, entre ce qui est chemiserie et ce qui n'en est pas.

lê plus, en 194'6, un certain nombre de produits vendue se sont trou-
vés soumis à la taxe de luxe de 25 p.100 et votre coefficient 5, s'ildoit jouer sur la recette, sans tenir compte de ces 25 p.100, me semble
particulièrement discutable et même un peu injuste pour ces catégoriesde commerçants fort intéressants.

lêautre part, vous avez prévu que ne pourront faire appel devant les
commissions départementales que ceux qui auront déjà payé 2/3. Mais pre-
nez le cas d'un petit commerçant. S'il fait appel, ce sera simplement parce qu'il constate, en ouvrant son tifcoir caisse, qu'il est dans 1'imposai-bilité absolue de payer. H ne fera pas la différence entre un emprunt etun impôt. Il constatera simplement qu'il ne peut pas s'acquitter. Auss$vous demanderai-je par amendement - et j'aimerais mieux que eela s'obtien-
ne sans amendement - que l'appel soit possible même si le contribuable n'a
payé que le tiers.

M. LE MINISTRE.é liais c'est effectivement ce qui se passé*
M0 AVlNIN.- A l'article 4, je lis une énumération : anciens prison-niers de guerre, résistants, combattants démobilisés.... On parle de"résistants" sans les qualifier. Je veux bien pour les résistants tout ce que le

pays est capable de leur donner, liais je voudrais aussi une définition,les résistants, c'est quelque chose d'assez étroit au départ*- et de
trop large à l'arrivée.

J'en ai terminé là-dessus avec mes observations.

M. LUCHET. Vous avez bien vàulu, monsieur le ministre, examiner deprès la, situation des viticulteurs et des cultivateurs de cultures spécia-Usées.
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On m'a affirmé que vos services examineraient avec bienveillance les
revendications que nous vous avons soumises. J'espère que le travail de vos| services est maintennt terminé et que vous voudrez bien admettre un amende-fment tendant à ce que le bénéfice imposable soit le bénéfice moyen des trot(dernières années.Vous pourriez peut-etre aujourd'hui ouvrir un débat-cons-
titutionnel sans m'opposer de plein droit l'article 47.

M. LE hlîTISŒES.- Je me contenterai de vous présenter comme quelqu'unqui veut faire e relever les impdts.

M. DUCEEI. Je vous remercie , monsieur le ministre, d'accepter cet
amendement qui rendra moins injuste le prélèvement à l'égard des viticul-1

teurs. Vous disiez tout à l'heure que le prélèvement devenait moins impopu-flaire : je ne souhaite rien, d'autre 0

m. HOCQUARFo- J*ai entendu demander tout à l'heure quelle était la|d .finition exacte du terme "résistants". Je n'ai pas l'intention d'élargirla liste figurant à l'article 4, mais j'ai pensé néanmoins àux expulsésde notre département. Je pense qu' on peut les inclure dans la catégoriedes habitants des régions où des opérations de guerre se sont déroulées.
M. LE PBESIDEM! DU OOESEIl.- Je l'ai dit en séance publique. Il s'agit;bien de toutes les opérations de guerre, de 1939 à 1945, y compris les

expulsions et les évacuations d'office.

M. HOCQUARD. Je vous remercie, monsieur le président ch. conseil.

M. Mg RAPPORTEUR GERERAI.- Je pense que cette définition étant suffi-ïsamment I'rge, cela rejoint un peu les résistants de M. Avinin. On sait
que toutes les communes ont participé aux opérations de guerre et que tousles français sont des résistants.

-oOo-
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je pense que M. Hocquart aura satisfaction. Fous avons été appelés à
voter un teste qui atteignait tout le monde. Cette loi du 7 janvier
1348 comme le disait 11. Reverbori, favorisait les forfaitaires légaux
par rapport à ceux .qui cotisaient aux "bénéfices réels. Le contribuabl
était plus lourdement frappé que le contribuable au bénéfice réel.
En l'absence de vérification, il y a eu des abus.

Ceci a été aggravé par le fait que les coefficients qui sont
intervenus, coefficients dont le Parlement n'avait pas eu à connaître
au préalable la portée générale, ont avantagés les contribuables quicotisaient au bénéfice réel.

L'autre part, je ne trouve pas que ces coefficients soient exa-
gérés, contrairement à ce qu'en pense II. Violette.

Je suis persuadé xxsxxsx qu'un certain nombre de corporations quicotisent à O.pv p.100 aurait pu cotiser à un»taux plus élevé. Un
remaniement de la loi serait à mon avis plus juste siil avait une
X̂ ortée plus générale. Des erreurs ont été commises dans l'établisse-
ment de bes coefficients. Ceci est trop grave.

Il y a des contribuables sous prétexte d'avoir accepté le forfait
arrivent à payer -j'ai pu le constater dans ma région- cinq fois plus
au forfait qu'au bénéfice réel.

Quand on arrive à de pareilles différences, il est évident que des
manifestations comme celles- que nous avons vues sont pleinement jus-tifiées. Il ne faut pas s'étonner d'une telle réation.• ✓

L'autre xssç raison des protestations énergiques, c'est que dans
le domaine administratif, il faut bien le reconnaître, il y a eu des
inégalités très graves. Ces inégalités vous pouvez le constater
concernent les cotisants aux bénéfices agricoles. Il existe des iné-
galités.entre les départements et même parfois entre les communes.Comme le disait II. Reverbori, il est nécessaire d'établir une homogéè-nité. La commission centrale n'a pas su créer la coordination néces-saire entre les tarifé adoptés.

Je vous cite un cas, en Seine et Oise, un. champ s'étend sur troiskilomètres à la limite de^ deux départements. Le cultivateurs paientainsi trois fois plus dans un département que Jans l'autre. Lorsqu'onimpose un contribuable à 80 p.100 de son bénéfice normal il ne faut
pas s'étonner qu'il proteste.

\
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Sur un autre point, sàr je suis d'accord avec I". Reverbori. En ce
qui concerne les artisans que vous frappez au coefficient 6, il serait
normal que votre article 5 visât les artisans fiscaux. Il serait diffi
cile de justifier à la fois une exonération à la "base de 60.000 Ers
pour les artisans fiscaux, et 12 fois le bénéfice forfaitaire pourl'artisan qui aurait 4 ouvriers, six fois ^axxxxxxECfex pour ceux quiauront 3 ouvriers. C'est un des points sur lesquels je vous demande
Monsieur le Ministre de faire porter votre bienveillance. Vous savez
très bien qu'il n'y a pas bien longtemps le Conseil de la République
vous a aidé quelque peu.

4
. ''il

Vous avez admis, à la suite de très nombreuses propositions de
résolution le système des commissions de dégrèvement. Pour ma part,je crains que ces commissions soient lourdement chargées de dossiers.
J'imagine que beaucoup de contribuables vont avoir' tendance à trans-
mettre leurs dossiers à ces commissions. Je crains aussi qu'elles ne
soient amenées à siéger trop longtemps. Il me vient à l'esprit lamauvaise impression qu'avait produite les commissions de confiscation
de produits illicites. Ceci dépend de la personnalité des préfets et
des personnalités qui siégeront dans ces commissions.

Je ne voudrais pas non plus.que les représentants des régies soientpris trop longtemps dans ces commissions. Ayant joa^tigipé à .des com-missions de ce genre, j'avoue que je suis assez peMee&ese sur lesrésultats que nous pourrons obtenir.

Je veux aussi appuyer M. Reverbori sur un autre point. Il faisait
remarquer tout à l'heure que les agents des services financiers vontavoir itn travail particulièrement chargé. Je pense que la commissiondes finances ne ferait aucune objection à ce qu'une augmentation destraitements de ces .agents soit faite, notamment sur les heures supplé-dentaires. C'est tout à,-fait normal dans les circonstances présentes.

Reprenant mon rCle de rapporteur général, je serais très heureuxsi vous pouviez, Monsieur le Ministre, nous donner des précisions surles résultats de ce prélèvement.
Mous avons vu dans le budget extraordinaire que le prélèvementconstituait l'actif essentiel pour le premier semestre de cette année.Mous aurons l'occasion de dire dans peu de jours que le deuxième semestre n'apparait pas dans l'actif du'budget extraordinaire. Après aVoirété moi-même favorable à cet amendement bienveillant, je me demandesi on ne va pas supprimer une somme importante en milliards. Je désirerafs Monsieur le Ministre, vous entendre sur ce point.
Je pense aussi qu'il serait intéressant de connaître la situationde la trésorerie à la suite de l'opération des billets de 5.000 frs«Mous voudrions connaître les tendances de la Banque de France.

M. le Président» Quelqu'un demande-t-il la parole ? j
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L. BAUSSIII BELLE. Je' demande la parole.

M„ T.m. ±hESI1E;,I. la parole est à M. Eaustin Merle.

M. FAUSTIE MEELE. L'article 9 ter prévoit la composition des corn-
fissions paritaires, je lis : elles, sont composées ; outre le préfetde 8 membres : le trésorier payeur général, le directeur des contri-
butions directes, le directeur de l'enregistrement des domaines et du
timbre, le directeur des contributions indirectes ou leur représentant,un délégué désigné par les chambres de commerce panai les commerçants

_ou industriels, un délégué désigné par les chambres de métier*parmiles artisans du département, un représentant désigné par le préfet,des contribuables soumis a l'impôt sur les bénéfices des professionsnon commerciales^- et un représentant désigné par le préfet des fédé-.rations départementales des syndicats d'exploitation agricole ou leursuppléant désigné dans les mêmes conditions.

Je pense, en ce qui concerne les professions non commerciales gu'ilaurait fallu choisir ces représentants parmi les corporations. Pourl'agriculture, on aurait du les choisir parmi les membres de la confé-dération générale de l'agriculture. Ce que je dis est valable pour lesquatre représentants des professions assujetties au prélèvement. Ilsdevraient être désignés parmi les organisations représentatives desdifférentes corporations.

En ce qui concerne le rôle de la commission, je lis que la commis-sion pourra décidér soit le rejet de la demande, soit la remise partiel-le ou totale du prélèvement. Il est dit dans l'avant -dernier alinéa :''les décisions seront exécutoires dans les 15 jours qui suivent leur no4:fi cation".

Est-ce que cela laisse entendre que l'appel devant les commissionsdépartementales sera suspensif du paiement du prélèvement/

m. AVIIjEjbi . En ce qui concerne le droit d'option, il y a des commer-çants qui sont au forfait pour les bénéfices et au chiffre réel pourles chiffres d'affaires. Accepteriez-vous pour ces contribuables l'op-tion sur leur chiffre d'affaires réel? Il y ai par exemple, des profes-sions dont le chiffre d'affaires réel contrôlé et comptabilité est ad-mis par l'administration.

M. LE UhlSTEE LES PILALCES -El LES AEEAIBES ECCIICMIQUES . C'est le casdes pharmaciens dont on a parle tout à l'heure.

1°
i-. LE xliESHElT . Je voudrais poser une question qui a trait à l'ap-plication de l'article 4 de la loi du 7 janvier.
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Les contribuables soumis aux bénéfices des professions non commerciales
sont 7 lorsqu'ils n'ont commencé l'exercice de leur profession depuismoins de 5 ans au moins, au 1° janvier IS4S, bénéfici^trendl^ de l'abatte
ment de 40.000 fn» au lieu de 10.000 Frs.

s

Il se trouve que cette faveur accordée à des jeunes avocats ou
médecins peut être refusée selon l'interprétation que l'on donne-à ce
texte.

Faut-il entendre, cinq années d'exercice continu de la profession,où. cinq années d'appartenance à la profession. Je vous cite le cas de
l'avocat qui aurait été inscrit à une certaine date,» et qui aurait été
par,la suite mobilisé ou interné.

Les avocats ou les médecins mobilisés ou internés peuvent-ils '

bénéficier de cette exonération et de cet ablfcîttement imxaraxEEKixxixE
jusqu'à 40.000 frs^ ou ( au contraire, sont-ils traités comme s'ils avaient
exercé la profession. Cette une question que j'aimerais voir éclaircir.

En deuxième lieu, j'ai une question à poser au sujet de la forme.
Dans l'article 5 on prévoit que le chiffre d'affaires sur lequel serontimposés ceux qui adoptent une option, eekx±:ek± d'après un chiffre d'af-
faires réputé égal à 12 fois le montant du bénéfice et pour les artisansà sis fois ce même bénéfice.

Le pensez-vous pas, Monsieur le Ministre, que dès précisions sont
nécessaires.

M. LE MILISLEE LES FILAIÏCES El LES AFFAIRES ECGKOMIQUES . Il ne peuty avoir confusion, cet article complète l'article 2 de la loi du 7 jan-vier

L. LE ifESlLEl.f . Je vois avec queMbe difficulté^on refuse l'abatte-
ment gusqu'à 40.000 frs à ceux qui ayant moins de 5 ans, n'ont pasexercé leur profession parce qu'ils ont été mobilisés, internés ou déportés.

i

Il serait préférable d'apporter des précisions^ car l'administrationpeut donner une interprétation, la plus heureuse pour elle. Je ne±± n'ignore pas qu'il s'agit en fin de compte d'un avantage pour le budgmais quelque fois, des injustices pourraient etre commises.
"

..

■ / • ; *
.

'• Ni' ^
s ; yj

M. LE MILISIBE LES FILAI,'CES El LES AFFAIRES ECuhOMIQUES . Je voudraisrépondre aux questions qui m'ont été posées dans l'ordre où elles m'ontété présentées.
«

M. ïhomas a posé la question de savoir dans quelles conditions
pouvait souscrire un assujetti au prélèvement.
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Un arrêté pri% par M. le Ministre de l'agriculture fixe à 50 p. 100
la part d'un emprunt pour l'équipement rural régi> par la loi die 1947

M. Thomas a signalé le cas de certains hospices qui sont propriétaire
d'exploitations agricoles. Dans ce cas, ils ne sont pas exposés aux
bénéfices agricoles, s'ils ne jïî nt pas imposé à l'impdt sur les béné-
fices agricoles ils paient 5.000 frs à condition d'avoir plus de 600.
frs de revenu imposable. Il y a lieu de tenir compte de leur situation.

M. REVEREORI . On pourrait les faire entrer dans les^catégoriesprévues à l'article 6.

M. LE Mil IS IRE DES FINANCES ET IDES AFFAIRES ECONOMIQUES . Ce sont des
cas qui vont être examinés par les commis siOns.

M. Hocquart a attiré l'attention sur un troisième point. Il m'a'
signalé que certains forfaits auraient été imposés aux contribuables,
par l'administration. Il faut s'entendre. 1'administration ne peutjamais imposer un forfait aux contribuables, la preuve en est quelorsqu'un contribuable est soumis au forfait^il peut le dénoncer.

En 1947, c'est par deux fois que le Parlement a ouvert le droit de
dénonciation du forfait, ce qui prouve que l'administration ne peut pas.l'imposer* 5e ne conÉèste pas qu'il y ait eu chez certains contrôleurs
une tendance à faire accepter par le contribuable un forfait, ceci afin
d'éviter des discussions pour.se mettre d'accord.

En ce qui concerne les artisans, M. Hocquart a soulevé une question
qui n'a pas de ressemblance avec celles que m'ont posées certains ora-
teurs. Ou bien il s'agit d'artisans et ils bénéficient de l'abattement
spécial, s'ils sont imposé,s aux bénéfices non commerciaux, où bien il
s'agit de contribuables dont les droits d'auteur sont déclarés par des
tiers. Dans ce dernier cas ils sont toujours traités avec beaucoup de
modération par l'administration des contributions directes. L'adminis-
tration ne poursuit les artisans qu'avec beaucoup de parcimonie, -il
existe évidemment des artisans fortunés^ mais ils ne sont pas nombreux.
Des erreurs ont pu être commises^ mais en général il s'agit d'une caté-
gorie de contribuables qui n'ont pas de revenus bien assis.

M. Reverbori a cité le cas des traducteurs d'ouvrages étrangers.Ces traducteurs sont assimilés aux traducteurs des professions non com-
merciales.

Dans le cas où ce sont les libraires qui déclarent leurs revenus,ils n'entrent pas dans la catégorie des salariés.

M. Hocquart a signalé la question des pharmaciens, ici je voudrais
rejoindre les Observations que faisait M. Avinin. Il existe des phar-
maciens soumis au forfait^, mais dont le chiffre d'affaires fait l'objetde vérification. Ils sont obligés de tenir des livres de comptabilité
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dans des conditions particulières.
Si le forfait de 12 fois peut paraître excessif pour certains, ilsont la faculté de le dénoncer devant la commission.

12. Reverbori a fait un certains nombre d'observations auxquel\e4je vais répondre. Il a attiré mon attention sur les difficultés^- et lessurcharges gaer les agents du trésor rencontrent depuis un certain
nombre de mois. \

Je ne méconnais,en aucune manière, que les agents des régies finan-cières subissent eh 1948 un surcroît de travail.

Je vous signale qu'en ce qui concerne l'emprunt du prélèvement, desremises ont été données sur cet emprunt. J'ai donné l'ordre à l'adminis-tratioh et à la comptabilité publique d'engager un certain nombre d'aux-
iliaires, ce qui était absolument nécessaire.

Certainement, je serais amené à prévoir des rémunérations particulièrepour un personnel qui en 1948 sera amené/ à fournir un effort particulier
Cet effort serait moindre s'il existait dans notre pays une statis-tique fiscale^ et si l'Assemblée nationale avait voulu donner, lorsque12. Schumann le lui avait demandé un crédit de 20 millions pour l'éta-blissement de ces statistiques. Si ces statistiques avaient existé commeee il en existe dans ilaidmxEL certaine© administrations, nous vsrr saurionsà quoi nous en tenir sur certains points.
J'en viens aux artisans^- etià la différence qui existe entre l'artisanfiscal et l'artisan de la chambre des métiers, Il est clair que dans laloi du 7 janvier, l'artisan visé est l'artisan fiscal, celui qui a unmode d'imposition bien ±sx déterminé par la loi, celui en tfatfeixr duquela été consenti le même abattement.-

aientJe ne méconnais pas le fait que certains artisans tiiré certainsbénéfices du commerce parallèle 'du marché noir. C'est la raison pourlaquelle je crois qu'il est absolument nécessaire, de rester dans leslignes de la loi du 7 janvier, et de conserver à l'artisan fiscal sonstatut.

S'il existe des artisans non fiscaux pour lesquels la situation réelleest telle qu'ils ne peuvent en réalité payer 2Les sommes qui leur sontdemandées, ils pourront adresser une requête à la commission départemen-taie., mais on ne peut pas supprimer le système qui a été établi.
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U. REVERBORI. Je suis d'accord avec vous, Monsieur le Ministre, mais
je constate une différence de 100.00C à 150.000 frs, pour certains contri-
"buables.

I

M. LE l-I-.iSïîlE DES EIL&HCES et MES AMBA IRES ECORPHIQUES . Dans ce cas,
c'est parce qu*il y a un peu moins d'éléments comptables qui ne permettent
pas de vérifier.

J'en viens à la critique faite par M. Reverbori contre les décrets de
coefficients.

J'indique que les décrets modificatifs de ces coefficients ont été!établi s avec ie plus grand soin par M. le Secrétaire d'Etat au "budget.Il comporte les corrections qui avaient été demandées ici par plusieurscommissaires. Ils paraîtront dès que la loi sera votée.
•

Je fais tout de même observer que certains exemples ne m'ont pasfparticulièrement frappés.
M. Reverbori a parlé du coefficient du cinéma et je reprends sa propreexpression, les coefficients du "bistrot".

Le cinéma est contrôlé par l'administration des contributions indirec-tes, c'est le métier le plus contrôlé qui soit, le marché noir n'y existepas. La seule fraude qui peut êtrê commise porte sur le nombre de places,Un propriétaire de salle peut admettre quelques spectateurs de plusqu'il n'aurait droit en réalité.
1 fevpn**6 ■

Yous n'ignorez pas qu'avant la guerre et depuis la guerre on^tfonsentë^taux limonadiers un taux de bénéfice de 50 p'.lOO. Il est absolument normal,là mon point de vue/d'admettre pour les exploitants de cinéma un coefficientinférieur.

D'une manière générale, pour répondre aux observations par lesquellesII. Reverbori a terminé son exposé, je dirais que rien n'est plus vrai enmatière fiscale: un bénéfice forfaitaire est établi sur forfait. Cela veutdire que le forfaitaire n'est pas dispensé de tenir un comptabilité,parce qu'il y est obligé par la loi^ mais il peut tenir une comptabilitéextrêmement sommaire.

Dans le texte initial de l'article 5, il était donné comme base del'option J.Q. présentation éventuelle des comptabilités. Il est clair, que|c était une tactique fort dangereuse pouvant créer d'innombrables points
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de friction entre l'administration et les redevables. Cela n'aurait pasempêché des contribuables de fabriquer des carnets de fraude de leurs
livret général de 1946.

/

»

%
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Il n'est pas possible d'entrer dans cette voie. Ce qu'il y a
de certaûn,c'est que le droit prévoit deux moyens d'établir les contri-
butions sur les bénéfices industriels et com2 erciaux. L'un se fait par
forfait, l'autre par\ déclaration. Liai s.alors que le forfait libère le
redevable, une fois qu'il est accepté, de toutes espèces d'enquête et
de contrôle; la déclaration soumet au contraire, par principe, le
déclarant à toutes espèces de contrôle.

Chacun doit prendre ses risques, il en est de même dans le cas
prévu par l'article 5, relatif à l'option.

Je vais répondre maintenant à la question que m'a posée Ll.Avinin.
Ié. Avinin a fait stirtout allusion aux coefficients prévus par la loi du
7 janvier 1948, instituant le prélèvement de lutte contre l'inflation.Un'certain nombre de points & signalep seront modifiés par des décrets,
qui sont actuellement en préparation. M. Avinin a constaté qu'un grand
nombre de commerçants détaillants se trouvaient au coefficient 5. Il ne
semble pas anormal en principe que les commerçants détaillants se trou-
vent dans la catégorie la plus élevée du coefficient, assis sur le
chiffre d'affaires. L'alimentation parait bien à sa place, notamment
les charcutiers, de même qu'un certain nombre d'autres commerçants dans
cette catégorie.

Quant au coefficient 3 qui est' la moyenne, 11. Avinin expose qu'il
y a ce coefficient des catégories qui ne 'devraient pas s'y trouver. Il
a fait allusion à certains grossistes. La nomenclature du chiffre d'af-
faires est ainsi faite et la dite nomenclature les range effectivement
dans cette catégorie.

Un certain nombre de commerces, se trouvaiWdans ces catégoriesnon dénommées dans'la nomenclature. Ils en seront extrait^
Il y a des inégalités, il y a eu peut-être des erreurs, on en a

corrigé beaucoup. Nous donnerons satisfaction au maximum des réclamationjustifiées. S'il y a des cas particuliers que les membres de la commis-sion des finances du Conseil de la République veuillent bien signalerau Secrétaire d'Etat au budget avant que ces coefficients ne soiëntpubliés au journal, officiel, j'en serais personnellement très heureux.

K. Avirin parle d'une taxe de luxe qui devrait être déduite 'du
chiffre d'affaires pour certains produits; une résolution de l'Assembléenational traite cette question invitant le Gouvernement à en tenir
compte. D'ailleurs les déclarations sur les coefficients en tiennentcompte. Ainsi donc, II. Avinin votre observation aura satisfaction.



1532

HAU/LEG. - 32 - Corn. Fin. 9.3.48

Quand à la définition de l'article 4X et aux commentaires que11. Avinin a bien voulu présenter1

en ce qui concerne le dit article,le Gouvernement tient à dire qu'il n'a aucune paternité dans larédaction de cet article.. S'il avait été libre de donner son senti-ment, il aurait affirmé l'inutilité de l'article 4 tout entier. Maison ne peut pas refuser néanmoins de reconnaître qu'il y a certainescatégories,, de français qui peuvent se trouver dans des conditionsplus intéressantes que d'autres. Mais c'est une situation qu'il n'estpas facile de délimiter,, et on ne pouvait même pas le faire à moinsde donner à cet article 4 un développement de deux ou trois pages.

M. IAPrARGUE . On aurait pu inclure dans cet article 4 les ancienscombattants de I9I4-I9IS.

M, LE MIliTS'IKE IBS PIRAMOES ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES . Je suisobligé de reconnaître que l'on |)eut critiquer la rédaction de cetarticle.

J'en arrive maintenant à la dernière observation de M. Avinin.C'est d'ailleurs plus qu'une observa/tion,c'est un voeu. M. Avininsuggérait de réduire de 2/3 à 1/3 la somme qu'il faut souscrire à1'emprunt pour pouvoir demander une réduction. C'est sur ce pointqu'il faut bien comprendre le texte,. car il ne permet/à tout redeva-ble de demander une réduction et de l'obtenir? que dans le seul/ casoù il a souscrit les 2/3 ou la moitié sxxissxzExitxxx s'il est culti-vateur. Il est possible d'obtenir une réduction ou même une détaxecomplète si quelque chose a été réclamé à un exploitant agricoledont la ferme a subi le contre-coup de calamités (par exemple si lafoudre est tombée et qu'elle ait tué tout son bétail),, mais s'il n'arien payé du tout la seule chose qui soit liée è. cette souscriptionc'est la faculté rétroactive de souscrire.

Sur ce point, M. Avinin membre de la commission des finances decette assemblée, aprèsp^avoAp été membre de la commission des financesde l'Assemblée nationafççet rapporteur és 3es i i i,i| i n affairesallemandes, dont j'étais moi-même il-Hm des Commissaire est assezaverti de ces questions pour se rendre compte .que si on n'ava'it pasmis une condition "cette -faculté, il n'y avait aucune espèce de chand'avoir aucune souscription effective, non seulement dans le premiertrimestre,. mais encore dans le premier semestre' de cette année.J'espère que sur ce point, il se rallie à mon exposé.
t

M. le Rapporteur général m'a posé une question. Pourtant s'ille permet je- voudrais d'abord répondre à une observation de M.Mtichet.

M. huchet a bien voulu attirer notre attention sur la situationdes viticulteurs, qui se trouve suivant les régions dans des cas
différents
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Il a "bien voulu exposer,ainsi que d'autres membres du parlement,à M. le ministre des finances,la situation de la côte de Bourgogne:là,la récolte a été merveilleuse en IS46, et le prélèvement est lourd,les années suivantes ayant été moins bonnes,: le vin a baissé. Bans lecôteau du Layon, l'année 1946 a été effroyable: toute la vigne a étégelée, la récolte a été perdue : personne ne paie.
Vous proposez 1.'., Duchet, en considération de cette situation deremplacer le bénéfice imposable pour certaines catégories par le béné-fice imposable des trois dernières années. Si cette proposition seprésentait seulesi elle s'était présentée au début de l'institutiondu projet, si nous avions, pu tenir compte de cette situation dans letexte de la loi du 7 janvier, j'aurais pe.it être été. tenté de l'accepter.

9liais vous me permettrez de souligner que cette observation peutaussi bien se poser pour les avocats. On a plai^dé moins en 1947 qu'en
v j1946. Le cas est semblable pour les médecins: il y a des annéesont plus de clients que d'autres. Et les commerçants enregistrent eux-aussi des variations.

Si donc nous continuions dans 'cette voie, toute l'année de réfé-rence va se trouver inutile.

J'ajoute que le travail d'établissement des rôles,, et le travaildes contributions directes dont se préoccupent 11. Reverbori et M. leRapporteur général, va se trouver accru par des complications supplé-mentaires. Il faudra faire des additions et des moj^ennes, ce qui ne faci-litera pas les choses, surtout pour les gens qui ont exercé un commerceen un centre et qui peuvent avoir été imposés en un lieu en 1946,. et àl'autre bout de la Brance en 1944=
Prendre en considération les bénéfices moyens des trois dernièresannées, c'est à la rigueur acceptable pour les régions non sinistrées.Ces trois dernières années seraient donc 1944-1945-1946. Mais en 1944,nous étions en pleine bataille. Et l'année 1944 est une mauvaise annéeau point de vue financier. M. Pléven me disait lui-même qu'à cette époqueil était facile d'être Mnistre des finances^'il n'y avait pas d'impôt*

on émettait un emprunt.
Si nous tenions compte de ces trois dernières années, même '•considérées par voie d'extension, nous arriverions à des résultats qui

ne peuvent être^admis. C'est la raison pour laquelle ce n'est pas devantla commission départeentaie que cette question pourra être réglée.
Pour les cultures spécialisées, dont certaines ont été trop for-tement taxées, notamment dans la viticulture, du fait qu'elles n'ont po.sde^ disponibilités correspondantes aux bénéfices réalisées dans l'annéede référence, les commissions auront par avance des instructions d'ordregénéral, afin d'accorder certaines détaxes et certains délais. Mais jesuie convaincu que dans l'iâjmense majorité des cas, sinon dans la presquetotalité tous les propriétaires viticulteurs de cette région ont au moins
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des disponibilités pour souscrire à la moitié de ce qu'il leur est
demandé, ce qui réserve entièrement leurs droits. Je considère que/sur
ce point/la disposition adoptée par l'Assemblée nationale, en .ce qu'elle
conserve le droit de souscrire ultérieurement s'il a été souciât à la
moitié de ce qui a été demandé, est très intéressante et très importante
pour les cultivateurs spécialisés. Elle réserve là presque totalité des
possibilités de souscription ultérieure des contribuables.

la deuxième moitié du versement pourra être révisée le cas
échéant.

M. le Rapporteur général a présenté un certain nombre d'observa-
tions auxquelît^je voudrais répondre maintenant. Il a souligné la distinc-
tion qui sépare les forfaitaires des bénéficiaires réels. Je tiens à
vous communiquer quelques chiffres :

Il y a^actuellement 1 million de forfaitaires et 25J.00G imposés
sur le bénéfice réel, dont 200.000 individus et 50.00c personnes morales. |||||,

1. LE rBESIEEU KJ G01SSII.. Plus 300.000 artisans.

H. LE IlIlTS'l'BE DES EIKA1CES El LES REPAIRES ECOIwklQUSS . Certaine-
ment, ï._. le Président. Il y a

; 'par conséquent, quatre fois plus de for-
faitaires <|ue de bénéficiaires réels. Il *&£établi aujourd'hui que le
forfait est devenu la loi d'une grande majorité d'entreprises. Il repré-
sente le plus gros chiffre d'affaires en Erance. C'est là le fait qui
caractérise la situation: on doit en tenir compte.

Vous avez signalé, L. le Rapporteur général l'inégalité qui
existe entre certains départements, sur la répartition des bénéfices
agricoles. Hais la loi qui avait permis aux commissions des bénéfices
agricoles de siéger en, IS48, n'avait pas été présentée plus tôt par H.
le Linistre des finances^- car il &xx±x' avait eu l'espoir que le texte
présenté par H. le Président du Conseil sur la réforme fiscale des béné-
lices agricoles aurait pû être adopté par la commission des finances de
1' Assemblée. Ce texte contenait la disposition qu'il vous est demandé
Je voter aujourd'hui. Si IL. le ILinistre ne l'a pas fait plus tôt c'est
qu'il avait l'espoir de voir adopter le coefficient par la commission
centrale.

hous savons qu'il existe des inégalités as EÈE =qa-e dans
les cultures spécialisées, en particulier dans les départements du -

Bhône et de l'Isère, spécialisés dans la culture des arbres fruitiers.

Lous les regrettons. Hais on s'en accomodait^ en fait, quand les
"bénéfices agricoles rapportaient 2 milliards; avec le prélèvement on s'en
accoanode moins. Il est clair que sur ce point le prélèvement a mis en

lumière les vises de notre système fiscal. Il permet les comparaisons
avec le voisin ce qui est la forme la plus criarde du caractère
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insupportable cle l'impôt; car ce n'est pas tant le montant en valeurabsolue qui impressionne assÊ-s que la comparaison que l'on fait avec ce
que le voisin. Cela a donné d'utiles leçons/

!.. -i-m) RAI1PRIEUR GENERAL . Cela ne signifie pas en fait que lescontribuables qui paient davantage sont trop imposés^mais cela veutdire que les contribuables qui servent de référence ne paient rien ou
presque rien.

I-, LE LINISPDE DES EI1ANGES . Il est certain que dans certainescellules il y avait une exemption considérable. Je me permets de dired'ailleurs puisque j'en ai l'occasion que si des inégalités signaléesen ce qui concerne les bénéfices agricoles - existent, le Conseil de laRépublique en est un peu responsable, car les détaxes des agriculteursqui ne sont pas soumisASur les bénéfices agricoles ont été faitfe par le/à l'impôt
Conseil de la République.

payerDes agriculteurs cle pays de polyculture vont xxgxsx 5.000 frset d'autres paieront beaucoup plus parce que imposés sur les bénéfices
agricoles.^ et cela dans la même région, voire dans la même commune.Ce sont des inégalités que vous connaisses bien dans le département deSeine et Oise, ainsi que dans d'autres départements. Ces inégalités étaicr.fjmoins criantes dans le projet initial du Gouvernement. Je tenais à faire
remarquer que ces inégalités n'étaient pas dans le projet original.

Avant ai toute cnose il faut tendre à l'uniformité. Dans le projetque j'avais préparé ,des commissions départementales avaient été prévues,et l'on pouvait faire appel devant M. le ministre ou devant une commission
centrale. Des instructions seront données de manière uniforme aux repré-sentants de l'administration dans ces commissions.

Avant d'en venir aux questions d'ordre financier que je réserve
pour la fin, je voudrais répondre à K. Eaustin Merle.

Il a contesté le caractère paritaire de ces commissions. Elles sontàénomées "paritaires", parce qu'elles comprennent un nombre égal de repré-sentants de l'administration et des contribuables. Seulement ces repré-sentants des contribuables ne sont pas tous élus. J'ai reconnu dans les
Questions de lé. Eaustin Merle des ressemblances avec la discussion quej'ai eue sur ce point à l'Assemblée Nationale avec M.fJSMmler. J'ai exposéa celui-ci qu'il était impossible de les faire^élire par l'ensemble des
contribuables» Des instructions formelles ont été données sur ce point.

/ l
M. le Président du Conseil a donné l'assurance que les organisa-tions intéressées seront consultées. Des commissions resteront paritaires,'fn ce sens que les représentants des contribuables seront en nombre égala ceux de l'administration.
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^AESxl., IéER-bn . Les préfets désigneront comme cela se passe
souvent, qui "bon leur semblera.

L. m nJrlfa'l'RE LES m IRAI; CES . Je vous assure que les instructions
qui seront données seront différentes en l'espèce.

J'en arrive maintenant à la question posée par L". Roubert. Il me S
demande si le caractère suspensif interrompt le paiement de l'impôt.

Je lui réponds par la négative. '

L. le ïresident de la commission des financll^lësexplicautions sur
l'article 4 de la loi du 7 janvier 1948. J'avoue qu'à ce sujet j'aimerais
réfléchir et regarder les travaux préparatoires; s'il me le permet je
répondrai à cette question par écrit. D'ailleurs, je souligné que cet
article ne modifie par la loi actuelle.

Vous m'avez demandé si l'interruption de la profession pouvait être
une cause d'application de ce caractère suspensif& la lettre"du texte.
En ce qui concerne les avocats qui ont commencé d'exercer leur profession
depuis moins de cinq années, c'est à dire ceux qui sont inscrits au
barreau depuis moins de cinq années, quelque soit ce qu'ils ont fait dans
l'intervalle, je suis tenté d'abonder dans votre sens. L'interruption
n'empêche pas de bénéficier de la détaxe. Il serait d'ailleurs très dur
de l'interpréter dans l'autre sens.

1-. LE ILESIXELT DE LA Cété ISSI Oh DES DIRIGES . Rabattement est
donc porte à 10.000 francs pour les contribuables qui ont commencé- l'exer-
ice de la profession depuis moins de cinq ans.

lé. LE IélLISl'RE DES EILAECES ET DES ALEAIRES ECQiLIIIQUES . Je-suis
tenté d'accepter une interprétation large. Mais je rappelle que cet amen-
dement est dû à ceux des membres du Conseil de -la /République qui ont pris
soin de la défense des intérêts des professions non commerciales et du
barreau en particulier. Maisil faut s'entendre sur 'la définition du

"jeune avocat" un jeune avocat est celui qui a commencé depuis moins de
°inq ans l'exercice de la profession au 1° janvier IS48.

E. LE I-éESIlSnl DU CGLSEIL . C'est celui qui a commencé à gagner
ûe l'argent en IS43.

/

t

H. --LE IRESIDEKL SE LA COU 1SSI0L DES LILAECES. Dans quelle situa-
tion se trouve alors "celui*" qui a été inscrit au barreau puis qui a été
déporté ou mobilisée et oui -pendant deux ans et davantage n'a pu rentrer
^ez lui.

'

.

.
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I-, LE L1UISTBE DES PHIAUCES ET DES AFFALEES EC OHOKIQUES . A lalettre du oexte, ces dispositions ne lui sont pas applicables. Si l'avocatétait inscrit au barreau avant 1543, il n'en bénéficie pas.

lu. lE IxiESIlElr LE LA 0CH.ISSIoïl DES Elil-d.OES . Comprenez-moi bien,je ne demande pas qu'ils soient à l'heure actuelle exonérés de l'applica- !tion du^prélèvement. liais j'ai demandé à vos services comment on doitinterpréter ^cet article 4. A ce Sujet nous ne savons rien de précis. Ils |jdoivent bénéficier, si j'ai bien compris, d'un abattement de 10.000 francs |
II, LE il11SUIE DES EIMMCES El DES AFFAIRES- £Cci CLIQUES . C'est biencela. Ce texte s'applique aux jeunes "avocats qui ont moins de 5 ansd'exercice au 1er janvier 1548.

■ ila. nEVERBGEl. ils sont justiciables de l'article 4.

II. LE ll^ISlAE LES 1I1AECES El LES AFFAIRES 1Col,II. IQUES .' fans
l'article 5 vous avez fait allusion IT'la faculté .d'opter. Je pourraispeut-être rappeler qu'il s'agit du bénéfice imposé.en 1547. pour lescontribuables soumis à l'impôt sur les bénéfices industriels et coimner-
ciaux, justiciables du régime^du forfait. Je crois qu'il ne peut pas yavoir à ce sujet beaucoup d'hésitation.

Je vais, pour terminer, répondre aux questions d'ordre général que& 'a posées M. le rapporteur général, (
afin de savoir ce que ce prélèvementva rapporter.

Sur ce point je serais très franc. Ce que je pourrai^vers la findu mois
; vous dire c'est ce qui aura été souscrit à la date du 27 mars,lions aurons alors un élément ferme d'appréciation.

Il est clair que si cette Ifti est votée, les contribuables devront
se libérer des deux tiers de leur$s imposition^ par voie de souscription. A i|ce moment-là on connaîtra donc le chiffre de souscription totale.

les rôles ne seront émis qu'au mois de mai. Ilous ne pourrons nous
laire une idée du rendement total que lorsque les rôles auront été émis,

Que la troisième tranche aura été souscrite^ et que les commissionsauront procédé^ aux réductions prévues-r
'' S

Vous me demandez ensuite ce que représente comme perte de recettes,fonctionnement de l'option. Là aussijil est très difficile de répondre, lfaudrait que je sache combien accepteront cette faculté d'option, c'est |a dire comment s'établira pour chacun la comparaison entre le forfait
5ai a été discuté avec le contrôleur* et le calcul de son chiffre d'affaire»lui doit être multiplié par.le coefficient 12.

Ce coefficient peut d'ailleurs varier suivant les professions,
'^oiqu'il en soit, ,il est très difficile dans quelle mesure l'options exercera.
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M. hAPFARGUE . Il y aura sans cloute "beaucoup moins d'optants que
vous ne le penèez, Monsieur le Ministre.

M, LE MINISTRE DES FIKADCBS El ISS AFFAIRES 5001;CLIQUES . Vous
n'êtes peut-être pas loin d'avoir raison, L. Laffargue. Douze fois,
cela représente un taux de bénéfice de 8 p.100.

M, lAFFARGîXB . Pour opter, iîi faudra faire apprécier son chiffre
d'affaires.

M. IE MINISTRE DES FINANCES El DES AFFAIRES B0oD0MIQuES .il n'y
a rien à faire apprécier, il n'y a pas de présentation de comptabilité et

pas de discussion du chiffre d'affaires. Il y a un bénéfice réel, qui
doit être multiplié par le coefficient 12 ou le coefficient 6, s'il
s'agit d'artisans.

\
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onc^rne les artisans, ils auront souvent avan-tage a opter. Pour les commerçants, cela dépendra de leur bénéficeréel et du coefficient de la proflession, Jè suis donc convaincu quebeaucoup d'BRtre eux conserveront le forfait.

M. le rapporteur général a parlé de la situation de la trésorrerie. Je le remercie de sa sollicitude , probablement justifiée parl'examen du cahier en discussion relatif au budget d'équipement.
Pour le moment,c'est la trésorerie ordinaire - sans qu'ilsoit versé ni de prélèvement, ni la plus grande partie de l'aide amé-ricaine non encore transformée en francs débloqués - qui doit finan-cer l'opération, 12 milliards par mois de reconstruction et 22 mil-liérds et demi avancés pour les travaux que vous avez examinés l'autre Jjour. Kela ne peut pas durer longtemps.

'

J'ai indiqué qu'il étaitnécessaire de fixer une date aussi rapprochée que possible pourla souscription des deux premiers tiers.

La trésorerie a résisté d'une manière fort convenable et vousvous en êtes rendu compte à la lecture du bilan. Dire que la trésoreriedu deuxième semefctre se peésente dans de très bonnes conditions, celadépendra des rentrées d'impôts, de la mesure dans laquelle les tiersprovisionnels seront payés, de la mesure dans laquelle nous pourronsencaisser le prélèvement et, par conséquent financer les crédits de la !jreconstruction et de l'équipement avec ledit prélèvement. Cela dépen-dra^aussi de l'activité générale du pays^à cause du rendement desimpôts indirects . En tout cas, je n'ai pas d'inquiétude pour latrésorerie du premier semestre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.iÇ m'est revenu, monsieur le ministte,qu'un certain nombre de déposants de billets de 5.000 francs ne seraientpas tellemen t pressés de se faire rembourser. Pvez-vcus une idée à
pe sujet ? Il y aurait encore nètamment parmi les déposants de
70.000 francs des gens qui ne se pressent nullement de rapporter leurcertificat.

M. LE MINISTRE, if y a eu trois degrés successifs : rembour-
sement de deux billets, rèmboursement de trois billets , rembourse-
ment des sommes au-dessous de 70.000 francs. Dans chaque cas, tout lemonde fae s'est pas présenté au remboursement. A partir du moment où
iés gens savent qu'ils peuvent se faire rembouBser, ils ne se préôipitelpas.

D'autre part, le montant des dépôts aux caisses d'épargne n'ont
pas diminué les souscriptions aux bons du Trésor ont augmenté ; les
comptes chèques postaux sont également en augmentation, p II semble
que la rente se soit bien tenue sans être soutenue. Aucune des catas-
trophes annoncées ne s'est produite jusqu'ici. S'il y a eu des commer—
Çsnts qui ont eu besoin d'argent, ils ont pu en trouver à un taux
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bien inféieur à ce qu'il était jusqu'à maintenant.

Evidemment, je sais bien qu'il y a quand m-^eme des cas
où l'amélioration n'est guère sensible. Les cafés ferment plus tôt
que d'habitude , suivis en ceia par de nombreux commerçants. Je
sais que cela tient en grande partie au prix de l'électricité. Je
sais au--ssi qu'un certain nombre d'affaires connaissent des dimi-
nutions importantes. Je sais aussi que certains prix ont monté
mais nous continuons et nous continuerons à combattre la montée des
prix. Et si vous voulez prendre le prix de l'or , le prix du louis
par rapport à la libre billet, au dollar billet et au franc suisse
billet, vous constaterez que le franc baut plus cher qu'à la fin
décembre 1946$ Je peux dâonc dire que nous ne sommes pas en si
mauvaise vois sur la route de la stabilisation. C'est une route
difficile mais il n'y en a qu'une. -

M. AVTNIN. Je me permets de revenir sur l'affaire des
billets de 5.000 francs. On m'écrit pour me signaler des cas vrai-
ment difficiles de français résidant actuellement à l'étranger,
munis d'un passeport. J'espère que dans cette affaire ils seront trait

tés avec justice , sans faveur comme san s défaveur .

M. LE MINISTRE -, Leurs cas seront examinés avec une procédure
spéciale, Le nombre des billets non déposés n'est d'ailleurs pas
très grand.-

M. LAFFARGUE. Nous avons entendu devant la commission des
finances les présidents de conseils d'administration de certaines

entreprises nationalisées et certains de nos collègues se sont émus
du manque d'ampleur de certains plans de rééquipement et de reconstruc
tion de barrages. S'il y avait des mécomptes dans les rentrées
du prélèvement, vous envisageriez sans doute de toucher ce programme à

de rééquipement au premier chef .

M. LE MINISTRE . J'y serai biôn obligé. C'est la loi.

M. LE PRESIDENT. Nous vous remercions beaucoup, monsieur le

ministre, des renseignements que vous avez bien voulu nous donner .

M. le président du conseil est également à notre disposition pour

répondre aux questions que vous pourriez vouloir lui poser.

M, LAFFARGUE. Quand envisagez-vous de présenter devant le

Parlement le programme global d'économies ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Il y a des économies qui résul-
tent de mesures du Gouvernemènt et qui sont réalisées par étapes.
La commission de la guillotine, continue son travail. Périodiquement
des décrets paraissent au Journal officiel, indiquant les
compressions qui ont été faites Les autres compressions figure-
ront dans les cahiers collectifs qui modifient les crédits budgé-
taires 1948 . La commission des finances de l'autre assemblée est
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déjà saisie de toute une série de cahiers. Tous les cahiers se—
ront déposés dans les courants de mars et vous en aurez connais—
sance avant le vote du budget,avant le 1er avril,

A cet égard, nous avons un mandat impératif de la part du
législateur de réaliser une économie de 10 p.100 dur lei créditibud—
gétairar civili , ce qui représente une ixsfiHiKxÉK trentaine de mil-
liards. La troisième étape sera la suppression de 150.000 emplois
que mous nous sommes engagés à réaliser.

M. LAFFARGUE, Certains de nos collègues ont donné une forme
globale et spectaculaire à l'ensemble de ces économies, Nous voudrions
que vous donniez également une forme globale et spectaculaire aux
efforts réalisés par le Parlement et le Gouvernement,

*

M, LE PRESIDENT DU CONSEIL. Vous avez déjà vu que nous avons
annoncé dans la presse par exemple les immeubles affranchisse réquisi
tion depuis le 1er janvier. Rien qu'à Paris il s'agissait de plusisursi.
centaines d'immeubles.

M. LE PRESIDENT, Je vous rappelle que notre tache consiste
à examiner le projet d'aménagement du prélèvement. Il vaudrait mieux
ne pas s'écarter de cet objectif, au moins pour l'instant .

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Tout à l'heure M. Avin-in
s'est plaint de ne pas voir M. le ministre des^finances plus sou-
vent. Je pense, bien entendu, que j'étais compris dans ce regfet .

Nous sommes toujours heureux de venir devant vous etvous n'avez qu'à t
faire appel à nous chaque fois que vous désirez des renseignements.

Avant de vous quitter, je voudrais exprimer le désir de ffoir
aboutir rapidement vos délibérations etla discussion en séance pu-
blique. J'aimerais, autant quepossible, que vous entériniez le texte
de l'Assemblée nationale. Vous savez en effet que samedi prochain
expire le délai pour la souscription des deux premières tranches de
l'emprunt. Il faut donc que la prorog»tion de ce délai intervienne
avant samedi. Je m'excuse de cette remarque alors que vous faites
déjà diligence pour discuter ce projet. Mais j'aimerais qu'il re-
vienne devant l'Assemblée nationale j$èdi. De toute façon, je vous
remercie de votre compréhension.

M, LE PRESIDENT. Sous pouvez constater, monsieur le président
du conseil, que nous faisons tous nos efforts pour vous donner satis-
faction. Je crois pouvoir affirmer que la^discussion sera terminée
avant la fin de la journée de jeudi, et même peut-être avant.

(M. le président du conseil et M. le ministre des finances
se retirent à zéro heure ^âÉa^eaiMlSBs. )
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La séance est saspendue à 0 heure 5.

Elle est reprise à Û Heure 20.

II. EXA i -EL DE uA 1RQP0SITIOL DE LOI 'L° 198 CR , année
194o» tendant à apporter certains aménagements
à la loi L° 48-30 du 7 janvier 194o, instituant
un prélèvement exceptionnel de lutte contre l*in-
flation et à la loi L° 48-31 du 7 janvier 1948
autorisant l'émission d'un emprunt.

M. LE PRESIDENT invite la Commission à procéder à
l'examen de la proposition de loi tendant à modifier la loi'
instituant un prélèvement.

Il indique qu'il est saisi d'un contre-projet déposé
par M. Faustin MERLE et les commissaires communistes, tendant à
l'aorogation des deux lois visées par la proposition et ainsi
rédi gé :

" ARTICLE ULIQUE

" Les lois du 7 janvier 1948, L° 48-30 sur le prélè-
" vement exceptionnel et L° 48-31 autorisant l'émission d'un
" emprunt et les décrets qui en découlent sont abrogés".

M. Faustin MERLE indique qu'il est certain qioe la ma-

jorité qui a voté le prélèvement était assurée que ce projet
devait atoir d'heureux effets et n'a pas prévu les inconvénients
nombreux qui s'en sont suivi. Quelque tem L.s plus tard, un grand
nomore de propositions ont été déposées, contraires au maintien
de ce projet.

La position du parti communiste n'a pas varié, fille
continue à considérer ce projet comme nuisible pour l'économie
française. Il est certain que ce projet déjà lié aux autres me-
sures constituant l'expérience monétaire a été néfaste à la borne '|s
marche de l'économie. Il existe certaines difficultés, notamment j
dans le domaine agricole, commercial, industriel et dans le do-
maine des professions libérales qui ont surgi du fait des mesures; ;;
financières. Kotamnent, les faillites vont se succéder, rmi s cela
importe peu. au Gouvernement, car les magasins à prix ionique vont
se développer, alors que les petits commerçants subiront les ef- ;
fets des mesures financières»

four tous ces motifs, malgré les déclarations du Mi-
rxistre des Finances, les commissaires communistes pensent qu'il
faut abroger le projet.

i111
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M. .LAFPaRGUE avoue qu'il a été défavalablement im-
pressiormé. par les conséquences du prélèvement mais il a été IjJ
frappé par certaines déclarations faites devant la Commission I
des Finances relatives à l'important effort d'investissement
qui est, actuellement, fourni dans le domaine des activités de jbase . Il estime, en conséquence, que. le prélèvement et l'im-
prurit sont des opérations qui se justifient par l'utilisation j;
efficace de leur produit.

M. POHSR, rapporteur général, rejoint M. Laffargue j
dans ses observations. Il rappelle les plaintes exprimées par
M. Marrane sur la modicité des crédits du budget de la recons-
truction et celles exprimées par m. landaboure quiint à la mo-.

'

dicité des crédits du oudget de reconstruction et d'équipement
de 1'Agriculture. Il dit que les commissaires communistes re-
poussent toute augmentation d'impôts et demandent sans cesse
des augmentations de dépenses. Il leur demande quels moyens
de financement ils proposent pour réaliser les investissements
qu'ils réclament. Il leur reproche de se cantonner dans la cri- j
tique négative et de ne rien proposer de constructif.

M. MARRANE estime qu'il est vrai que la politique
du Gouvernement tend à arrêter le travail dans tout le pays en s

décourageant les travailleurs. M. le Rapporteur général reprocne
aux commissaires communistes de ne dire que des critiques né-
gatives. C'est inexact car une des raisons essentielles qui
entrave l'essor économique c'est que ~5¥jo ôes dépenses de l'Etat I
sont consacrés à l'armée.-nés prévisions de crédits militaires
qui portent sur 300 milliards seront certainement dépassées
car non seulement on ne libère pas la classe actuellement sous

les drapeaux mais encore on en rappelle une nouvelle.

Il déclare qu'en définitive la politique du Gouver-
'

ne'ment est une politique de gaspillage au profit des départe-
ments militaires.

C'esx mener la JFrance au suicide que de maintenir :

à l'armée des hommes qui sont à l'ôge de la plus grande produc-
tivité.

far ailleurs, il faut rendre la confiance au pays,
xour cela, il faut restituer les oillets de 5.000 frs, dont le
retrait constitue un vol. Il conclut en déclarant que le plan
Mayer ruine le pays.

M. LANDABOURE'se déclare d'accord avec les observa-
tiens présentées par M. Marrane. ne parti communiste n'a pas
une attitude systéma tiquement hostile, mais il a tarie attitude
essentiellement constructive. Il considère que les membres de
la majorité se contrediraient en votant la proposition de loi
actuellement en discussion. C'est ainsi q;oe M. REVERBORI a sou- :
tenu tan amendement en faveur des jetants ménages agriculteurs
que M. LandaDoure avait comoattu dans le sens d'tane plus grande
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extension de la faveur consentie à cette catégorie. Or, le
projet de loi portant aménagement aux lois sur le prélèvementet l'emprunt reprend la proposixion de ... Landaboure.

Si m. Reverbori était logique, il devrait demander
à nouveau ion texte restrictif.

Il pense que les membres de la majorité ont sans
doute pris contact avec leurs électeurs et que cela explique
leur chaxxgement de position.

M. REVERBORI indique qu'il ne reprendra pas son amen-
dement parce que l'Assemblée nationale ne le jb tiendrait' pas
mais, sur le fond, il n'a pas changé d'avis.

Il répond à ;YL. Marrane q ; ;te sa démonstration, dans le
ton et dans les arguments* manquait tellement de conviction qu'il
n'est point besoin de la reprendre point par point.

M. MARRANE a pris la parole après avoir été mis en
cause par k. poher, ce qui pourrait faire croire à une collusion j
entre la 3ème force et le parti oriental.

•M. BaRON s'élève contre le qualificatif d'oriental qui
prend à ses yeux un sens tout particulier.

Il rappelle qu'on a autrefois qualifié d'oriental
k. L. Blum, maintenant vénéré par le parti socialiste.

M. LANDABOURE demande à k. Reveroori de précise** le
sens qu'a dans sa pensée le mot oriental.

m. REVERBORI lui répond qu'il a employé l'expression
" parti oriental" comme on emploie celle de "parti américain".

M. jjACaZ.E défend le contre-projet déposé par les
commissaires communistes. Il critique la politique économique
et financière du Gouvernement. Il rappelle le programme du
parti communiste : démocratisation des impôts, réduction des
dépenses militaires, réduction des profits capitalistes.

Il conclut ëxx déclarant que les commissaires commu-

nistes sont logiques avec eux-mêmes, exx demandant l'abrogation
du prélèvement*

M. MARRaNE affirme soxx intentioxx de xxe pas proloxxger
la discussion et déclare qu'il ne peut se laisser mettre ex. cause
sans faire de rëpoxxsa. Sur le poiixt de savoir si le parti commu- j
niste xx'a pas de doctrine constructive, il déclare que la compa- :

.

H
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raison dqs résultats obtenus par les dirigeants actuels de la
France et les dirigeants communistes sont à 1'avantage de ces

derniers.

les communistes sont uniquement inspirés de l'mté-
rêt du pays# alors que le Gouvernement actuel est à la remorqué
de 1* Amérique. Les oommunistes suivent avec intérêt les progrès
économiques accomplis en U.K.S.S. qui en font le premierpays
d'Europe, alors qu'en 1914 il avait suffi de quelques divisions
allemandes pour battre la Russie du Tsar. Si la Révolution russe
a triomphé de tous les obstacles c'est, en partie, parce qu'elle
a tiré des enseignements des Révolutions françaises. Ce faisant,
les Russes ne sont pas devenus français pour cela. En tirant
des enseignements de la Révolution russe, on ne manque pas à
la loyauté due à sa patrie. M. Marrane estime nécessaire que
s'établissent des échanges avec l'Amérique, à condition de pro-
téger l'indépendance de la France. Il doit en être de mène avec
la Russie, sous la même réserve.

Mais si la France a besoin d'acheter en Amérique,
celle-ci a encore plus besoin de vendre en France en raison de
l'accroissement de sa production.

M. AVIMN relève une affirmation de î. Marrane. Il
a déclaré qu'il a suffi de quelques divisions allemandes pour
battre la Russie en 1914. Cette affirmation est inexacte cat
l'action de l'armée russe en 1914 a permis la victoire de la
Marne et les soldats russes de 1914 étaient les pères des héros
de Stalingrad.

'lis aux voix, le contre-projet présenté par M. Merle
n'est pas adopté par 17 voix contre 7 voi 4 abstentions.

La Commission décide de prendre' le projet de loi
en considération par 16 voix contre 7 et 5 abstèntions.

ARTICLE I .

M* LE xRESILELI donne lecture de l'article 1.

M. maRRaNE déclara qu'en raison des votés émis, les
commissaires communistes ne déposeront leurs amendemenlB qu'en
séance publique.

Mis aux voix, • l'article 1er est adopté.
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ARTICLE 2 .

M. LE PRESIDEE!1 dorme Lecture de l'article 2

Mis aux voix, l'article 2 est adopté par l'5 voix
contre 8 et 6 abstentions.

ARTICLE 3. ■

'

9 bis
M. LE PRESIDENT dorme lecture de l'article/addition- 1

nel à la loi 48 30 du 7 janvier 1948, inséré dans l'article 3.

n'article. 9 dis est adopté.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l'article 9 ter ad-
ditiormel %. la loi 4o—30 du 7^janvier 1948.

1
M. riERLE (Paustiri) estime que la composition des com-

missions enlève toute possibilité aux contribuables de se. faire rendre!)droit.

M; AVILIE ne s'opposerait pas à un amendement intro- j;
duisant ma délégué supplémentaire des assujettis. Il

M. JaLTON préférerait qu'un représentant des familles jjljl
• nombreuses fasse partie de la commission.'

M. i-xERLE demande qu'il y ait un représentant des an- j
ciens prisonniers de guerre.

M. VICTOOE demande quelle est la définition exacte-
d'une commission paritaire.

t M. LAFFARGUE lui répond que c'est" une commission dans :

laquelle les "parties" sont représentées. Le mot "paritaire" ne com-

porte pas, à son avis, la notion d'égalité. ■

Mise aux voix, la proposition de M. MERLE n'est pas
adoptée par 15 .voix contre 7 et 4 abstentions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de confier la pré-
siden.ce de la commission à un magistrat qui sera moins influent que
le Préfet à qui est confiée la désignation de deux membres.

M. THOMAS s'oppose à cette proposition car le Préfet
né désignera en pratique que les membres qui seront présentés par les
associations.

En outre, le Préfet représente Le Gouvernement.

M. IjE PRESIDENT pense que le seul personnage dans le |i[|
Hépartément qui connaisse les questions qui seront soulevées devant
ces commissions ne peut être, en dehors du rréfet, que le président
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de Conseil de Préfecture. Or, en fait, le Préfet désignera pourle représenter ^un membre du Conséil de Préfecture ce qui enlèvebeaucoup d'intérêt à la proposition de M. le Rapporteur Général.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL retire sa proposition. j

L'article 9 ter est adopté par 16 voix contre 8 et 6abstentions.

M. LE PRESIDENT^ donne lecture de l'article 9 quateradditionnel à la loi du 7 janvier 1948.

M. AVININ demande à la Commission de supprimer une diffé-rence inutile. Il propose un amendement ainsi conçu : " rédigerainsi le 3ème alinéa : "Elle pourra décider à condition
que le contribuable ait souscrit à l'emprunt libératoire une
somme égale à la moitié du prélèvement."

Il pense que son amendement n'aurait pas d'incronvé-nient s. Il aurait l'intérêt d'éviter une différenciation entreles divers çlassœde contribuables.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense que le texte de l'Assem-blée Nationale se suffit. L'amendement de M. Avinin réduirait leproduit du prélèvement de 10 milliards pour le mois de mars ce
qui est très grave pour le financement des investissements.

M. AVININ demande alors la suppression de l'exceptioninstaurée par le texte de l'Assemblée Nationale en faveur des
agriculteurs.

M. LAFFARGUE pense qu'en ouvrant une révision, on in-
cite les contribuables à introduire des demandes en révision.

Il se rallie à la proposition de M. AVININ.
'

\

M. THOMAS rappelle qu'il s'égit de la possibilitéofferte aux assujettis de souscrire, après expiration des délais,à l'emprunt. En ce qui concerne l'exception, faite en faveur du
monde agricole, il est peut-être vrai dans l'ensemble que les
agriculteurs sont favorisés par rapport aux commerçants mais

c'est inexact pour de nombreux cas particuliers. C'est pour ce3
derniers que jouera la disposition attaquée par M. Avinin.

M. AVININ rappelle que l'ensemble du projet doit rap-porter 100 milliards. Le texte qu'il propose donnera^théorique-ment,le 27 mars, 52 ou 55 milliards au lieu de 64 ou 65, sansdiminuer les recettes attendues pour le deuxième semestre. La
proposition permet d'éviter une différenciation supplémentaireentre des classes de contribuable®.

L'amendement est adopté par 13 voix contre 11.

..«/...
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose unanandement envertu duquel si le recours est bénéficiaire on supprime la
majoration de 10 fv mais s'il est rejeté la majoration de10 $ s'applique.

M. ^THOMAS pense qu'il est impossible qu'un assujettisoit pénalisé après avoir obtenu satisfaction devant les com-missions.
>

M. JANTON pense que le rejet de la demande ne doit
pas avoir pour conséquence nécessaire d'infliger une pénalitésupplémentaire,

M. REVERBORI pense que le contribuable qui a eu gainde cause devant les commissions ne doit pas être pénalisé.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que le retardapporté par la Commission à statuer peut faire sortir le corxtri-buable des délais de souscription.

L'amendement de M. POHER» mis aux voix» est adoptépar 21 voix et 9 abstentions.

M. AVININ craint que l'assujetti ne soit tenu de ver-
ser son imposition avant les dates fixées àux articles I et
2 de la loi du 7 janvier 1948.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL ne pense pas que les craintes
de M. AVININ soient fondées.

En effet» les avertissements ne pourront être envoyés
assez tôt pour que la difficulté soulignée puisse 3e produire.

Jf. AVININ déclare qu'il posera une question au mi-
nistre sur ce point.

|/[. LE PRESIDENT propose qu'on ajoute in fine à l'ali-
néa 4 : M notification aux intéressés ."

L'amendement de M. le Président est adopté.
L'article 9 quater» ainsi modifié, est adopté par 17

voix contre 7.

Article 4 .-

M. le RAPPORTEUR GENERAL fait toute réserve sur l'uti-
lité de cet article mais il pense qu'il est inopportun d'en
demander la disjonction.

M. LAFFARGUE fait observer que cet article risque
d'avoir des effets psychologiques malheureux dans le public.

U

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose la disjonction de cet
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article en demandant au ministre de donner toutes instructions
nécessaires à ses services,

M. REVERBORI craint qu'en séance publique» un certain
nombre d'amendements ne reconstituent de façon plus aggravée
l'article 4*

M. AVININ est favorable à la disjonction)» Il craint
que l'homme de la rue ne croit que cet article crée un droit
alors qu'il n'en est rien.

M. JANTON propose qu'on introduise les qualités visées
à l'article 4 dans les motifs de la demande de l'article 2 et que
l'on supprime l'article 4.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL se rallie à cette proposition»

M, LANDABOURE estime que ce système sera moins utile
que l'actuel article 4»

La Commission, par 16 voix contre 9» décide de supprimer
l'article 4»

La proposition de M. Janton est adoptée.

M. JANTON demande qa 'on ajoute la situation de famille
dans les élément» à prendre en considération de l'article 2
(assentiment).
Article 5.-

M. REVERBORI propose deux amendements au dernier alinéa
de l'article 5 tendant, l'un à substituer le chiffre 10 au chiffre
12, le second à définir la qualité d'artisan par l'inscription au

registre des métiers.

M» LAFFÀRGfUE combat le premier amendement qui ne joue que
pour un petit nombre de contribuables qui se trouvent à la limite
du forfait et du bénéfice réel.

M. REVERBORI répond que son amendement vise un grand
nombre de petits commerçants. Avec le chiffre 12 ne pourront trou-
ver avantage des dispositions de l'actuel article 5 Gue ceux qui
sont imposes au coefficient 1 ou 2.

M. LE PRESIDENT fait observer que cet amendement ne

peut être adopté par la Commission des Finances puisqu'il diminue
le3 recettes.
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M. AVININ soutient l'amendement de M» Reverbori parce quece n'est pas, à son sens, une diminution de recettes» car un plusgrand nombre de forfaitaires demanderont l'option.
M. LAFFARGUE fait observer que les bénéficiaires de l'amen-dement de M. Reverbori verront certainement se retourner contre euxa la prochaine réforme fiscale, le précédent que constitue unetelle disposition» Par ailleurs, l'administration tiendra comptea l'avenir du chiffre d'affaires accepté.
Le premier amendement de M. Reverbori est adopté par 17voix contre 9.

Le second amendement de M» REVERBORI est adopté à l'una-nimité.

M» LE PRESIDENT signale que dans le cas où. le Gouvernementdemanderait l'application de l'article 17 de la Constitution, lePrésident ou le Rapporteur Général seraient obligés d'affirmer laréalité de la diminution de recettes et d'indiquer que la Commis-sion des Finances demande au Gouvernement de ne pas opposer l'ar-ticle 17.

M. REVERBORI reconnaît l'exactitude de la précisiondonnée par M. le Président.

L'article 5 est adopté.

Article 6. -

ffi. THOMAS dépose un "amendement ainsi conçu î "les hospicescivils possédant des propriétés rurales sont exonérés du prélève-ment exceptionnel de lutte contre l'inflation."

Il ne s'agit pas d'exonérer les exploitants des propriétés
agricoles des hospices civils mais il s'agit d'hospices gérantdirectement des propriétés agricoles dont les revenus sont desti-
nés à subvenir aux frais de ces institutions.

M. REVERBORI demande si on ne pourrait faire une rédacti on
parallèle à l'alinéa 1 de l'article 6»

, M? THOMAS lui répond négativement.
M. LANDABOURE se fait préciser que cet amendement ne vise

que les établissements hospitaliers laïques.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL est d'accord sur le fond mais
estime qu'on ne peut légiférer pour des cas particuliers» Il se-
rait préférable, à son avis, de poser une question au ministre.

M. HOCQUARD note que les hospices religieux ne bénéficie-ront pas de l'amendement de M. Thomas.
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L'amendement* mis aux voix» est adopté par 14 voix
contre 1 (M. POHER).
Article 6 bis»-

M» DORBY propose un amendement ainsi conçu :

Cet amendement vise le3 cultures spécialisées pour les-quelles le taux atteint 80 $ des bénéfices agricoles alors quele taux de bénéfices agricoles est de 21 4, soit au total plusde 100 $.
M. LAFFARGUE fait observer que le même amendement sera

déposé pour les bénéfices, industriels et commerciaux.,

Il ajoute qu'il s'agit d'un emprunt : on ne peut yinsérer des notions fiscales.

M. LE PRESIDENT fait observer que la Commission des
Finances va se déconsidérer par l'adoption de tous les amen-
dements qui sont déposés en faveur de cértaines catégories.

M. LAFFARGUE combat à nouveau l'amendement.

M. COURRIERS rappelle qu'on n'a pas voulu , en votant
les pourcentages» imposer les contribuables pour une somme
supérieure aux ^bénéfices qu'ils ont réalisés»

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait remarquer que ce téxte
n'a pas pour objet d'être un impôt pour 1948. C'est un appel
à l'épargne adressé à ceux qui n'avaient pas cotisé considé-
rablement aux charges fiscales.

Quand ce texte est venu pour la première fois devant
la Commission des Finances* la majorité de la Commission a

adopté courageusement une position différente de celle de
l'Assemblée Nationale. En définitive, la Commission des Finances
a eu la satisfaction de voir triompher ses vues dans l'autre
Assemblée.

Or certaines injustices se sont produites qui sont impu-
tables au Gouvernement et justifient les réactions qui ée sont
produites dans le public.

La Commission des Finances se déjugerait en revenant sur
la position qu'elle a adoptée lors du vote des lois du 7 janvier,

Il s'oppose à l'adoption de l'amendement.

M. LACAZE déclare que cet amendement ést voté.
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i4. DOREY déclare que le vote a été interrompu»

L'amendement» mis aux voix, est adopté par 16 voix contre
10.

L'article $,ainsi fhodifié, est adopté.

Article 7»-

L'article 7 est adopté à l'unanimité.

Article 8-

L'article 8 est adopté»

Article 9»-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense qu'il serait regrettable
que le réajustement des coéfficients applicables aux assujettis
aux bénéfices industriels et commerciaux réels, donne lieu à un
remaniement d'ensemble.

Il demande que cette observation figure dans le rapport.

M. LACAZE appuie la remarque de M» le Rapporteur Général
mais précise que cette observation vise le décret du 14 janvier
1948 en vertu duquel les petits assujettis sont défavorisés par
rapport aux grandes sociétés.

L'article 9 est adopté.

M* LE RAPPORTEUR GENERAL déclare qu'ayant été constamment
dans la minorité au cours de la discussion qui viént d'avoir lieu»
il demande à la Commission de ne pas lui confier le rapport de
la proposition de loi. Il considère que le rôle %u Rapporteur Gé-
néral n'est pas celui d'un fonctionnaire de la Commission des Fi-
nances. Toutefois, si la Commission en exprime le désir, il rap-
portera le projet contre sa conscience.

M. AVININ fait observer que les rapporteurs spéciaux dé-
fendent souvent l'opinion de la Commission des Finances alors
qu'ils ne la partagent pas. D'ailleurs les amendements n'apportent
pas des changements tels que le projet en soit ruiné.

Il croit être l'interprète de 1a. majorité des menbres de
la Commission des Finances en demandant à M. POHER d'accepter le
rapport dê la proposition de loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui signale qu'il se trouvera dans
une situation difficile quand le Gouvernement demandera l'applica-
tion de l'article 17 de la Constitution.

M. REVERBORI conséi lie à M. LE RAPPORTEUR GENERAL d'in-
diquer qu'il rapporte au nom de la majorité, que sur certains

• • •/ • • «
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points cette majorité a été en désaccord et qu'il a pris
lui-meme telle position dans tels cas.

M. AVININ propose que la Commission des Finances
désigne par vote à bulletins secrets le rapporteur du projet.

M.^LEPRESIDENT estime qu'il n'y a pas lieu de drama-
tiser cet incident. Du moment que la Commission des Finances
a fait confiance au Rapporteur Général au début de l'année,il doit rapporter le projet au nom de la Commission, quitte à
préciser sa position personnelle.

Il comprend que M. le Rapporteur Général ait eu le
souci de sauvegarder le prestige de la Commission. D'ailleurs,
la Commission a reconnu préliminairement que l'article 17
était applicable à certains des amendements qu'elle a adoptés»

Mis aux voix, l'ensemble du projet de loi est adopté
par 10 voix contre 8. et 9 abstentions.

La séance est levée à 3 heures»

Le Président»

Pas de communiqué
à la presse.
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ORDRE du JOUR

Séance du jeudi 11 mars 1948

La séance est ouverte à 0 h.30

MM» AVININ, BARON, COURRIERE, DOREY, DUCHET, GERBER (Phi-
lippe), JANTON, LACAZE (Georges), LAFFARGUE, MARRANE,
MERLE (Fauatin), MINVIELLE, MONNET, POHER (Alain),
REVERBORI, ROUBERT (Alex), THOMAS (Jean-Marie), VICTOOR.

BOUDET, GERBER (Marc), GRENIER (Jean-Marie), IGNACIO-PINTO
(Louis), LANDRY, PAULY, PESCHAUD, SAUER.

MM. DAVID (de M. CARDONNE)
LEFRANC (de M. LANDABOURE)
PERNOT (de M. VIELJEUX)
VOYANT (de M. HOCQUARDi

Nouvel examen de l'article 3 de la proposition de loi n° 198 C.R
année 1948 relative aux aménagements à la loi de prélèvement.
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M. LE PRESIDENT précise les conditions dans lesquelles la
Commission doit à nouveau examiner le texte de l'article 3 de la pro
position de loi relative au prélèvement exceptionnel.

L'article 3 qn question complète l'article 9 de la loi du
7 janvier, notamment par des articles 9 ter et 9 quater instituant des
commissions paritaires départementales destinées à examiner les demai -
des de délais, remises, ou modérations en ce qui concerne le versement
du prélèvement ou la souscription à l'emprunt.

Le texte de l'article 9 ter vient d'être modifié par le Con-
seil qui a accepté l'amendement de M. Ph. GERBER sur la modification
des commissions paritaires du prélèvement. Essentiellement cet amen-
dement aurait pour effet d'introduire pour chacune des cédules justi-
ciables du prélèvement quatre représentants des contribuables de cette
cédule.

Ce texte ayant été voté c'est3a suite de l'article 9 ter et
l'article 9 quater en entier qui constituent la fin de l'article 3,
dont la Commission est saisie à nouveau pour avis.

Devant le Conseil la fin de l'article 9 ter a été réservée en
attendant l'avis de la Commission. Quant à l'article 9 quater le Gouver-
nement a demandé et obtenu la prise en considération du texte de 1' As-
semblée Nationale. Il va donc falloir examiner les divers amendements
qui 3'appliquent à ces textes ; mais il est nécessaire de prévoir
qu'une deuxième lecture sera nécessaire à 1' article 9 ter ne serait-ce
que pour effectuer la coordination des textes ; la Commission pourrait
donc déjà prendre position.

* |J
Dans ces conditions, M. le Président proposé :

1° - Tout d'abord d'examiner l'article 9 quater dans le texte
de l'Assemblée Nationale.

2° - D'examiner la fin de l'article 9 ter et les amendements
qui s'y rapportent.

3° - D'examiner en deuxième lecture anticipée, le début de
l'article 9 ter et l'amendement de M. Philippe GERBER.

Ces propositions sont adoptées par la Commission.

Article 9 quater . - La Commission maintient l'addition des mots "aux
intéressés" au 4ème alinéa de l'article 9 quater.

Sur proposition de M. le Président et de divers commissaires»
la Commission adopté la rédaction proposée par M. de Montalembert, dans
son amendement n® 16 pour le 3è alinéa de l'article 9 quater, tout en
réservant la question de savoir s'il faudra qu'un contribuable ait
souscrit à la moitié ou aux deux tiers de l'emprunt pour pouvoir
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bénéficier de la réouverture des délais.

M. AVTNIN maintient le point de vue qu'il avait déjà défen-
du:savoir qu'en fixant ce taux conformément à la moitié, on main-
tient 1'égalité du sacrifice fiscal, on s'engage sur la route qui
mène à l'abolition d'incohérences et de catégorisations superflues»
Par ailleurs on ne prend rien au Ministre des Finances ; ce qu'il
aura ainsi perdu du prélèvement dans les premiers mois, il le
retrouvera dans les mois suivants»

M» JANTON pense que l'égalité mathématique entre des caté-
gories de naturesdifférentes est une illusion et une injustice»

M» LE PRESIDENT met aux voix d'abord le texte de l 'Assem-
blée Nationale, dont le Gouvernement a obtenu la prise en consi-
dération*

•Le texte est repoussé par 18 voix contre 9 et une abstention»

L'amendement de M. de Montalembert dont le texte est le
suivant :

Rédiger comme suit le 3ème alinéa de l'article 9 quater :

"Elle pourra décider, en outre, que tout ou partie des
sommes restant à payer après la clôture de l'emprunt donnera droit
au bénéfice des dispositions de la loi n° 48-31 du 7 Janvier 1948,
à condition que le contribuable ait déjà souscrit à l'emprunt libé-
ratoire pour une somme égale à la moitié, du prélèvement auquel il
êst assujetti*"

est adopté par 21 voix et 6 abstentions*

L'amendement de M* DULIN prévoyant que la souscription
nécessaire pour pouvoir bénéficier de 1a. réouverture des délais
sera seulement de la moitié du montant du prélèvement et seulement
du tiers pour les agriculteurs est repoussé par 18 voix contre 8 et
une abstention»

Sur un amendement n° 15 de MM. de Montalembert et Pernot
tendant à permettre au contribuable qui aurait souscrit pour une
somme supérieure à son prélèvement à utiliser cet excédent pour le
paiement de ses impôts, M. PERNOT fait valoir que cette faculté lui
semble absolument normale et conforme à l'équité et au bon sens.

M.LAFFARGUE,au contraire, pense que c'est là une confusion.
L'emprunt, suite du prélèvement, est un véritable emprunt et ne doit

» • »/• • »
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jamais etre confondu avec un impôt même exceptionnel# Au surplus
il convient de ne pas lasser à l'avance les bonnes volontés#

L'amendement n° 15 de MM# de Montalembert et Pernot est
repoussé par 17 voix contre 11#

Sur l'amendement n° 15 de M# Gerber tendant à permettre
le recours au Conseil d'Etat comme juridiction d'appel des sen-
tences de s^Commissions paritaires» M» le Président s'oppose for-
mellement à cette conception qui ferait du Conseil d'Etat un jugedu fond alors qu'il ne doit être qu'un juge des formes» et qu'au
surplus cela aboutirait à Cm véritable emboutàllage de la Haute-
Juridiction

M# Ph# BBRBER demande alors que le recours puisse avoir
lieu non seulement pour excès de pouvoir, mais aussi pour incompé-
tence et vice de forme suivant la formule générale. Cette modifi-
cation est adoptée#

Les deux derniers alinéas de l'article 9 quater intro-
duits par la Commission sans son rapport, sur l'initiative de
3on Rapporteur Général sont maintenus par 16 voix contre 8 et 5
abstentions#

Article 9 ter#-

M# LE PRESIDENT appelle 1a. Commission à se prononcer sur
les amendements qui ont trait à la deuxième partie de l'article 9
ter et notamment sur un amendement de M. GUYOT relatif au forc -

tionnement des Commissions paritaires du prélèvement.

M# LAFFARGUE pense, pour sa part, qu'il conviendrait en

anticipant sur la deuxième lecture, de prendre position sur l'amen-
dement de M. Philippe GERBER car les amendements GERBER et GUYOT
sont inconciliables#

M. BARON demande la priorité pour l'amendement de M.GUYOT.

La Commission décide de prendre en considération l'amen-
dement n° 20 de M. GERBER ainsi conçu s

"Remplacer les 7ème» 8ème, 9ème et IOème alinéas de l'ar-
ticle 9 ter, à partir des mots ;

"Un délégué, désigné par les chambres de commerce ..."

jusqu'aux mots : "...». ou leurs suppléants désignés dans les
memes conditions",

par le texte suivant î

"et de quatre membres appartenant à la catégorie professionnelle
$ © e/ * »
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"du contribuable dont il s'agit d'examiner la demande ; ces membres
étant désignés par les Chambres de Commerce, par les Chambres de
Métiers» par le Préfet, parmi les représentants et suppléants pré-sentés par les Fédérations départementales des Syndicats d'exploi-tants agricoles,^ par le Préfet, parmi les représentants et sup-
pléants présentés par les organisations des professions non cou
oiales»

non commer-

M. LE PRESIDENT rappelle que tout a été dit sur cet
amendement. Ses avantages et ses inconvénients sont connus de tous.
Dans ces conditions il le met aux voix»

L'amendement n° 12 de M» Philippe GERBER est repoussé
par 12 voix contre 9et 4 abstentions.

Sont successivement repoussés l'amendement de M. GUYOT
(par 18 voix contre 8)» le texte de l'Assemblée Nationale (par 16
voix contre 8)» unanandement de M. PBRNOT tendant à introduire dans
les Commissions paritaires du prélèvement un représentant des famil"
les nombreuses (par 14 voix contre 9 et 2 abstentions)»

Un amendement de M. Faustin MERLE ainsi conçu : "L'un
des membres représentant les contribuables sera choisi parmi le s
anciens combattants, anciens prisonniers et victimes de la guerre"
est adopté à l'unanimité»

La séance est levée à 2 heures 20»

il

Le Président-

Pas de communiqué
à la presse»
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M» LANDRY
M. Alex ROUBERT, président

Séance du vendredi 19 mars 1948

La séance est ouverte à 15 h.30

PRESENTS

ABSENTS

EXCUSE

: SUPPLEANT

MM. AVININ, BARON, CARDONNE (Gaston), COURRIERE, DOREY,
GERBER (Philippe) GRENIER (Jean-Marie), HOCQ.UARD, JANTON,
LACAZE (Georges), LANDABOUHE, LANDRY, MERLE (Faustin),
PESCHAUD, POHER (Alain), REVERBORI, ROUBERT (Alex), SAÏÏER,
THOMAS (Jean-Marie)»

BOUDBT, DUCHET, IGNACIO-PINTO (Louis), LAFFARGUE, MARRANE,
MINVIELLE, MONNET, PAULY, VICTOOR.

M. GERBER (Marc)

M. ALRIC (de M» VIELJEUX).

ASSISTAIT A
jjA SEANCE : M. le Général DELMAS (au titre de la Commission de la Défense

Nationale )
ORDRE DU JOUR

i° ~ Etude du projet de loi 3702 A.N. - 236 C.R. portant ouverture de crédit
„
0

Pour l'assemblée générale des Nations-Unies - Rapporteur : M. LANDRY.
- Avis sur la proposition de loi 315 A.N. - 226 C.R. relative aux candi-
dats aux services publics empêchés d'y accéder par suite d'événements

L de guerre - Rapporteu£ M»
! ~ Etude du projet 3457 A.N. et propositions de loi 3203 A.N. 3300 A.N. -

240 C.R. relatifs aux sinistrés de la Réunion.
1 "Etude du projet de loi 836 A.N. tendant à l'ouverture d'un drédit de 2

milliards de francs en vue de la réparation des dommages causés par les
.
0 calamités du 1er janvier 1947 au 15 janvier 1948 - Rapporteur M. AVININ,
- Etude du projet de loi 3802 A.N. portant autorisation de dépenses sur

g 0 ^-'exercice 1948 et majoration de droit. - Rapporteur : M. POHER.
; ~ Etude du projet de loi 3801 A.N. portant autorisation d'engagement de

dépenses et ouverture de crédits provisionnels au titre des dépenses
militaires de reconstruction et d'équipement pour les mois d'avril et

jjfo de mai 1948.Rapporteur : M. HOCQUÂRD.
Avis sur certaines demandes d'autorisation de recrutement de personnel
Par dérogation aux dispositions de la loi du 31 décembre 1947.
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GQMPT S RENDU

M. POHER, Rapporteur Général, prie la Commission
de bien vouloir excuser a. Rouoert, Président, empêché, qui
ne pourra assister au début de la séance. Il p±ie M. Landry
dé bien vouloir, en l'ausence des vice-présidents et sécrétai-
res, présider la séance.

Présidence de . . Landry, président d'âge.

I•~ procès-veroal - Rectification .

M. BaRGN demande la parole sur le procès-verbal
de la séance du 5< ma^s 1948 . Il y lit, en effet, page 26,
qu'il aurait dit Ne pourrions-nous pas recevoir des auto-
rails diéseis de la Hongrie, qui fabrique un excellent maté-
riel et qui en fo urnit à plusieurs pays? " Il précise qu'il n'
tait pas dans sa pensée de préconiser l'acnat de matériel en
Hongrie alors qu'on peut en fabriquer en France, k. le Direc-
teur Général de la S.N.C.F. ayant déclaré que du matériel
français se trouvait en Hongrie, ... Baron, entendait lui
demander si, en contre-partie de ce matériel difficile à ré-

7 cupérer, on rie pourrait pas recevoir des machines diéseis de

nongrie.
*

n.. LANDRY, président, lui donne acte de sa décla-
ration.

II. - Projet de loi portant ouverture de crédit
» en vue de la réalisation d'une première tranche du programme.

d'équipement et d'aménagement des locaux destinés à abriter

la 3ème Assemblée générale des Rations-Unies. -

M. LE PRESIDENT, aprèë avoir rappelé la brièveté
des débats à l'Assemblée nationale, exprime l'opinion que la

demande de crédit qui s'élève à 300 millions est exagérée. La

disposition des locaux, du .Palais de Chaillot ne lui semble pas
commander des aménagements importants. Il pense que le minis—

tère' des Affaires étrangères aurait pu fournir au moins un

devis des travaux.
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sera fait.

M. uE RAPPORTEUR GENERAL fournit quelques indien-
tions sur les opérations envisagées, telles qu'elles résulX
tent des réponses faites à un questionnaire adressé par lf*R

fait observer qu'on ne sait pas exactement ce

ornaiUS

qui

M. BaEON demande si les Nations Unies ne doivent

pas contribuer aux dépenses: en effet, le Parlement a été apn
pelé à plusieurs reprises, à voter des crédits pour participa-
tion de la France à des conférences internationales. Dans ces

conditions, il existe peut-être une contribution des puissan-
ces invitées.

M. LaNDABOURE demande pourquoi la France est puis-
sarice invitante.

M. REVERBORI lui répond que, sans doute, la France
a dû faire offre de la meilleure hospitalité et m. le RaPuOR-
TRUE GENERAL ajoute qu'il pense que la récente dévaluation du
franc n'est pas étrangère au choix de Paris comme siège de
la 3ème Assemblée des Nations Unies.

*

M. REVERBORI, considérant l'insuffisance des jus-
tifications appuyant les demandes de crédits, propose un

abattement indicatif de 10$ .

Présidence de Jxu Alex ROUBERI, Président

M. ROUBERT, président, met la Commission en garde
contre la signification que prendrait cette manifestation à

l'étranger : on y verrait sans doute l'intention de la France
de se retirer des Nations-Unies. Il craint que cette réduc-
tion proposée pour des motifs purement budgétaires, ne soit

interprétée comme une manifestation de politique intérnationalej
M. LANDABOURE pense que le ministore de l'Education

Nationale devrait avoir au moins un droit de regard sur les

aménagements effectués de façon à donner le caractère d'aine-
lioration durable, aux travaux entrepris.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui explique que le contre-

inistre de l'Education Nationale est nécessaireseing du
pour les travaux effectués niais il

git que d'équipement provisoire.
lui signale qu'il ne s'a-

dits.
M. DOREY propose une réduction de 10$ sur les cré-
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M. LAEDABOUEE tient à préciser' que le parti commu-
niste n'est nullement hostile à 'l'installation des listions-
Unies à raris;

.

M. JANTGE propose a la Commission de s'abstenir sur

le vote des crédits. . 1

|i
M. lE imtESIDELT estime qu'il est douteux qu'on

doive s'exposer, i des complications pour 1 ou 2 millions a'é-
conomies.

m. LE RAPiORTEUR fait ooserver qu'il résulte de
l'alinéa 2 de l'article 2 qu'on ne pourra payer,sur les cré-
dits ouverts, les travaux qui vont être entrepris. En effet,
dire que "cette autorisation d'engagement sera couverte tant
par les crédits ouverts par la présente loi que par de nou-

veaux crédits à ouvrir ultérieurement", signifie-t-t»il autre
chose qu'une intention délibérée d'engager des travaux sans

crédits? '

M. LalDaBGURE propose d'adopter les crédits et de

présenter des observations au Gouvernement.

j M. REVEREORI, sans laisser de considérer les crédits g
comme exagérés, retire sa proposition de réduction.

'

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose la suppression
de l'article 2 qui prévoit des crédits.d'engagement, ce qui
n'a pas de sens puisque les opérations porteront sur une an-

née. En contre-partie, on
t porterait 500 millions en crédit de

paiement à l'articleJuBUau;|||
La proposition de M. le" Rapporteur Général est adop-

tée à l'unanimité moins 2 abstentions.

M. PÔfcLER est* désigné c^mrue rapporteur du projet de
loi.

III. - PROiOSIilOL DE LOI (E° 226 CR, année 194a) •

tendant à compléter l'ordonnance N° 45-1263 du 15 juin; 1945',
relative aux candidats aux services puulics ayant été empêchés
d'y accéder par suite d'événements de guerre.

M. LE iRESJ.DENT rappelle dans quelles conditions

cette proposition de loi a été renvoyée pour avis^La Commis-
sion des Finances.

M. nE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT expose comment le ||
texte proposé boulever ferait i 'esprit de l'ordonnance du 15
juin 1946 en accordant à'des personr.es qui ont bénéficié d'un

certain état de fait les mêmes avantages qu'à des résistants

authentiques ayant -souffert, de la guerre dans leur cçrps et

leurs biens. 1,



-4»
FIN, Séancaedu 19.3.1946

. 1G13
En outrée, le texte prévoit que 1'art. 2 de l'or-

donnance du 15«6.I345 bénéficiera à "toutes personnes donii-
ciliées ou résidant en denors de la métropole et empêchées
de faire acte de candidature aux emplois prévus à l'article
premier, en raison de la rupture des commianications, due aux
circonstax.ces de guerre, entre leur domicile ou le^or rési-
dence et le siè&e des administrations ou le lieu des con-
cours."

C'est mettre sur le même.pied ceux qui, vivant en

Afrique du Word, ont répondu à l'appel de la France liore et
ceux qui ont combattu les troupes alliées.

11 conclut en. indiquant que le Gouvernement demande ']
1'adoption d'un texte trànsactionne1 accordant des oonifica-
tions et des améliorations de carrière aux Alsaciens Lorrains i'J
qui auraient été victimes de l'autorité occupante à condition .

• qu'ils, n'aient pas bénéficié d'un recla sseaient.

M. nOCQUAiLD tient à affirmer que les Alsaciens Lor- !

rains, qu'ils aient été expulsés ou qu'ils soient restés sur

place, ont tous souffert ae l'occupation.

M* CaKDOJxLE déclare qu'il est inadmissible que l'é- U|
vadé exx Espagne et celui qui a combattu les Américains en

Afrique du Ford soient traités de la même manière.

HL. nS RHESILEivl1 rappelle quelles sont les conclusions
du rapporteur de la Commission de l'Intérieur.

L'avis favorable à ces conclusions est adopté à Pi
l'unanimité.

M« FaUSÏIK MERLE est désigné comme rapporteur pour
avis de cette proposition de loi.

IV - IROJE'T LE LOI (N° 240 CR, année 1948) tendant
à l'ouverture au ministre de l'Intérieur d'un crédit de 200
millions de francs applicable au chapitre 6013 "Secours d'ex-
trême urgence aux victimes du cyclone de l'Ile de la Réunion."

M. AVILIE propose a la Commission d'émettre un avis
favorable à l'adoption de ce projet de loi.

Il rappelle l'effort économique considérable fait
par la. Réunion en faveur de la métropole et la situation ex-

cessivement difficile du ravitaillement de l'Ile.

Le projet de loi est adopté à l'unanimité

Pi, Avinin est désigné comme rapporteur. «

j i
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V.- rROJET DE LOI (N° 256 CR, année 1948) tendant
a l'ouverture d un crédit provisionnel de deux milliards de
francs en vue de la réparation des dommages de caractère
exceptionnel causés par les calamités publiques qui se sont
produites du 1er janvier I947 au 15 janvier 1948, sur l'ensem-
ble du territoire.

M. LE PRESIDENT expose dans quelles conditions, à
la suite des inondations des régions de l'Est, on a préféré
ouvrir un crédit provisionnel général.

m; LaCaZE dépose un contre-projet ainsi conçu :
X

" Article 1er

" Tous les dommages causés aux biens mobiliers ou

immobiliers, outillage, cheptel agricole, par les inondations
des régions de l'Est de décembre I947 à janvier 1948, donnent
droit à une indemnité versée par l'Etat."

" Article 2

" Cette indemnité sera égale à la valeur du bien si
ce"dernier est complètement détruit ou.inutilisable ; elle sera

proportionnelle au dommage causé en cas de destruction par-
tielle.

" Elle devra tenir compte des moaifications de valeur
que le bie'n donnant droit à indemnité aurait supporté , si il
n'avait pas été détruit au jour de l'attribution de ladite
indemnité."

" Article 5

" Les collectivités publiques qui auront droit à
l'indemnité ci-dessus définie seront en outre remboursées par •

l'Etat des dépenses qu'elles auraient engagées .pour la remise

d'urgence en état de leur domaine collectif."

" Article 3 bis

" Afin de distribuer un secours immédiat, il sera

ouvert un crédit provisionnel de 2 milliards de francs. »

" Article 4

" Un décret fixera les modalités d'application de la

présente loi, il déterminera en particulier la date a'attribu-

tion de l'indemnité, ainsi que les délais de payement.
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M» L^CaZE rappelle l'ampleur des désastres causés

par les inondations des régions de l'Est qui leur donne le
caractère d'une calamité nationale. D'ailleurs, des secours
sont venus de toutes les régions de France et même de l'é-
tranger. Il signale que la responsabilité de l'Etat est en-
gagée par le fait que les indications technique,s n'ont pas
été bien interprétées -par le ^réfet qui n'a pas pris les pré-
c aut ionsp.t i1 e s.

11 déclare que le. projet de loi en discussion ne
tient pas compte de la Constitution qui dispose, dans son préau-
bule, que "la Dation proclame la solidarité et l'égalité de
tous les Français devant les charges qui résultent des cala- I
mités nationales."

Il dit que les crédits demandés sont ins'offisants
et que, pour savoir qui est responsable de cela, il suffit de i
rappeler que M. Scnumann, Président du Conseil, a déclaré
qu'il n'y aurait pas de réparation intégrale.

;

M. LE RAPPORTEUR GEDERAL- répond à M. Lacaze que son.
*

contre-projet est irrecevable, comme contraire à l'article 17
de la Constitution.'

M. LE. PRESIDEE! signale que l'assemblée Nationale
a réduit les crédits demandés pour indiquer que la question
des sinistrés de l'Est n'était pas définitivement réglée par
ce projet de loi.

Pi. HOCQUARD déclare qué la catastrophe qui a é-prouvé ;
les pays de l'Est était imprévisible et,sans se prononcer sur

la question des responsabilités, il estime que le caractère

d'imprévisibilité constitue ion argument en faveur de la thèse j
qui demande l'ouverture de la totalité "des crédits nécessaires.'

'v H
En tout cas, il estime qu'il serait uon de faire des

observations pour bien indiquer que l'avenir est réservé.

M, LaCaZE déclare qu'il supprime l'article 3 bis

de son contre-projet. Aihsi, ce dernier devient recevaule.

Pi. LE RAPPORTEUR GEDERaL lui répond que l'article 47
du règlement lui reste opposable.

M. JjaDDABOURE estime que, s'kgissant d'ion crédit pro-

visionne!, il n'y a pas augmentation de dépense.

Pi. LE PRESIDEE! lui répond que le principe de la

réparation intégrale inscrit dans le contre-projet constitue
certainement une augmentation de dépense.

Mis aux voix, le contre projet n'est pas adopté, par |
10 voix contre 6.
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M. LaCaZE dépose ii 'amendemexit suivant :

"Coxxformémexrt à l'article 18 du préambule de la Cons-
titutioxi, les victime .s des dommages de caractère exceptionnel
qui sa sont produits eu décembre 1947 et janvier 1946, perce-
vront une indemnité égale au montant total des dommages subis."

Il déclare 'que cet amendement n'entraîne pas d'aug- ;|
mentation de dépenses.

M. CARDONBE fait observer,à l'appui de la thèse
de k. Lacoze,qu'en effet* la disposition proposée ne vise

*

qu'une question de répartition de crédit.

M. LE xRESIDER! fait observer que l'amendement de
L. Lacaze entraînerait un montant de dépenses supérieur au
crédit- provisionnel ouvert.

III
I rli

mis aux voix, l'amendement n'est pas adopté par
14 voix contre 6.

'L'article 'unique est adopté à l'unanimité.

M, aVIBIR est désigné comme rapporteur dx projet de 4

loi. ;|B:'

VI. - PROJET DE LOI (R° j$6Û2 AK) portant autorisation
de, dépensés sur l'exercice "T948 et majoration de droit.

Article ]5*"- Relèvement dix plafond dô-s■ engagements |1|
de dépenses sur les crédits de l'exercice .1947 reconduits à
l'exercice 1946.

M. LE RAPPORTEUR GERERaL expose tout d'abord l'oo-

jet de cet article et combat l'opinion defk. Gardonne selon

laquelle le budget de -1948 atteindrait 140$ des crédits re-

conduits.

L'article l^est adopté à 1'unanimité.

Article 2 - Reconduction de l'allocation temporaire
aux vieux pour les 1er et 2ème trimestrtjjj de l'année 1946.'

M. nE RAPPORTEUR GrEivnRAL donne lecture de d'exposé I
des motifs et exprime la crainte que le remboursement au Tré-
sor des sommes avancées au titre de l'allocation aux Vf.eux ne ■;!
soit hypothétique. 11 propose d'adopter l'article 2 et de poser,
une question sur la création des caisses prévues par la loi

du 17 avril 1946 instituant une allocation de vieillesse pour
les personnes noxx salariées.



PIN. Séance du 19.'3* 1948
ry1617

J$« CARLGME prie le Rapporteur Générai d'insister
pour que cette création se fasse rapide aient.

- •

L'article 2 est adopté.

Articles 3 et 4 *- Création au .ànistère ae l'Inté-
rieur de- huit emplois d'inspecteur général en mission extraor-
dinaire.

LE RAPPORTEUR GENERAL indique qu'il s'agit de
créer immédiatement les emplois d'inspecteur général de i'ad-
ministration prévus dans le projet de loi N° 3634 portant sup- ;
pression, transformation d'emplois et réorganisation des ser-

vices du ministère de 1 ^Intérieur.

M. AVININ expose que la qualité relative du person-
nel préfectoral oblige le Gouvernement à demander cette créa-
tion. Il faut, à son avis, ne refuser au Gouvernement aucun

mqyjen d'assurer la sécurité du territoire, mais il estime l|l
qu'il faudra obtenir une déclaration du ministre sur les éco- ! ji
nomies compensatrices qui, si l'on en croit l'exposé des mo- |f|
tifs, seront traduites ultérieurement dans une lettre rectifi-
caxive.

r^-

Il propose d'effectuer une réduction de lOOOjfrancs
sur le chapitre 1112 pour indiquer la volonté de la Commission
d'obtenir communication du détail des réductions prévues pour
vacances d'emploi.

M. FAUSTIN MERLE déclare que ses collègues commu-

nistes sont opposés à la création d'emplois qui accentueront
le caractère de l'état gendarme. Ils proposent la suppression
des articles 3 4..

1

k» HYVRARD, délégué par la Commission de l'Intérieur,
signale que la commission de l'Intérieur a doinié un avis
favorable à l'adoption des articles 3 et 4 et qu'elle posera
quelques questions sur le point de savoir si les emplois créés i'jjj
sont permanents ou temporaires, sur l'étendue des pouvoirs des

préfets, sur la réforme administrative,etc...

Mise aux voix, la proposition de m. MERLE n'est

pas adoptée, par lp voix contre 6.

Les articles 3 et 4 sont adoptés par 15 voix contre^
Articles 6 et 7 - Taxe radiophonique.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL expose que l'article 5 a

pour objet le relèvement de la taxe, q !ue l'article 6 crée
des exonérations en faveur des bénéficiaires de la législation
sur les vieux et que l'article 7 vise le rétablissement des

postes régionaux.
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M« nE PRESIDENT explique que toute réduction des
crédits de la .Radiodiffusion décidée par le .parlement pour
obtenir des compressions administratives sur les services
parisiens a pour effet immédiat la suppression des postes ré-
gionaux. Il cite un certain nombre d'exemples d'activités
coûteuses, parasitaires ou inutiles qu'il a rencontrées dans
le domaine de la Radio, telles que déplacements lointains des
reporters ou auditeurs payés pour apprécier la qualité des
émissions.

■ M. JaNTON appuie les'observations de m. le président
en indiquant, à titre d'exemple, qu'en 1946, la retransmission |
des bals publics du 14 juillet (3 heures d'émission) a été
plus coûteuse que toutes les émissions de Radio-Bretagne pen- .

dant un mois. Il parie aussi d'un procédé d'enregistrement
qui codte 9000 francs par quart d'heure.

M. LE RAPPORTEUR'GENERAL,- tout en rejoignant les
observations de >1. le Président et de ... Janton sur le scan-

dale de la suppression des postes régionaux,!ait observer que
les recettes de la Radio^qui étaient, l'an dernier, sipérieures
aux dépenses, sont^cette année, insuffisantes par suite de

l'augmentation des salaires. Si on n'élève pas le taux^ de la

taxe, le Trésor devra combler le déficit. Tout autre question
étant réservée, il propose d'adopter l'article 5«

M. LE PRESIDENT critique la rédaction 'défectueuse
de l'article 6. '

Pi. THOMAS demande qu'il soit spécifié que l'exonéra-
tion des mutilés à 100$ est maintenue. v

M. JPihTûN critique le système de la concession de

l'exonération par une commission siégeant au ehefmlieu de

chaque région radipphonique. Il pense que le service régional
de la taxe pourrait accorder les exonérations sur présentation
de pièces justifiant que l'intéressé est bénéficiaire d'une

loi d'assistance 1

.

M, LE PRESIDENT fait observer que la loi prévoit
un maximum de 7$ millions de dégrèvements, ^e système d'exo-
nération automatique préconisé par Pi. Janton Lui semble corn-

traire au principe- du plafond.

Pi. LANDABÛURE demande que les exonérations pour' Les
incurables soient maintenues.

m. LE RAPPORTEUR GENERAL propose;!'adopter sans

modification l'article 5>
11

- de modifier l'article 6 en liant l'exonération à

l'appartenance des bénéficiaires aux catégories visées par
l'ordonnance du 2 février 1945 s'ir les allocations aux vieux

travailleurs salariés et la loi du 13 septembre 1946 relative
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à l'aide de l'Etat aux économiquement faibles;

- d'ajouter à l'article 7' une disposition stipulant
que des réductions de crédits devront être faites sur l'ensem-
ble des dépenses des services centraux.

Ces propositions sont adoptées.

d'article 8 est adopté.
M. POiiEîn., rapporteur général, est désigné comme rap-

porteur de ce projet.

VII - PROJET DE LOI (N° J801 a-Ev portant autorisation
d'engagement de dépenses et ouverture de crédits provisionnels
au titre des dépenses militaires ordinaires et des dépensesmilitaires de reconstruction et d'équipement pour les mois
d'avril et de mai 1948..

M. HOCQUARD, rapporteur, rappelle que,le 31 décembre
1.947 > le Parlement a voté les crédits nécessaires à la vie

de l'armée pour les trois premiers mois de l'année 1948. M. le
ministre des Forces armées avait alors promis formellement
qu'un projet de budget clair et complet serait soumis au par-
lement pour le 1er mars, le dépôt de ce projet n'a pas eu lie^
mais on sait que le projet est prêt et actuellement soumis aud-
l'examen du ,:.inisi;ère des Finances. '

.11 semble qu'on aurait pu se contenter de reconduira,
pour deux mois^les crédits au premier trimestre, jfcUs il a fallu
augmenter ces drédits de 35$ soit de 9 milliards, dont 4 mil-
liards afférents à. l'augmentation des soldes et allocations
familiales.

M. HOCQUARD donne le détail des autres postes d'aug-
mentation.

M. nE RAPPORTEUR G-EEERAn demande quels sont les pro-
grammes arrêtés et leur état -de réalisation.

M. iEMGT, contrôleur général de l'Armée, lui répond
que les crédits inscrits dans ce bleu ne sont que des réévalua- ]
tions de sommes votées.l'an dernier. Un comité tecnnique étu-
die les programmes qui seront prochainement soumis au Parle-
ment.

m. LE rapporteur GEEERaL insiste pour savoir quelles
sont les réalisations pratiques obtenues grôce aux crédits
votés.

M. LE 'CONTROLEUR DE L'ARMEE lui rappelle- les déela-
rations faites par . .Texlgen, ministre des Armées , à la Corn-

mission^ le 31 décembre 1947, sur la nature des programme s
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militaires.

M. .ur -RESIDERT constate que la Commission n'est
pas plus. iixée que l'an dernier, sur l'emploi des crédits
militaires.

M. LE RArPORTEUR GEEER^AL pense qu'il est nécessaire
de créer un organisme de coordination, à eompeter.ee financière-
des activités des tecnniciens militaires qui disposent actuel—
lement d'une indépendance incompatible avec la situation fi-
nancière du pays.

M« PRESIDENT appuie cette observation et déploreI absence de précisions relatives aux programmes militaires.
II craint même que personne ne soit en mesure d'en fournir.

,
Pl. FaUSTIE MERLE déclare ne rien 'comprendre au pro-

jet qui est préserté : aucune explication n'y figure. Il rap-
pelle les promesses du Ministre des Armées sur la présenta-
tion d'un budget fonctionnel. Il décrare qu'il votera contre
le projet de loi ainsi que ses collègues communist es.

M. LE GEBERAL DELMàS,. représentant la commission
de la Défense nationale, indique qu'il a des raisons de croire
que le budget milita ire^actuellement à l'étude dans les ser-
vices du ministère des finances-sera clair, lisible et cor-
rect.

Il fait ouserver qu'un budget militaire qui n'exëède
pas 5Ofo du budget général n'est pas excessif.

Il ajoute que le.coût' élevé du matériel moderne
fait une nécessité à la France d'obtenir son armement de ses

alliés et de ne construire elle-même qu'un petit nombre d'en-
gins d'excellente qualité.

• M. FAUST IB. iViERnE remercie le Général Delma s de sa

franchise. Mais l'équipement de l'armée française par f in-
dustrie amérieiane et le fait qu'An cas de conflit,d'après
certains renseignements, le Haut commandement serait exercé
par un chef américain lui semble incompatible avec le carac-
tère national ; de l'armée française.

Mis aux voix, le projet de loi est adopté par 15 voix
contre 8. -

~ AVIS sur des projets de décrets portant créa-
tions d'emplois.

M. LE .RRËSIDELT indique à la Commission qu'elle est

appelée à donner son avis sur un projet de décret portant au-

torisation d'embauchage du lersonnel du service des restitu-
tions de corps des victimes de guerre.
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Fi.» REVERBQRI se fait préciser qu'il s'agit de per-
sormel temporaire. •

La Commission décide d'émettre un avis favorable au

projet de décret.

M., le PRESIDENT indique que le Ministre de la J as- -

tice. demande l'avis de la Commission sur un projet de décxet
tendant à pourvoir les emplois vacants des services extérieurs
de l'administration pénitentiaire.

Sur le rapport de m . Philippe GERBEn, la Commission

décide d'émettre un avis favorable. *

Fu nE PRESIDEE! indique à la Commission qu'elle
aura sans doute à se rérnir une nouvelle fois avant le départ
des Chambres.

La séance est levée à 1S heures 15.

Pas de communiqué (
LE PRESIDEE!

à. la presse



pv

REPUBLIQUE FRANÇAISE

UBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

16$2
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COMMISSIOR des FIRaRCES

Présidence de M. Alex R0U3ERT, Président

Séance du samedi 20 mars l.y4b

La séance est ouverte à 15 h.05

MM. CARDURRE (Gaston), hOCQUARD, JaRTCR, LaCaZE (Georges)
LaRDRY, MERLE (Faustin), POHER (Alain) ROUBERT (Alex),
SAUER.

MM. AVILIR, BaROR, bûudet, courriere, dorey, duchet, gerberq'
(Marc) gerber (Philippe), gree1ER (Jean-Marie), IGRaCIO-
PIRTO (Louis), LaFFARGUE, LàEDABOUre, marrare, mirvielle,
MORRST, PaULY, PESChaUD, THOMaS (Jean-Marie), VICTOOr.

SUiMLEAEi1 : M. aLRIC ( de M. Vieljeux) .

BE5SR1S

BSEÈiTS

ORDRE DU JOUxi

1° - Etude du projet de loi 5527 a.R . instituant une Caisse autonome

de la reconstruction.
Rapporteur : M. Alain Poner.

2° - Avis sur le projet de loi 5757 a.R .- 271 CR. tendant à la consti-

tution de caisses privées de compensation concernant la main—

d'oeuvre étrangère frontalière.
Rapporteur : Pi. ReverDori

3° - Avis s-ir le projet de loi 3807 a.R .-Office Central de Répartition
des x roduits Radustrfelsjnapporteur : M. Lacaze

k
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CCi.-n.-TE rendu

I. PnOLET DE LOI (N° 3527 AH, année 194b) instituant
mie caisse autonome de la Reconstruction.

M. ivierveilleux dix Vigmines,commissaire du Gouverne-
ment, rappelle à la Commission ^ar quelles étapes est passée
l'élaboration du projet de loi.

Il signale que seul l'article 5 a fait ,l'objet d'un '

débat important à l'Assemblée nationale. Cele-ci a notamment
institué une commission permanente.

En.ce qui concerne les articles 2 et 3, la question
s'est posée ae savoir si la caisse autonome de la reconstruc-
tion financerait seulement les dépenses de dommages de guerre
proprement dites ou toutes les dépenses, ne Ministre des Pi-
nances s'est déclaré partisan de confiera la Caisse autonome
de la Reconstruction,le financement de l'ensemble des'dépenses
de reconstruction et il a eu gain de cause.

Il signale ^en outrej une imperfection de rédaction
à l'article 5.

M. POHSR, Rapporteur général, demande ce qu'est le
mouvement national d'épargne ? Est-ce un organisme officiel?
Il n'a pas l'impression qu'il s'agit d'un organisme dont l'ac-
tion soit très efficace.

M: RQUBERT, Président, indique què:, selon la politique
de la Dette de l'Etat, on accentue ou on laisse dans l'ombre
l'activité du mouvement national d'épargne. C'est une création
de M. Pleven, ministre des Finances en 1945»

M. le RAPPORTEUR' GENERAL pense que la création de ;

cet-organisme*en l945*n'a pas eu lieu dans un climat favorable.
Il s'agit d'inie imitation d'une institution britannique qui a .

fonctionné ev raison des circonstances de guerre particulières.
L'atmosphère psychologique en France était très différente à
la Libération de celle de l'Angleterre en guerre.
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M* LE CO.ÉiISSAlRE DU GOUVERNEMENT signale que le
Ministre des Finances ne verrait pas d 1 inconvénients à ce

qu'il soit représenté par 2 membres au sein du conseil d'ad-
mini strat ion de la Caisse autonome de la Reconstruction en
raison des services intéressés (Trésor et Budget).

Le Ministre des Finances demande, en outre, que la
Commission'.permanente travaille en collaboration avec le
Crédit National : il serait bon, pour cela, que cet établis-
sement soit représenté' dans la commission permanente.

A l'unanimité, la Commission décide de prendre le
projet en considération.

Article 1er -

M. le président donne lecture de l'article 1
er

.

L'article l^est adopté.

Article 2. -

M, Faustin MERLE craint que le système des vetse-
ments au Trésor des sommes nécessaires au paiement de dépenses
engagées ne constitue une entorse au principe de l'autonomie
de la caisse.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT lui explique que
cette disposition vise le remboursement des frais engagés par
l'administration du Trésor au profit de la Caisse.

L'article 2 est adopté.

Article 3* -

M. le Président donne lecture de l'article 3.

L'article 3 est adopté.

Article 4. -

M. le RAPPORTEUR GENERAL demande dans quelles co-ndi-
tions sont employés les emprunts de groupements de sinistrés,
nés sommes obtenues étaient versées^jusqu*ici, au Crédit-na-
tional.

Comment les groupements obtiennent-ils leurs crédits
et comment est maintenue l'affectation du produit des emprunts?
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M. nOGQUiiRD fait observer que le Crédit National ne

respectait pas cette affectation.

M. LE COMMISSAIRE DO GOUVEREEfiENT répond qu'à i'o-
rigine des opérations comptables,, il y a l'ordre de priorité
des travaux.

Un groupement ne peut émettre qu-' un emprunt limité
aux reconstructions admises à la priorité pour une année dé-
terminée. Une fois l'emprunt contracté, les fonds sont blo-
qués et,au fur et à mesxre^que les reconstitutions sont faites !
ils sont débloqués. Si un certain nomore de prioritaires
adhérexxts à un groupement n'a pas pu reconstruire, les fonds
bloqués servent aux prioritaires suivants sur ïa liste du
groupement, Ainsi' est respectée l'affectation des emprunts. , j

L'article 4 est adopté.

Article 5. -

M» REVERBCRI demande que les deux représentants du
Ministre de la -Reconstruction et de l'Urbanisme figurent après
le membre dix conseil Sconomique et non en septième rang après
le représentant du Ministre des Finances.

Il signale, en outre, qu'il y a lieu de restituer,
dans leur li bel lé^exhot un certain nombre de titres (Directeur
général.de la caisse Nationale de Crédit Agricole, Président
de l'Assamblée générale des présidents de chambre de commerce).

fi. Faustin MERLE demande qu' un r epr ésentant de la
fédération syndicale la plus représentative des ouvriers du
bâtiment fasse partie du conseil d'administration. Cette re-

présentation existe auprès des commissions départementales et

joue Mi rôle important en ce qui concerne le contrôle des cré-
dits.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT lui/Fait ooserver
que cette"représentation ne se justifierait pas sur le plan . 1
national.

Mise alxx voix, la proposition de ... Faustin MERLE lll
n'est pas adoptée par 5 voix contre 3 et une abstention

(M. Reverbori).

M.LE PRESIDENT estime qu'il serait préférable, du

point de vue de l'assiduité aux séances,que ce ne soit pas
obligatoirement les présidents des Assemblées générales des
Présidents de cnambre de commerce et de cnambre des métiers
et le président du conseil supérieur du Notariat qui fassent
partie du conseil d'Administration mais un membre simplement
désigné par ces institutions.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de faire entrer un

deuxième représentant du ministre des Finances dans le Conseil
d'administration. Ainsi pourraient y être défendus les inté-
rets du Trésor. Il n'insiste pas pour demander la suppression
du représentant du mouvement national d'épargne.

M. LE PRESIDENT estime qu'un représentant du Conseil
national du Crédit doit siéger 'dans le conseil d'administra-
tion de la Caisse.

M. ni COMMISSAIRE DL GOUVERNEMENT fait observer que^
parmi les memures-prévus, un grand nomure appartiennent au

conseil national du Crédit. Il est regrettable que l'Assemblée
nationale ait cria devoir supprimer le Gouverneur de la Banque
de France qui est ^résident de ce Conseil.

Il ajoute que le Président-Directeur Général du
Crédit national devrait siéger à la commission pernanente.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL, pour résumer les débats,
indique qu'en définitive les propositions sont les suivantes :

l) faire figurer sur la liste des memures du conseil
d'administration les représentants du ministère de la Recons-
truction immédiatement après le membre désigné par le Conseil i

économique;
Créer un second représentant du ministère des

Finances;
3)- Substituer un membre désigné par l'assemolée gé- j

nérale des Présidents de Chambres de commerce, un membre dé-
signé par l'Assemblée générale des présidents de chambres
de métier, un membre désigné par le Conseil supérieur du No-
tariat aux présidents de ces institutions;

4) créer un représentant du Conseil national du cré-

dit;

5) faire entrer le Président-Directeur général du

Crédit national au sein de la Commission permanente.

Ces propositions sont adoptées.

lihrticle 5, ainsi modifié, est adopté.

Les articles 6 à 13 sont adoptés.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité,
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II» - PROJET DE LOI tendant à la constitution de . 21
caisses privées de compensation concernant la main d'oeuvre
étrangère frontalière.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l'article unique.
Il explique qioe les récents ajustements financiers ont eu^sur
le pouvoir d'achat des travailleurs étrangers^des conséquencea||
que le ^rojet tena à. réduire, Le travail des frontaliers cons-
titue un appoint sérieux pour notre industrie. Notre situation
financière exclut pour venir à leur aide,l'hypothèse d'unjBe-
cours au budget de l'Etat. Il a donc été envisagé de répartir !|
la charge sur l'ensemble des employeurs classés par branches j
d'industrie, car il serait injuste d'en faire porter la charge j !

à ceux-là seuls qui emploient la main d'oeuvre frontalière.

le texte qui est soumis résulte d'une synthèse entre
le projet du gouvernement et les propositions de la Commission
du Travail de l'assemblée.

ne projet de loi est adopté.

M. EEVERBORl en est désigné comité rapporteur.

III. - ETUDE POUR AVIS DU PROJET DE LOI (N°3807 AN,
année ,1948) relatif à la répartition des produits industriels.

M. LE PRESIDENT rappelle quelle est la situation
actuelle de l'Office Central de Répartition des Produits -

Industriels^qui explique les dispositions du projet de loi.

La commission décide d'émettre un avis favorable à

l'adoption de ce projet de loi.

M; naGAZE est désigné comme rapporteur pour avis.

Après avoir présenté ses souhaits de bonnes vacances

à MM. les Commissaires, M. le président lève la séance.

La séance est levée à 16 heures 20.

FIN. Séance du 20 .u.Iu48
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LE ^RESIDENT,
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La séance est ouverte à 10 heures

PRESENTS :

ABSENTS t

SUPPLEANT :

MM. AVININ, BARON» BOUDET» CARDONNE (Gaston), DOREY,
GERBER (Philippe), HOCQUARD, JANTON, LACAZE (Georges)
LAFFARGUE, LANDABOURE, MARRANE, MERLE (Faustin), MONNET,
PESCHAUD, POHER (Alain), HEVERBORI, ROUBERT (Alex),
SAUER, THOMAS (Jean-Marie), VICTOOR.

COURRIERE, DUCHET, GERBER (Marc), GRENIER (Jean-Marie)
IGNACIO-PINTO (Louis), LANDRY, MINYIELLE, PAULY.

M. ALRIC (de M. VIBLJEUX)

ORDRE du JOUR

Etude du projet de loi n° 3808 A.N. - 279 C.R. portant majoration
des rentes viagères de l'Etat.

Rapporteur î M. Alain POHER.
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I.- PROJET JE LOI portant majoration des rentes viagères de
l'Etat 7 —

M. ROuBnRT, Président, donne la parole à m. le Rap- f-P
porteur Général qu'il remercie d'avo'ir bien voulu se charger
d'>an examen préalable du projet de loi ou cours dè l'inter-
session.

k. EOHER, Rapporteur général, rappelle que, de puis
1918,1'Etat a majoré à plusieurs reprises, assez faiblenet
d'ailleurs, les rentes de certains français qui voyaient leurs
ressources s'amenuiser au cours de leur'vieillesse par suite
de la dépréciation de la monnaie. Le dernier texte de ce genre I
a été pris en faveur des économiquement faibles.

Tous les textes intervenus étaient, d'a illeursr très
restrictifs quant aux bénéficiaires et au montant des majora-
tions.

Le projet soumis aujourd'hui au parlement est celui
du Gouvernement amélioré par l'Assemblée Nationale. Il reste
restrictif. Il ne bénéficie pas aux personnes qui touchent des
retraites de caisses privées mais seulement aux oéneficiaires
de la Caxsse nationale des Retraites pour la vieillesse.

Il présente ensuite l'analyse du projet de loi. En
ce qui concerne la condition de non imposition à l'impôt géné-
ral sur le revenu, il indique que l'Assemolée Nationale doio
voter aujourd'hui l'élévation à 100.000 francs de l'exonération [|

finir cet impôt, ce qui donne une signification plus grande à la
disposition de l'article 2.

A propos du titre II, il expose la situation des

porteurs de valeurs pudiques qui ont pati à la fois de la hausse
des prix et de la conversion de leurs titres.

1947
Jusqu'au 3laésembre, le régime institué en ly45 a

• fonctionné; il' consistait en une aliénation du capital mooilier
en contre-partie du versement par l'Etat d'une rente viagère.



Il expose,exxfin.les conditions de majoration des
rentes. '

Il conclut en faisant observer que le texte ne rè le 1
pas la question fondamentale de la situation de la plupart des
rentiers viagers. Ces personnes 1 sont dans une situation très
pénible. Il ne pense pas qu'on puisse éténdre la loi mais il-
y a lieu, à son avis, de poser une question au Gouvernement
sur ses intentions dans ce domaine.

M. MOLLET demaxxde si tout amendement est irrecevable •

en vertu de l'article 47 du Règlement.
M. LE PRESIDENT lui répond qu'à l'Assemblée Latio-

nale, m. le Ministre des Finances a toujours opposé l'article
4o du Règlement de l'Assemblée aux amendements générateurs de
dépexxse. Il y a doxxc de fortes cnaxxces pour qu'il agisse de
même au Coxj.seil de la République.

Cepeinant, il estimé qu'au cours de l'exameii des |
articles*, la Commission devrait s'entendre pour demander, au
Ministre des Finances,d'accepter certaines modifications par-
ticulièreaient justifiées.

M. AVILIR rappelle les conditions que devaient rem- \
plir les bériéficiaires de l'ordonnance de 1945. D'après ce

texte, le porteur de tixres 4 l/2/£lp32 recevait-un titre 3$,
amortissable 1945 et recevait, en plus,un supplément viager. PL
ne texte proposé xxe comporte pas la majoration de ce supplément; î
Î1 pense qu'il y aurait-.Lieu de le modifier sur ce point. ■'

• M. LE PRESIDEE? doxxne lecture de la convention i®-

mbloguée par 1 ' ordonnaiice du 19 janvier 1945•

L. AVILIR rappelle que l'opération a porté sur des ]
titres 4 l/2fode 1932 qui résultaient de la conversion des titres
6$ de 1926.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que l'article
11 prolonge le délai d'option comme le demande M. Avinin, en

reprexiant les dispositions de la loi du 13 septembre 1946.
■

M. aVILIE lui répoxxd que cela ne résoud pas la ques- :

tion qu'il a posée.

M. LE PRESIDENT invite la Commission à passer à la
discussion des articles (Assexrtiment)
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ARTICLE I -

M. LE"n RESIDENT donne lecture d'ion amendement de
Line d. Th. Patenôtre et d'an amendement de a. Abel Durand ten-
dànt à modifier la date de constitution des rentes à prendre
en considération pour l'application de la loi.

/

... LAFFARGUE estime que cet article exclut les béne-
ficiaires de versements indirects collectifs. C'ést le cas
d'une entre.prise qui a constitué des rentes à ses employés.

M. uE rRESIDENT donne lecture de deux amendements
qui visent cette question.

_

' -11
M. LE RAPPORTEUR GENERAL inclique qu' i 1 y a eu conflit' 9

d'interprétation à l'Assemblée Nationale sur le point de savoir ilji
si le texte vise les rentes constituées par les mutuelles d'an-
ciens combattants ou non.

M. rhilippe GERBER fait observer que pour lesAnciens
ComDattants, il y a me bonification de rente accordée par
l'Etat-.

M. MONNET défend les amendements déposés par les
membres du R.G.R. Il explique qu'ils tendent à corriger les
effets de la dépréciation monétaire, particulièrement sensible, |||
qui s'est produite au cours de l'année 1946.

,

M. laFFARGUE estime que M. le président a été sage,
tout-à-1'heure, en proposant de demander à u.R.Mayer de venir |||
devant la Commission afin d'arriver à un compromis.

Il insiste sur l'anomalie qu'il y a à exclure du
bénéfice de la loi les personnes jouissant de rentes consti-
tuée s indire cternent.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande à M. ie Commissaire 1
du Gouvernement quelle serait l'importance des dépenses prévies i
par le texte et l'augmentation qui résulterait des extensions
proposées.

M. màZSROLES , Commissaire du Gouvernement, indique
que la dépense prévue s'élèvera à 1-500 millions pour les rentier:
directs ayant constitué leur rente avant 1939 et à L250 mil-
lions pour ceux ayant constitué leur rente entre 1939 et 1^46.-

Si l'on ajoutera cette dépense, celle qui résulterait jjjj
de la majoration des rentes constituées à titre indirect ou col-
lectif, on arrive au cniffrê de 2.300 millions et 1-550 millions,
soit une augmentation d'environ deux milliards.
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M. LAFFARGUE propose de ne pas demander la modi-
fication de la daté à l'article 1er,, mais d'insister sxr la
question de l'extension de la majoration.

M. LE PRESIDER! résume les débats en déclarant que.
si la Commission des Finances ne peut pas prendre de décisions
contraires à l'article 47, elle peut insister vigoureusement
auprès du ministre des Finances pour qu'il accepte de prendre
une charge^d'ailleurs inférieure à 2 milliards,en faveur des
rentiers viagers. *

démarche.
Il pi'opose que la Commission des Finances tente cette

La Commission adopte à l'unanimité la pr-qpbsition gagde son Présidents
' Il

M. Philippe GERBER se fait préciser que la dé pense,
qui résulterait de l'extension du bénéfice de la loi a.xx an-

ciens combattants^serait de 800 millions.

M. LE PRESIDENT indique qu'en conséquence du vote

intervenu^ les amendements ne peuvent être pris en considération jj
L'article 1er est réservé.

.

•
-

, ,

ARTICLE 2.

i i hgi M»
ki

» :«
M. LE PxiESILfiiB donne lecture de l'article 2.

M. BQUDET demande quelle est l'économie qui résul-
têra de la condition de non imposition à l'impôt général sur le
revenu.

h. COMMISSAIRE DU GOUVERNERENT lui répond qu'on
ne peut donner une évaluation.

mm

M. BOUDEE demande si l'exclusion en question vise
une économie importante. Il ne voit pas pourquoi on a introduit :

la condition qu'il critique.

M. LE COMMISSAIRE DU GCUTERNEMÈK.T fait observer que |
les lettres de réclamation émanent toujours de personnes ayant ;
des ressources extrêmement faibles.

M. LaFFaRGUE estime qu'il ne faut pas demander toutes j j !|
les extensions possibles.

,
'

i SI I! ;

M, LE PRESIDENT fait observer qu'on devrait modifier
le vocabulaire et xiBv* pas dire "l'Etat va donner" mais " l'Etat
va demander une nouvelle charge aux contribuables pour..."
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M. REVERBORI demande pourquoi on a fixé l 1 âge de

60 ans pour les invalides. Il fait observer que des enfants
invalides ont pu sè voir constituer une rente par leurs parents:
le cas est fréquent.

■

M. LE COMnlbSaIRE ,DU GCUVERlE,-.El'I fait observer que
cetté proposition complique le travail de la Caisse des Dépôts
et retardera .Le versement des prestations.

M. LE PRBSJDELT donne lecture d'un amendement de
M. Dumas à l'alinéa ]*"de l'article 2 et fait ouserver qu'il en-
traîne line augmentation de dépenses.

'

- HP

M. MOLLET indique que l'inspiration de cet amende ne nt 0
est la même que celle de l'amendement de i-ime latenôtre à l'ar- j||
ticle 1er. Uf|

pw
Il reconnaît que l'article est opposable et ne

défend pas l'amendement.

M. LE RAPPORTEUR GELERÂL estime que la majoration
de- IQQp, pour les rentes constituées entre le 1er septembre 1931 |
et le 1er janvier 1946 n'est pas assez nuancée. La dépréciation ||j
monétaire n'a pas eu, en effet, la même ampleur en 1939 et en .tl|j

m. Philippe GERBER indique que les Anciens Combat-
tarifes seraient partisans de l'institution de 3 paliers, de 300.-
200 et 10#.

M. LE ûO.-iISSaIRE DU GGUVBRhEnR-iT fait observer qu'il
s'agit d'une augmentation, de dépenses.

M. LE fRESIDENT donne lecture d-'uû 'amendement de
Mme J.Th. fatenôtre sur l'alinéa 2 et fait observer que 1'arti-
cle 47 lui est opposable.

m.■LaEDaBOURE défend cet amendement qui s'inspire de
la situation des fonctionnaires pour améliorer celle des ren-

tiers.

M. LE' PRESIDEE'! donne lecture d'un amendement 'de
Mme J.TH. Patenôtre tendant à supprimer le 3° de l'article 2.
Il indique que l'article 47. lui est opposable.

M. BOUDET défend cet amendement et M» le Rapporteur
Général le combat.

M. MOLLET demande \pourquoi les rentes inférieures
à 300 frs ne sont pas majorées:

M. LE rapporteur GELERaL indique que le j-inistre des
Finances a l'intention de racheter ces rentes.

: r
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v „
AVINIK fait observer que cette so..me inférieure

-f, 5Go -rancs n'est peut-etre pas -négligeable poar un vieillard, jC est.d ailleurs,une opération qui risque d'être onéreuse car
on devra majorer le prix de rachat.

_k»nv iVj# LAFFaRGtUE conteste que ces rentes inférieures à
50Qraieiiu ans iraportnxicQ vitale pour leurs bénéf ici8 ir e s. Il
s'agit surtout de personnes qui ont commencé puis abandonné la
capitalisation.

in. AVILIE fait observer que l'article 2 élève à 1600f
une rente de 400 frs qu'il faudra racheter en capital.

r« Ll COiMilSGAlRE DU GOUVERLEmER 1 lui répond que ,si1 opération n'a.pas pour résultat la réalisation d'économies
budgétaires, elle conserve un intérêt po<ir les rentiers quibénéficieront de la décongestion administrative de la Caisse
des Dé pots.

M. Ln PRESIDENT fait observer qu'il s'agit d'une
solution provisoire, d'une aide passagère à certaines catégo-ries. C'est pour cela que reste entière la question de savoir
quel sera le sort des rentes viagères. al

M. MONEET pense qu'une question doit être posée au
Ministre des Finances sur le § 4.

M. BARGE demande que l'épouse,qui n'a pas acquis la
nationalité française et' dont le mari ou les enfants sont fran-

. çais, soit considérée comme de nationalité française au regard
de cette loi.

M. LaCaZE cite le cas de Luxembourgeois vivant en

France, à l'appui de la thèse de .. Baron.

M« LE COhi-ISSAIBE DU GOUVERNEES NT indi ,ue que deux
.idées ont guidé le Gouvernement dans 1 1 élaboratiçn dix texte.-
1)simplification du travail administratif)
2) observances de la réciprocité diplomatique-

M.'BARON fait observer'que ce n'est pas la mère,'mais
les enfants à la charge desquels elle se trouve qui bénéficie-
rorrt de l'extension proposée.

M. LE PRESIDENT indique qu'il note l'observation de jf
M,. Bar^n poiur la présenter au Ministre des Finances au nom de
la Commission.
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h. CARDOLLE se fait préciser par m . ie Commissaire
du Gouvernecent 'que le § 4 vise un nombre considérable d'inté-
ressés.

»

L'article 2 est réservé.

ARTICLE 3 .

M. MOLLET fai;t observer que cet article est plus
profitable aux personnes vivant en union libre qu'aux personnes! | |
mariées.

L'article 3 est adopté.

L 'article 4 est adopté.
a

L'article 3 est adopté.

ARTICLE 6.
.

M. LE RAPPORTEUR GELERaL -indique qu'il y a lieu de •.

préciser le texte en indiquant que ses dispositions entrent en •

vigueur à compter du 1er-janvier ly48.
j

L'article 6 est, adopté.
•

,

L'article 7 est adopté.

ARTICLE 8 . . yiS
M. LaLDABOURE pense que la majoration devrait béné-

■ficier aux personnes qui n'ont pas le minimum vital.
' \

M. LE PRESIDELT. indique que la question s'est posée
à 1'Assemblée Nationale et que le Ministre des Finances a fait |
observer que la législation ne comporte pas la notion de minimufi
vital sauf dans le statut des fonctionnaires.

L'article 8 est adopté.

ARTICLE y. -

' >
: r

M. LE PRESIDELT donne lecture, d'un amendement de
M. Avinin ainsi rédigé :

"Article 9
"Ajouter au 2ème alinéa :

"Dansles mêmes conditions, cette majoration s'éppli-
que aux bénéficiaires de l'article 4, alinéa a du décret 45-1C9
du 19 janvier 1945»"

■ m

1 Hj I

s
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M. AVINiN expose qu'au moment de la conversion de
1945<- on a donné ..dans certains cas, aux rentiers, la possibilité
de conserverai titre nominatif^ la possession de leur capital :

ils perçoivent, outre leurs intérêts normaux, un supplément
viager. M. AVINIÉ demande que cette fraction viagère de leur
rente bénéficie de la majoration de !75/£ de l'article 9.

M. LE COMMISSAIRE DU GQUVERNE-.EKÏ lui répondant
qui i'1 ne s'agit pas de rentiers viagers de la Caisse .Autonome
d'Amortissement et que le supplément viager n'a pas le carac-

tère d'une rente viagère.

M. AVINIE donne lecture de l'article 4 du décret
du 19 janvier 1945 du rapport précédant le décret. Il en

tire la conclusion que les personnes qu'il défend sont bien des
rentiers de la Caisse d'amortissement et que ie législateur de
1945 a entendu traiter sur un pied d'égalité les rentiers alié-
nant leur capital et ceux qui le conservent!

QTj> le texte actuel de 1 '^article o-crée une diffé-
rence en faveur de ceux qui opt aliéné leur' capital. .Son amen-

dement tenu à rétablir l'égalité entre les deux catégories.

M. LE PRESIDENT invite la Commission à né statuer

qu'après avoir entendu le ministre des Finances.

L'article 9 est réservé.

- Les articles 11 à 16 sont adoptés.
s

'

:

M. JjE PRESIDENT indique à la Commission que le
Ministre des Finances ne pourra venir devant elle avant 15 h.
En conséquence, il propose de fixer à 15 beures l'heure de la

prochaine séance. ( Assentiment)

La séance est levée à 12 heures 10.

LE PRESIDENT,'

l

COPiMOiS IQUE
presse.
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lilsion des FINANCES
PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

présidence de Alex RCUBERT, Président

2ème Séance du mardi 20 avril 1.348

La séance est ouverte à 15 *1 .30

1. AVILIE, EaROK, BOULET, CarJLLLE (Gaston), DOREY, GERBER
(Philippe), HQCQUaRD, JaNTON, LaCaZE (Georges), LAPEAhGUE
LaLDaBOURE, MARRIES, MERLE (Faustin) , ..OLL,,.T, xESCHaUD,
j^OHER (Alain), REVERBORI, ROUBERT (Alex), SaUER, THOMAS
(Jean-Marie) , VICTOCR.

COURRIERS, DUCHET, GERBER (marc) , GRENIER (Jean-Marie),
IGNACIO PINTO (Louis), LaNDRY , MINVIE jjLE, PaULY,

ALRIC (de M. Vieljeux)

ORDRE DU JOUR

1° - Audition de M. René Mayer, Miriistre des Finances et des
Affaires Economiques, sur la pr ojet de loi 3803 AN - 27j CR portant ma-

joration des rentes viagères de l'Etat.

2° - Avis de la Commission sir une demande du Ministre des Tra-
vaux Publics d'être autorisé à utiliser un crédit inscrit au budget.

3° - Avis sur le îe loi ^650 ( aN )-291( CR ) portant ouver-
ture de crédit pour la lutte

<®m*paludismë en Corse -Rapporteur : M. DOREY

rSoîi i'S : MI1

BLES

3LLEALT
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COMPTE-RENDU

I. - AUDITION de M. René MAYER, Ministre des Finances.-

M. ROUBERT, président» remercie M. le Ministre des
Finances d'avoir bien voulu déférer à l'invitation de la Commis-sion. Il le met au courant des observations présentées au coursde la précédente séance et sur lesquelles s'est faite,l'unanimitéde la Commission. Il précise dans quel esprit ces observationsont été faites. : elles tendent à une répartition plus équitabledes majorations prévues dans le projet.

M. René MAYER» Ministre des Finances» fait observert;out d'abord que^si le projet était profondément modifié» le
Règlement d'Administration Publique prévu étant déjà préparé,il en résulterait un retard dan3 l'application.

Il situe le projet dans la ligne des lois de revalori-
sation antérieures. Il s'agit d'une amélioration d'un contrat
aléatoire par un apport de fonds publics.

Ayant écarté la totalité des amendements de l'Assemblée
Nationale, le Gouvernement se trouve dans une situation diffi-
cile vis-à-vis du Conseil de la République. Il ne pense pas queles modifications proposées puissent entrer dans le cadre de
crédits ouverts par le projet.

Il ne méconnaît pas qu'il y ait des inégalités mais,dès que des dates sont fixées dans un projet,il en résulte des
différences de traitements inévitables.

En ce qui concerne les mutuelles d'Anciens Combattants»
il a été dit à l'Assemblée Nationale que les rentes étaient iit-
cluses dans le projet de loi. Il ne s'opposerait pas à ce que
cela soit dit d'une manière formelle.

Le projet se situe dans la ligne des lois favorisant
l'épargne individuelle. C'est pourquoi il estime qu'il est
logique de n'y pas inclure les rentes collectives. Il ajoute quale cumul des avantages de la loi avec d'autres avantages n'est
pas interdit» comme cela s'était produit précédemment.

M. LAFFARGUE fait la comparaison entre l'épargne indi-
viduelle et l'épargne résultant d'une cotisation patronale et
ouvrière et montre que cette dernière est défavorisée dans le
projet de loi.

M. THOMAS estime qu'effectivement on est en face d'une
injustice criante.

• • •/♦ • •
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M. le Ministre des Finances répond que la majorationdes rentes constituées indirectement avant 1939 entraînerait:le doublement de la dépense prévue.
Cette augmentation semble irrécupérable par un aménagementdies autres dispositions du projet,
M. REVBRBORI note que, lorsqu'une rente a été constituéeen faveur de certaines personnes,c'est qu'elles n'avaient pasles moyens d'acheter les titres elles-mêmes et que,par cons é—quent^il est particulièrement injuste de ne pas leur accorderla majoration de leurs rentes.

M, LE RAPPORTEUR GENERAL estime qu'il faudrait fondreles articles ï<tt 2, Il envisagerait des réductions de coefficientsA son avi^ mieux vaudrait donne r moins à tous que plus à Certainset rien à d'autres.

M. LE MINISTRE DES FINANCES fait observer que de très vivescritiques se sont éxprimées à l'Assemblée Nationale quant à lacomplication du travail de la Caisse Nationale des Retraitespour la Vieillesse. La solution proposée ne fera qu'accroîtreces difficultés.

Il ajoute que les rentes collectives ne sont pas toutesconstituées à la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse.C'est soulever toute la question des rentes viagères que d'entrerdans la voie où la Commission s'engage.
M. LE RAPPORTEUR pense que la seule solution sage seraitde repousser l'ensemble du projet.
M. HOCQUART note que puisqu'on a souligné le caractèred'assistance de la loi» on peut penser que c'est l'assistanceaux vieux qui doit être réorganisée.
M. le PRESIDENT signale, ensuite, la question de conditionde nationalité soulevée par M. BARON au cours de la précédenteséance•

M. le Ministre des Finances fait observer que de grandesdifficultés matérielles résuiteraidafde l'adjonction proposée parM. BARON.

M. LE PRESIDENT posé une question sur les rentes inférieuresà 500 francs et demande au Ministre de donner des apaisements àla Commission sur le rachat de ces rentes.

M. LE MINISTRE DES. FINANCES lui assure que l'on tiendracompte^dans la fixation du taux de rachat, des majorations quifont l'objet du projet de loi.

Il reconnaît encore l'importance de la question des rentesconstituées à titre indirect ou oollectif mais il ajoute que
•. */...
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l'augmentation de dépenses devrait être compensée par l'aménage-ment de l'article 2» Il en résulterait#en outre, de nouvelles iné-galitéa par rapport à d'autres catégories.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL,considérant les difficultésd'élaboration d'un texte» propose de demander au Conseil de laRépublique de suspendre à nouveau sa séance et de demander un délaià l'Assemblée Nationale (Assentiment).
M» AVININ défend son amendement à l'article 9.
M. LE MINISTRE DES FINANCES lui répond que les rentierspourront aliéner leur capital et obtenir une rente viagère. L'amen-dement aurait l'inconvénient d'être rétroactif.

M. AVININ prend acte du fait que le Gouvernement recher-che l'aliénation de leurs capitaux par les détenteurs de rentesfrançaises.

M. LE PRESIDENT remercie M. le Ministre des Financesdes renseignements qu'il a fournis à la Commission.

M. LE MINISTRE DES FINANCES se retire à 16 heures 30.
11 ~ NOMINATION d'une SOUS-COMMISSION

M. LE PRESIDENT propose de confier à une sous-commissionle soiju d'élaborer un texte qui serait soumis à la Commission (assen-timent).

Il invite les différents groupes à désigner ceux deleurs membres qui feront partie de la sous-commission.
III - AVIS SUR un PROJET DE DECRET portant dérogation aux dispositionsde l'article 3 de la loi n° 47-2407 du 31 décembre 1947 et del'article 1er de la loi n° 48-471 du 21 mars 1948

M. THOMAS» Rapporteur, expose que ce décret a pour butd'autoriser le Ministre des Travaux Publics à engager,en sus de lafraction de 65 $ autorisée par les lois de reconduction budgétaire,des dépenses s'élevant à la somme totale de 6 millions de francsau titre du chapitre 518 "Subvention à l'Office Scientifique etTechnique des peches maritimes" du budget du Secrétariat généralde la Marine marchande pour l'exercice 1948.

Le crédit demandé doit permettre l'armement du navireocéanographique "Président Théodore Tissier".

Il propose d'émettre un avis favorable au projet dedécret•
La Commission adopte les conclusions de M. le Rapporteur

••♦/...

il S
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IY - PROJET DE LOI (N° 291 ^.R.) portant ouverture sur l'exercice
1948 d'un crédit affecté à la lutte contre le paludisme en
Corse.

M. LE PRESIDENT donne lecture du projet de loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL en expose les motifs. Il
pense que le Gouvernement aurait été fondé à prendre un décret
d'avances. Il propose d'émettre un avis favorable à l'adoption
du projet de loi.

Le projet de loi est adopté.

M. DOREY est désigné comme rapporteur.

M. LE PRESIDENT invite la Gommission à tenir sa pro-
chaine séance le mercredi 21 Avril 1948, à 17 heures 30.(Assenti-
ment ).

La Séance est levée à 16 heures 50.

Pas de communiqué
à la presse.

Le Président
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PARIS. LE

Ofcl-JSSIûN DES FINANCES

présidence de .4. Alex ROUBERT, président

Séance du mercredi 21 avril 1.948

La séance est ouverte à 17 h.15

ISSKTS

SEMIS :

ÈPLEANTS :

MM. AVININ, BOUDET, CÀRDONNE (Gaston), DOREY, DUCHET, GERBER
(..arc) , GERBER (Philippe) GRENIER (Jean-Marie), HOCQUaRD
JANTON, LaCaZE (Georges;, LaFFaRGUE, LANDàSoURE, MaRRaNE,
MERLE (Faustin), PSSCHaUD, POBER (Alain), REVERBORI,
ROUBERT (Alex) , SaUER, THOMaS (Jean-Marie).

COUrRIERE, IGNACIO—PIN x'O (Louis), LANDRY, MINVIELLE,
MONNET, PAULY.

ALRIC (de M. Vieljeux) , MOLINTE (de M. Baron), pRImET
(de m . Victoor) .

ORDRE DU JOUR

Etude du projet de Loi 3803 (à. N .) 279 (C.R.) portant majora-
tion des rentes viagères de l'Etat.

Rapporteur : M. POHER.
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1° — Suite de la discussion du projet de loi portant majorationdes rentes viagères de l'E-fcat .

M. ROUBERT» président, donne lecture du texte élaboré
par la Sous-Commission chargée de rechercher une nouvelle rédaction
du projet de loi» en accord avec les services du Ministère des
Finances.

Il commente ensuite les modifications qui ont été appor-tées au texte initial.

M. LAFFARGUE déclare que le système auquel la Sous-Com-
mission a abouti lui donne satisfaction car il évite de remettre
en cause l'ensemble du régime actuel des rentes viagères. les plus"économiquement faibles" parmi les rentiers à titre collectif béné-
ficieront des améliorations apportées au projet.

M. THOMAS déclare que ce texte constitue un très net
progrès sur le projet voté par l'Assemblée Nationale mais qu'il
ne lui donne personnellement pas entière satisfaction.

M. CARDONNE fait une observation analogue.
M. GREGH» Directeur du Budget au Ministère des Finances,

expose que le fait de ne pas maintenir le rachat des rentes com-
prises entre 201 et 500 francs entraînerait une augmentation de
dépenses de 500 millions au titre du projet en discussion.

Le rachat de ces rentes devra s'effectuer dans les
mêmes conditions que le rachat des rentes inférieures à 200 francs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL exprime le désir que cette dis-
position ne soit pas appliquée de manière inique.

M. BOUDET fait observer que les titulaires de rentes
inférieures à 500 francs seront moins bien traitée que les béné-
ficiaires de rentes supérieures à ce chiffre.

M. MAHRANE juge cette mesure extrêmement injuste du fait
que les intéressés» d'une part,ne toucheront pas de majoration;
d'autre part,seront remboursés en francs Mayer alors qu'ils ont
acquis leurs titres de rentes en francs Poincaré.

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime qu'une discrimination
peut être faite dans la catégorie des titulaires de rentes infé-
rieures à 500 francs entre ceux qui se sont désintéressés d'une
capitalisation qu'ils ont commencée et ceux pour qui /
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les Intérêts des rentes représentent un élément d'existence.

M. CARTONNE déclare qu'il avait cru» au cours
de la séance de la Sous-Commission» qu'il avait été décidé
que la condition du paragraphe/de l'article 1er était suppri-mée « 4

M» LANDABOURE fait observer que le Parlement
n'a aucun pouvoir en matière de rachat de titres de rentes.

M. LE DIRECTEUR DU BUDGET expose le point de vue
du Gouvernement• Il note que l'ordonnance du 17 Avril 1945
n'avait pas pour objet une bonification des rentes viagèresmais qu'elle se proposait seulement d'apporter des aménagements
pour faciliter le fonctionnement de la Caisse Nationale de
Retraites pour la Tieillesse.

En raison du coût élevé des frais de servicê
des coupons des titres de rentes faits par les bureaux de
poste» le minimum de rente inscriptible avait été élevé à 200
francs. L'ordonnance du 9 Juin 1945 a créé des bonifications
de rentes viagères- en excluant les petites rentes irf érieures à
200 francs et aujourd'hui» toujours pour des raisons de frais
de service» on exclut les rentes inférieures à 500 francs du
bénéfice de la loi en discussion.

Il insiste pour que la Commission des Finances
maintienne le paragraphe 4 de l'article 1er.

M. LE PRESIDENT et M. GRENIER protestent contre
l'injustice qui résulte de cette solution. C'est le petit
rentier qui sera le plus mal traité.

M. MARRANE propose de supprimer le paragraphe 4°.
Il estime que^pour supprimer un travail administratif coûteux^
on pourrait se borner à effectuer le paiement des rentes infé-
rieures à 500 francs tous les ans et non trimestriellement.
Cette solution lui semble plus équitable que la solution du
rachat à laquelle se tient le Gouvernement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de rédiger ainsi
le paragraphe 4 de l'article 1er : "... que le montant de la
rente à majorer soit supérieur à 500 francs si la rente a été
constituée après le 31 décembre 1926."

Ainsi serait introduit plus d'équité dans oette
disposition du projet.

M. LAFFARGUE rappelle qu'initialement, la Com-
mission a demandé au Gouvernement de faire un effort pour ren-
dre le projet plus juste. Lé transaction alors envisagée était
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fondée sur une concession du Gouvernement sur l'article 1 et
sur des concessions de la Commission sur l'article 2»

Il se rallie,pour sa part, à la proposition de M. le
Rapporteur Général, qu'il estime sage,

M, LE DIRECTEUR DU BUDGET fait observer que le Gou-
vemement a considéré que les rentes inférieures à 500 francs
ne constituaient pas un élément de vie essentiel de leurs
titulaires. C'est pour cette raison que ces rentes n'ont pas
été majorées alors que des rentes plus élevées ont bénéficié
de bonifications.

Il propose de réserver la question jusqu'à la rédac-
tion d'un texte transactionnel.

Il en est ainsi décidé,

M. LE PRESIDENT donne lecture de l'article 5 nouveau,

M. CARDONNE fait observer ,que certains vieux agents
de l'Etat ne touchent que des retraites ridiculement faibles»
telles que celles des vieux receveurs buralistes qui reçoivent
90 francs par mois,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond que ces personnes
sont des retraités de l'Etat et que leur cas n'entre pas dans
le cadre de la loi en discussion. Il propose de poser une ques-
tion au Ministre des Finance® pour obtenir l'assurance que le
régime général des retraites sera étendu aux fonctionnaires que
Vise l'observation de M, CARDONNE, (Assentiment),

M. LE DIRECTEUR DU BUDGET ajoute que la distinction
qui est faite au point de vue du traitement entre les rentiers
directs et les rentiers collectifs a pour but de récompenser
l'effort individuel de prévoyance des premiers.

Parlant ensuite de l'article 9 et de l'amendement
qu'avait proposé M. AVININ au cours de la précédente séance»
il indique qu'après une étude approfondie les services du
Ministère des Finances ont jugé qu'il n'était pas possible
d'accepter cet amendement, pour une question de principe,

M. AVININ défend soh, amendement et fait observer
qu'il estiimàmmêe&r fondé en justice et qu'il n'entraînera
qu'une dépense très peu élevée. Il demande que la Commission
3e prononce sur la question de savoir si l'article-47 du Règle-ment est opposable à sa proposition,

M. LE PRESIDENT lui répond affirmativement et combat
, • »/» , »
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son point de vue en donnant lecture d'une lettre à lui adressée
par un rentier viager qui montre quelle différence de traitement
est faite aux intéressés par le titre T^et par le titre II.

M. LE DIRECTEUR DU BUDGET ajoute que le préjudice dénoncé
par M. AVININ disparaît par le jeu de l'article 11 qui permetle rachat des titres à 120

M. AVININ lui répond que son amendement a le sens d'une
revendication pour la protection dé la propriété et de l'épargne.

La Commission décide de suspendre la discussion sur
l'article 9» pour statuer sur la nouvelle rédaction proposée
du paragraphe 4° de l'article 1er.

M. LE DIRECTEUR DU BUDGET suggère que ce paragraphe pour-
rait être rédigé de la manière suivante î "... 4° - Que le
montant de la rente à majorer soit supérieur à 500 francs. Lors-
que la rente est inférieure à ce chiffre et qu'elle a été majorée
antérieurement à la promulgation de la présente loi» le Service
de la rente et de cette majoration sera obligatoirement maintenu."

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer que cette proposi-
tion ne fait que donner une meilleure rédaction au paragraphe,
sans rien ajouter de nouveau au projet, par le jeu de l'article 5.

M. LE PRESIDENT remercie M. le Directeur du budget et
ses collaborateurs de l'aide qu'ils ont apportée à la Commission.

M. LE DIRECTEUR DU BUDGET se retire à 17 heures 30.

M. LE PRESIDENT indique à la Commission qu'elle doit choi-
sir entre le texte voté par l'Assemblée Nationale et le texte traa-
sactionnel élaboré par la Sou3-Commission.

Ce dernier texte lui semble être en progrès sur le projet
voté par l'autre Chambre.

M. LANDABOURE craint que^par le jeu de l'article 3 nouveau,
certains rentiers aient une situation moins favorable à l'avenir
que leur situation actuelle.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond qu'il n'en est rien
mais qu'il est possible de rédiger de façon plus large l'article 5»
pour satisfaire à l'observation de M. LANDABOURE.

er
Mis aux voix le titre I nouveau est adopté par 15 voix

contre 3

Article' 9. - M. AVININ expose sçn point de vue sur l'ap-
plication de l'article 47 du Règlements à l'égard de son amendement.
Il déclare que cet article n'est pas opposable pai-ce que
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sa proposition constitue une économie par rapport à l'article 11»

M. LE PRESIDENT et M. LE RAPPORTEUR GENERAL combattent
son argumentation.

M. LAFFARGUE rappelle le caractère initial du projet
qui est une loi d'assistance excluant le problème d'ensemble des
rentes viagères.

Mise aux voix» la proposition de M. A7ININ est adoptée
par 14 voix contre 5»

M. MARRANE tient à préciser le sens du vote qui vient
d'intervenir. Selon lui, ce vote signifie que l'article 47 du
Règlement n'est pas opposable à l'amendement de M. Avinin.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL déclare qu'il se refusera à
affirmer en séance publique que la question préalable n'Ôst
pas opposable»

M» BOUDET propose la suppression du paragraphe 5 de
l'article 1er» relatif à la condition nécessaire de non imposi-
tion à l'impôt général sur le revenu. Il déclare que l'article
47 ne lui est pas opposable.

M* LE RAPPORTEUR GENERAL lui en donne lecture et oombat
la thèse de M. BOUDET.

M. A7ININ déclare qu'il présentera son amendement en

séance publique sous une forme nouvelle. Il proposera de substi-
tuer cet amendement à l'article 11.

Mis aux voix, l'ensemble du projet est adopté à l'unani-
mité moins 3 voix { MM. BOUDET, DUCHET, FESCHAUD»)

2° - Axis sur dies prolets de décrets portant dérogation à l'art.3
de la loi n* 47-2407 Au 31 décembre 1937 et de l 'art. 1er de
la loi n° 48-471 du 21 mars 1948.

Sar rapport de M. LACAZE, la Commission décide de donner
un avis favorable à un projet de décret tendant à recruter du

personnel pour l'Administration des P.T.T»

Sur rapport de M. DOREY, la Commission décide de
donner un avis favorable à un projet de décret tendant au

recrutement de personnel pour des établissements hospitaliers»

M. LE PRESIDENT rappelle.à la Commission qu'elle devra

porter à l'ordre du jour de sa prochaine séance», l'examen du
Collectif d'ordonnancement de l'exercice 1947»

La séance est levée à 19 heures 15»

communiqué
• Tresse.

Le Président,

A 0
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COMPTE-RENDU

I. - COMMUNICATION de M. le PRESIDENT.

M.ROUBERT, président, expose à 1a. Commission dans quellesconditions elle sera appelée yla semaine prochaine, à étudierle projet de loi portant aménagement,fiscaux. Il indique queM» le Ministre des Finances lui a dit qu'il n'y avait pasd'inconvénients majeurs à ce que le projet soit voté dans lespremiers Jours du mois de mai.

Il invite la Commission à consacrer ses séances de mer—credi et Jeudi prochains à l'examen des aménagements fiscaux.

M. POHER, rapporteur général, indique qu'aucune étudepréalable n'est possible puisqu'on ne peut savoir ce quedécidera l'Assemblée Nationale»

II— PROJET DE LOI COLLECTIF D'ORDONNANCEMENT portant1° - Ouverture et annulation de crédits sur l'exercice 19472° - Ratification de décrets.

M. le Président invite la Commission à étudier le collectifd'ordonnancement de 1947 et donne la parole à M. le RapporteurGénéral.

M. POHER» Rapporteur Général, indique que ce projetpermettra de prendre une vue d'ensemble de l'exercice budgé-taire de 1947.
/-y' >

' «H
Il expose l'objet du collectif d'ordonnancement. Cependant,le caractère originel de ce texte est un peu modifié du faitdes circonstances qui ont suivi la Libération»

Il indique que le budget ordinaire de 1947 est en équi-libre avec un excédent de 70 millions. En 1946, le déficitétait de l'ordre de 120 milliards. Un grand progrès a donc été
réalisé.

Pour 1948, on ne peut faire de prévisions car on ignorequelle sera l'importance du montant du produit des impôts quidépend en grande partie de 1a. conjoncture économique.
M. LANDABOURE fait observer qu'en 1947^ on n'a même pasréalisé 40 fo des reconstructions prévues.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond qu'en 1947 le budgetextraordinaire a été de l'ordre de 240 milliards. Il est

évident que cette somme n'a pas été couverte intégralement
par l'impôt. C'est une des causes des difficultés de la Tré-
sorerie en 1947.

1619
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Quant à l'importance du collectif^ elle est del'ordre de 4 milliards» Cependant» il faut tenir compte que lebudget de 1947 a été voté très tardivement*

Quand on entre dans le détail» on constate un cer-tain: nombre d'abus» C'est ainsi que le Ministère de l'Agricultureuse du collectif pour aménager les réductions qui avaient étédécidées antérieurement»

Personne ne demandant la parole dans la discussiongénérale, M» le PRESIDENT invite la Commission à passer à l'étudede3 chapitres, (assentiment), .

Section I

AFFAIRES ETRANGERES.-

: -

M. LANDRY, rapporteur, fournit quelques indications
sur la subvention à la Tunisie en vue d'apporter une aide auxpopulations éprouvées du protectorat (Chap. 510)» Il s'agit d'uneaide alimentaire»

Sur le chapitre 603 (Participation de la France à desdépenses internationales), il indique que les crédits demandéssont destinés à couvrir la contribution française aux dépenses del'organisation nouvellement créée en vue du développement du
tourisme dans les Caraïbes» Il estime que cette dépense ne se ju3-tifie pas»

Il rappelle à la Commission dans quelles conditions
elle avait refusé des crédits pour la Conférence des Caraïbes,crédits que l'Assemblée Nationale avait repris en seconde lecture.Les crédits demandés dans le collectif ne semblent pas plus utiles
que ceux que la Commission des Finances avait refusés»

M» LE PRESIDENT fait savoir que l'Assemblée Nationale
après avoir voté les crédits de la Conférence des Caraïbes»semble reconnaître son erreur. Il donne lecture d'une, note ainsi
conçue î "Le crédit qui vous est demandé représente la contribution

H"française aux dépenses de l'organisation nouvellement créée en vue
du développement du tourisme dans les Caraïbes.

"D'après la réponse qui a été faite à une question"de votre Rapporteur Général, les modalités de la contribution
française restent encore en discussion»

"Au surplus, contrairement aux indications initiale-
"ment fournies par le Département des Affaires Etrangères, l'Asso-ciation pour le développement touristique dans les Caraïbes»
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Mà laquelle la contribution 3usvis.ée serait versée,n'est pas encore"constituée.

"Dans ces conditions, l'ouverture du crédit étant pour le"moins prématurée, nous vous en proposons la. disjonction*"
Il propose en conséquence de supprimer le crédit duchapitre 603.

M. AVININ indique que la situation, aux Caraïbes est extre-roement mauvaise au point de vue économique» Les liaisons avec laFrance métropolitaine sont très précaires et, à moins de prendrela voie aérienne, on doit passer par le s Etats-Unis et Cuba.

Les conditions d'habitat sont également insuffisantes*
Avant de se préoccuper de tourisme, on ferait mieux detenter d'améliorer la situation des îles.

Il estime qu'une observation doit être faite par le Parle-ment • v
1

■

■
■

x

M. LANDRY s'associe à la proposition de M. le Président»
La Commission décide de supprimer le crédit du chapitre 603.

COMMISSARIAT GENERAL AUX AFFAIRES ALLEMANDES et AUTRICHIENNES

M. LE RAPPORTEUR GENERAL analyse les crédits demandés etfait observer que les annulations équilibrent les demandes de cré-dits supplémentaires.
,

,

Le budget des Affaires Etrangères est adopté.
AGRICULTURE

M. LANDABOURE, rapporteur, indique que les services admi-
nistraÇifs marquent une volonté évidente de mitiimiser leurs dépenses.Par contre, certains crédits destinés à des réalisations très inté-
ressentes ne sont pas dépensés. C'est ainsi que des annulations de
crédits (par exemple pour l'insémination artificielle) sont propo-sées parce que les efforts effectués dans ce domaine ont été insuf-
disants.

Il fait une observation analogue sur l'apprentissage agri-cole. Il note qu'au chapitre 400 (Allocations familiales), les cré-
dits demandés résultent d'une insuffisance d'évaluation.

La Commission des Finances de l'Assemblée Nationale a réduit
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de 134.000 francs le crédit du chapitre 301 pour sanctionner unedépense faite sans crédit. Il demande à la Commis'sion de maintenircette réduction.

M. LE PRESIDENT demande si l'on a obtenu des détails surla politique en matière de locaux des administrations. En ce quiconcerne l'agriculture» le Ministre avait réquisitionné en 1941un immeuble de l'Avenue de l'Opéra : le service l'occupant ayantété réduit-ààquelques agents» le propriétaire s'est pourvu enjustice et a obtenu un jugement d'expulsion qui n'a pas été exécuté.En outre, 1'administration a loué un autre immeuble, boulevardSébastopol. Finalement le propriétaire a expulsé l'administrationlui-même avec l'approbation du personnel»
M» le Présidênt exprime l'opinion que les administrationsdevraient se soumettre aux jugements d'expulsion et s'abstenird'occuper deuat immeubles dès qu'elles sont menacées d'être expulsées.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense que M. Courriére., repré-sentant le Conseil de la République à la Commission de contrôledes opérations immobilières poursuivies par des services publics,pourrait être chargé de provoquer au sein de cette commissioh uneenquête générale.
Il donne d'autres exemples d'abus en matière immobilière.
M. LE PRESIDENT suggère qu'une observation soit faite àla tribune du Conseil de la Republique en insistant sur le fait

que ces abus se produisent surtout dans les administrations cen-traies.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL insiste sur l'importance qu'ily aurait à ce que la Cour de discipline budgétaire soit créée.
Sur le chapitre 100 du budget de l'Agriculture, il expliquecomment à la suite des suppressions d'emplois décidéeèjpar la Commis-sion des Finances, l'administration a récupéré, par le jeu des collec-tifs, les crédits supprimés.
Il propose la suppression du crédit pour provoquer une ex- ^plication de la part de l'administration.

M. LANDABO.URE appuie la remarque de M. le RapporteurGénéral,

M.LE PRESIDENT estime que le collectif comme/tout autreprojet budgétaire doit donner l'occasion de sanctionner tous lesabus des administrations.
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M. BOUDET demande une explication sur le chapitre 602(Impositions sur les forêts domaniales).
M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond qu'il s * agit de1'incidence de l'impôt de solidarité agricole.
Le chapitre 100 est supprimé.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL, sur le chapitre 304» (Paiementsà l'imprimerie nationale)» fait observer qu'une fraction de cecrédit est destinée aux affiches pour le réensemencement en blé quela Commission des Finances du Conseil de la République avait supp-rimé» En outre, le Bulletin de l'agriculture semble une inarationd'utilité douteuse.

Les crédits votés dans le budget ont été dépensés pourdes imprimés non prévus. Cela résulte dit une note, "du fonctionne-ment normal de l'administration." '

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction de1.700.000 francs sur le chapitre 304 (correspondant aux travaux nonautorisés dans le budgdt).

Cette proposition est adoptée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL, sur le chapitre 303»- (Paiementsà l'Administration des P.T.T.) , constate qu'une loi disposait queles crédits devaient être utilisés par I/I2è pour éviter des aug-mentations de dépenses.

M. BOULET fait observer que cette règle est souvent préju-diciable aux fonctionnaires.des services locaux.

Le budget de l'Agriculture est adopté.

ANCIENS COMBATTANTS
» '

M. LE RAPPORTEUR GENERAL n'a aucune observation à présen-ter.

M. BOUDET s'étonne de l'importance dès crédits annulés auchapitre 710 (Transports)•

»../...
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime qu'une enquête doit

être faite sur ce point.

Le budget des Anciens Combattants est adopté,

COMMERCE.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que les réponses fournies
par 1» Administration semblent satisfaisantes.

# •

M. MARRANE, rapporteur, déclare qu'il n'a pas eu le
temps d'étudier les orédits demandés et qu'il présentera ses obser-
vations d'ici mardi prochain, le cas échéant.

Le budget du Commerce est adopté.

ECONOMIE NATIONALE

Le budget de l'Eoonomie Nationale ne donne lieu à aucune

observation;a est adopté.

-
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EDUCATION NATIONALE

/ i

M» REVERBORI, rapporteur, signale tout d'aoord quel-
ques erreurs matérielles.

Sur le cnapitre I34 (cours spéciaux destinés aux
élèves en retard en raison des cixconstances), il indique
que l'augmentation est dùe au nombre élevé de cours et de cours
complémentaires. Il rappelle que le Parlement avait demandé
que ces cours soient supprimés en 1948 mais ce désir ne sera

pas respecté car il s'agit d'une institution légale et obli-
gatoire.

Sur le chapitre I35 (Indemnités aux fonctionnaires
de l'enseignement du second degré), M. LE RAPPORTEUR GENERAL
exprime l'opinion qu'il est inadmissible qu'au moment où l'on
manque d'instituteurs^, on en détache un grand nombre aans
des services administratifs.

■

M. REVERBORI fera l'observation mais estime qu'il
revient à la Commission de l'Education Nationale de se pencner
sur cette question.

Sur le chapitre 305 (Remooursement à l'Imprimerie
Nationale), il explique que l'augmentation est due au relève-
ment des tarifs d'imprimerie.

» 1
M. LE PRESIDENT fait observer qu'on pourrait réduire

le nomore des fascicules Dudgétaires qui s'élève à 2100 et
coûte 2.700.000 francs.

M. REVERBORI, a propos du chapitre 5411» fournit
le compte du Jamboree au 31 décembre 1947. Le déficit est dû
à l'augmentation des prix } les tarifs ayant été communiqués
aux étrangers avant cette augmentation, on n'a pu les modi-
fier ultérieurement.

M. VICTOOR éstime dangereux le principe de la sub-
vention au Jamboree. Entre les 142 millions pour le Jamboree
et les 6 millions pour le Rassemblement sportif international,
il y a une disproportion qu'il souligne et qui lui semble consti-
tuer une injustice évidente.

Il propose une réduction de 100.000 francs sur le
chapitre 5411.

Cette proposition n'est pas adoptée.

H;



M. VICTOOR s'émeut de 1 * annulation de 50 millions
au chapitre 142 dont M. REVERBORI lui fournit l'explication.

M.VICTOOR, à propos du chapitre 5d98 (indemnités
pour difficultés exceptionnelles d'existence)^ rappelle qu'il
avait demandé quelles étaient les communes dans lesquelles
les indemnités sont dues. Il y a de nombreuses protestations
émanant des municipalités sur ce point . Cette question lui
semble devoir être posée à nouveau car elle intéresse tous
les fonctionnaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond qu'il avait
fait une enquête dont il s'offre à fournir les résultats à
M* Victoor mardi, date à laquelle une décision pourrait être
prise.

M. VICTOOR demande des explications sur certaines
annulations de crédits.

M. REVERBORI lui explique, en ce qui concerne le
chapitre 412 ( Ecoles de sports- bourses), que le mode d'éva-
luation des crédits sur une base tnéoriqde„a eu pour effet une

majoration que l'annulation vient corriger.

M. BARON s'étonne que les crédits aient été trop
élevés parce qu'il n'y a pas assez d'élèves alors qu'on en a

refusé 100.000.

M. JANTON répond, : en ce qui concerne le chapitre 604
qu' il est le type même du c édit dont on a fait une évalua-
tion très approximative : le déveioppemexit des activités pby-
siques, en dehors de l'école, n'a pas été organisé jusqu'à
maintenant.

M. MARRANE estime qu'il est regrettable de consta-
ter qu'on dépense actuellement moins pour la jeunesse que^du
temps de Pétainf "

M. JANTON se refuse à aborder le fond de la ques-
tion, qui relève de la Commission de l'Education Nationale.

M. BARON remarque q^'en général^, les Commissions ne
peuvent pas connaître du buaget, en raison de la rapidité de
leur examen.

Le budget de 1'Education nationale est adopté.

GUERRE

M. BOUDET, rapporteur, indique que l'annulation
globale est de 200 millions environ et que ce budget n'appelle
pas d'observationsparticulières.
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Il estime que l'annulation de 4-ûfo du crédit initial

du chapitre 131 montre que l'évaluation avait été majorée.
Le budget de la guerre est adopté.

FINANCES

M. LE RAPPORTEUR GENERAL note que le ministère des
Finances n'a jamais pu contrôler les dépenses des missions à
1'étranger.

Le budget des Finances est adopté.

FRANCE d'OUTRE-MER

Le budget de la France d'Outre-Mer ne donne lieu
à aucune observât!on;est adopté.

INTERIEUR

M. AVININ, rapporteur, présente ses observations.

Chapitre 312 (dépenses de transport de la Sûreté
Nationale).

La volonté de la Commission des Finances de voir
réduits les frais de transport de la Sûreté Nationale n'a pas
été respectée. L'augmentation aurait pu trouver place dans le
budget en raison de la date du vote de la loi de finances.

Cûapit-re 502 (subvention à la Ville de paris pour
la police municipale).

Les crédits totaux de ce chapitre sont supérieurs à
5 milliards. Il insiste sur la nécessité de contrôler cette
subvention.

Chapitre 601 - (secours d'extrême urgence aux vie-
times des calamités publiques).

Il est incontestable qu'on doive prévoir un crédit
plus élevé au début de l'exercice.

M. DAVID propose une réduction de 1 million au

chapitre 312 - Les dépenses de ce chapitre lui semblent, en

effet, trop élevées ; il estime, à titre' d'exemple, que les
déplacements de gendarmerie à Marseille lors de la visite de
M. de Gaulle ont été abusifs.

M. LACAZE appuie cette observation.
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M. AVININ ne pense pas que les frais signalés par
M. Da^id s'imputent sur le chapitre 512. Le proolème de la
technique du maintien de l'ordre par le Gouvernement ne relève
pas de la Commission des Finances.

Mise aujçfvoix, la proposition de M. David n'est

pas adoptée, par 8 voix contre 6.

M. LaNDABOURE demande quelle est l'utilisation
des crédits pour calamités publiques.

M. LE PRESIDER! lui répona-que les secours d'un-
gence ne comportent que des fournitures de vêtements. Les
crédits n'ont pas le caractère de réparation.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL obtient ae la Commission
l'autorisation de faire une observation sur les subventions
aux collectivités locales. Ces subventions, insuffisantes en

1947» sont payées qu'avec un grand retard qui met beaucoup
de communes dans une situation de trésorerie difficile.

H. LANDABOURE insiste sur le caractère catastrophi-
que de la situation finaiicière d'un certain nombre de communes.

Le budget de l'Intérieur est adopté.

Les budgets

de la JEUNESSE (Arts et lettres)

de la JUSTICE

des MINISTERES d'ETAT

de la PRODUCTION INDUSTRIELLE

et de la PRESIDENCE DU CONSEIL

ne donnent lieu à aucune observation et sont adoptés.

Toutefois, M. le RAPPORTEUR GENERAL obtient l'auto-
risation de poser des questions sur le fonctionnement du Haut-

Commissariat à la distribution/
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RECONSTRUCTION et URBANISME

M. GRENIER, rapporteur, stigmatise l'inefficacité
des services du logemeht»

M» LE RAPPORTEUR GENERAL propose une réduction de
5 millions au chapitre 504 (Subvention à l'organisation des
cantonnements ouvriers de la Reconstruction - 0»N.<5f.0.R.). En
effet, l'état des comptes de l'0»N»C,0«R» fait apparailDpun boni
de 27 millions : des éclaircissements doivent être demandés»

M» LE RAPPORTEUR GENERAL propose également une réduc-
tion de 5 millions sur le chapitre 4Ô3I -(Dépenses de Personnel
des services du logement) pour appuyer l'observation de M. GRENIER»

Ces propositions sont adoptées»

SANTE PUBLIQUE

M» LE RAPPORTEUR GENERAL signale des cas de retards
de paiements de l'assistance médicale gratuite»

Le budget de la Santé Publique est adopté»

TRAVAIL ET SECURITE SOCIALE

M» VICTOOR déclare qu'il n'a pas d'observations impor-
tantes à présenter sur ce budget»

Le budget du Travail est adopté»

TRAVAUX PUBLICS et TRANSPORTS

M» LE RAPPORTEUR GENERAL présente une observation sur les
déficits des chemins de fer départementaux»

V

M» LE PRESIDENT pense que l'amélioration du matériel per-
mettrait de rendre rentable un certain nombre de lignes»

point»

adopté»

La Commission décide de faire une observation sur ce

Le budget des Travaux Publics et des Transports est
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Section II

RECONSTRUCTION et EQUIPEMENT

- Aviation civile et commerciale

M» LE RAPPORTEUR GENERAL note que des démandes decrédit pour achat de matériel aéronautique évoqueUrle conflitentre la S.N.E.C.M.A. êt AIR-FRANCE à propos des moteurs defabrication française.
M. BARON insiste sur l'inconvénient qui résulte del'utilisation de matériel étranger.

AIR

M. LE RAPPORTEUR GENERAL, à propos du chapitre 3062 -

(Réparations et fournitures de rechanges assurées par le ser-vice des constructions aéronautiques : 1.260.000.000 de francs)après avoir fait exposer les justifications de cette demandede crédit par M. MARIAS, contrôleur de l'Air, indique
que, le directeur fautif dans cette affaire ayant été licencié,il ne reste plus qu'à consentir les crédits afférents à l'erreur
qui a été commise.

Le budget de l'Air est adopté.

Les Sections III, IV et V ne donnent lieu à aucune
observation et sont adoptées.

M. LE PRESIDENT invite la Commission à fixer au mardi
30 mars la date de sa prochaine séance qu'élle devra consacrer à
l'étude du projet de loi portant aménagements fiscaux.

La séance est levée à 13 heures.

Le Président.
Pas de communiqué

à la presse.

Il il



PRESENTS

ABSENTS

EXCUSE

suppléant

GM

ÉTAIENT A
L^ANCE . :

REPUBLIQUE FRANÇAISE
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PARIS. L'

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBEftT, président

1ère séance du mercredi 28 avril 1948

La séance est ouverte à 10 heures

MM. AVININ, BARON, BOIJDET, CARDONNE (Gaston) COUHRIERE,
DOREY, DUCHET, GERBER (Marc), GER3ER (Philippe), GRENIER
(Jean-Marie) HOCQUARD, JANTON, LANDABOURE, LANDRY, MARRAÎE ,
MERLE (Faustin), MINVIKLLE, MONIE T, PESCHAUD, POHER (Alain).
REVERBORI, ROUBERT (Alex), THOMAS (Jean-Marie), VICTOOR.

IGNAGIO-PINTO (Louis) LAFFARGUE, PAIJLY, SAUER.

M. LAC AZE ( Georgea)

Ma ALRIC (de M. VIELJEUX)

MM. ROCHEREAÏÏ (au titre de la Commission des Affaires Eco-
nomiques)

ARMENGAUD (au titre de la Commission des Affaires Eco-
nomiques).

ORDRE du JOUR

- Examen du projet de loi (N° 312 année 1948) portant aménagementsde certains impôts directs.
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I*- PROJET DE LOl( N° 312- année 1948,) portant aménagementsde certains impots directs.

M. ROUBERT, Président, rappelle la genèse de ce
projet qui est le résida de plusieurs textes portant réforme fiscale

#

La Commission ayant déjà eu l'occasion d'échangerdes'idées générales sur la question de la réforme de la fiscalité
française et le projet qui lui est soumis ayant une portée moins
grande, il pense qu'il n'est pas nécessaire de procéder à une dis-
cussion générale. D'ailleurs, le Conseil de la République n'a pasla possibilité de modifier la nature, l'orientation et l'ampleur >\du projet.

Ii ajoute qu'aux termes de l'étude du projet* il
y a lieu d'émettre un certain nombre d'observations genéi-aies sur
le texte qui aura été retenu. (Assentiment;

M. REBERBORI déclare qu'il est à la disposition de
la Commission pour rapporter la proposition de résolution(N° 52,
année 194^) tendant à inviter le Gouvernement à reconsidérer la dé-
cision supprimant 5217 postes dans l'enseignement technique.

La commission décide d'mscrirejà l'ordre du jour
de la séance qui se tiendra dans 1'après-mini l'étude de cette
proposition de résolution.

ARTICLE 1er - Revision des bilans des entreprises
industrielles eft commerciales..

M. LE RAPPORTEUR GENERAL expose que cet article
résulte d'une transaction entre la Commission des Finances de
l'Assemblée nationale et le Gouvernement sur la question de la
réévaluation des bilans.

Il présente un rapide historique de la question à
la Commission.

M. LE PRESIDENT estime que ce texte est essentiel
du point de vue de l'orientation de la politique des capitaux. Il
donne,en effet, à certaines catégories d'entreprises le droit a'u-
tiliser librement leurs bénéfices, alors que d'autres catégories
ne bénéficieront pas de cette faveur.

M. ARMENGAUD, président de la Commission des Affaireî
Economiques,expose les conclusions de cette Commission sur les dis-
positions relatives aux entreprises industrielles et commerciales.
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Il rappelle les difficultés qu'a rencontrées, au

cours des années précédentes, l'industrie française pour amortir
et renouveler son outillage. Ces difficultés avaient, en partieu-
lier, line cause fiscale. Il se félicite que l'article 1er favorise
les réévaluations d'actif^, mais il ajoute que des dispositions
doivent être prises pour que les sommes destinées à des investisse-
ments ne soient pas détournées de leur but.

La Commission des Affaires Economiques estime que
doivent être combinés les articles l^ét 4 bis», de façon à donner
le maximum d'efficacité aux innovations de ce texte.

M. LE PRESIDER!', tout en considérant qu'il est nop-
mai de favoriser les investissements indus tiriels, estime que^ pour
compenser la diminution des rentrées fiscales qui résultera de
l'adoption de l'article 1er on devrait prévoir une taxation plus
lourde des bénéfices que permettra l'accroissement de la produc-
tivité due à la modernisation des outillages.

M. ARMENGAUD lui fait oDserver qu'une certaine
injustice est nécessaire pour réaliser une orientation de la pro-
duction dans le sens le plus favorable à l'intérêt national.

M. LE PRESIDENT craint qu'en laissant aux entre-
prises la liberté d'investir leurs disponioiiités* on ne s'expose
aux mêmes difficultés que celles qui ont conduit l'Etat à contrôler,
dansle passé de grandes entreprises.

M. ARMERGAUD lui rappelle que les entreprises natio-
nalisées ne sont pas exclues du bénéfice de l'article 1er.

Du point de vue des rentrées fiscales, il pense que
l'accxoissemenf de la productivité consécutive à la modernisation
de 1'outillage^ sera un élément de compensation de la perte actuelle
d'impôt.

M.. LE PRESIDER! craint que les industriels aient
intérêt à pousser toujours vers de nouvelles hausses pour que des
réévaluations ultérieures soient possibles.

M. ARMERGAUD lui répond que l'on peut'trouver une

rédaction qui ne permette pas aux industriels de bénéficier d'une
façon abusive des facilités que leur donne la loi.

Il faut tenir compte du fait que la modernisation
des entreprises entraînera non seulement un accroissement de la

productivités mais,corrélativement, un abaissement du prix de re-

vient.

M. LE RAPPORTEUR GERERAL, tout en étant d'accord
sur les idées exprimées par M. Armengaud, craint qu'il ne soit

difficile de contrôler l'utilisation des sommes destinées à des
réinvestissements.
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M* ARMENGAUD lai répond que/pour cela, il suffit
d'imposer aux entreprises l'ouverture ,dans leurs livres, d'un
compte spécial réinvestissement. •»

M. LE PRÉSIDENT exprime la crainte que le jeu de
l'article 1er ne se traduise par un nouvel élément d'inflation
résultant de la libération d'une masse monétaire de plu-
sieurs centaines de millions.

'

M. ARMENGAUD lui répond qu'il est évideiit que les
dépenses de réinvestissement devront Itre faites dans l'année
fiscale.

M. ROÇHEREAU, parlant au titre de la Commission des
Affaires économiques /rappelle qu'il existe* dans la législation
américaine, un"bulletin ;iF" contenant toute une série de taux de
dépréciation de matériel qui permet à l'administration de dépis-
ter les fraudes. Le ministère des Finances français pourrait
publier un document analogue.

M. DOREY insiste sur le lien qui existe entre
l'article: 1er du projet et l'application du plan comptable.

Il propose de subordonner le bénéfice de l'article
1er à là mise en vigueur de ce plan.

M. BARON déclare, en son nom personnel et au nom

de ses collègues communistes, qu'ils sont opposés à l'article 1er
parce qu'ils estiment que cet article donne un avantage spécial
aux assujettis Suyt bénéfices industriels et commerciaux.

Il ne voit pas pourquoi un avantage analogue ne se-

rait pas consenti aux assujettis de la cédule des traitements et

salaires; toutefois, il tient à faire ooserver qu'ils sont favo- j
rables à l'application du plan comptable.

M. LE PRESIDENT remarque qu'une politique dirigiste
■ très stricte avec main-mise de l'Etat sur l'ensemble de l'économie ,

se traduit,sur le plan fiscal^par une prépondérance de l'impôt
à la consommation alors qu'une, politique d'économie libérale se

traduit plutôt par un impôt sur les revenus et que c'est par le
truchement de cet impôt que peut se faire l'orientation de l'é-
conomie *

M. BARON fait observer à la Commission qu'elle est

hostile, en principe, aux subventions et que le dégrèvement
qu'elle va accorder en votant l'article 1er peut s'analyser comme

une véritable subvention.

M. MONNET présente un sous-amendement à 1 ' aine nuene nt

de M» DOREY, tendant à ce que les dispositions proposées ne

soient applicables qa'aax entre prise s qui appliqueront le plan
comptable en 1948»
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DOREY donne son accord à ce sous-amendement.

L'amendement de 54. Dorey, ainsi rectii'ié, est adopté
par 21 voix et 8 abstentions.

L'article 1er est réservé jusqu'au vote de l'article
4 bis.

Article 2 - Décès de l'exploitant. Report de la
plus-valUe.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL analyse l'article 2 et
fait un bref exposé de la question de la taxation de la plus-
value des fonds de commerce. Il propose l'adoption de cet article.

L'article 2 est adopté à l'unanimité.

Article 3 - Régime du forfait.

M. CARDONNE demanae le vote par division de cet
article.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL présente l'analyse des
paragraphes l^et 2.

Il signale que l'exposé des motifs présenté par le
Gouvernement indique que les dispositions de l'article 3 permet-
tront une liaison plus étroite.entre les régies des Contributions !
JBirectes'et des Contributions indirectes.

Toutefois, aucune mention de cette simplification
administrative n'est faite dans la loi.

Le paragraphe 1er est adopté.

Sur le paragraphe 2, M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait
observer qu'il semble anormal de pouvoir remettre en cause un

forfait dans l'année de son acceptation. Il craint que le para-
graphe 2 n'entraîne de nombreuses réclamations par voie conten-
tieuse.

MM. BARON, CARDONNE, LaNDABQURE ne partagent pas
cette crainte et font observer que les forfaits sont généralement
le fait de petits commerçants qui hésitent à introduire des de-
mandes en justice.

M. CAZELLES, fonctionnaire des Finances, fait cbser-
ver que la rédaction du paragraphe 2 implique que la demanae ne

peux être formulée que dans un délai de trois mois.

Le paragraphe 2 est adopté.
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Paragraphe 3 -

M. CAZELLES, fonctionnaire des Finances, fournit
quelques explications sur le mécanisme des taxations des plus-
values des fonds de commerce.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait ooserver qu'il y a
contradiction entre cette disposition de l'article 3 et l'ar-
ticle 4 bis.

Le taux de l'impôt serait.en effet, de 14$ durant
les 5 premières années^ suivant la création ou ltocfcat de l'en-
treprise et de 28$ après l'expiration de ce délai de 5 ans.

Ce n'est évidemment pas ce qu'ont voulu les auteurs
de ce texte. Il • demande que le paragraphe 3 soit disjoint
provisoirement pour permettre l'élaboration d'un texte d'ensemble
sur la détaxation des plus-yalues des contribuables soumis au

régime du forfait.

Cette proposition est adoptée.

Les paragraphes 4 et 5 sont adoptés.
L'ensemble de l'article 3 est adopté.

Sur la proposition de M. LE RAPPORTEUR GENERAL,
pour la raison qu'il a exposée à propos du paragraphe 3 de l'ar-
ticle 3, l'article 3 bis est disjoint.

ARTICLE 3 Ter - Déductibilité du salaire du
conjoint.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait ooserver que cet ar-
ticle constitue un moyen dét*ourné d'assujettir les familles des
contribuables des B.I.C. et des B.N.C. à la Sécurité sociale,
ce qui entraînera des charges très lourdes pour cette dernière.

D'autre part, l'application de l'article 3 ter,
tel qu'il est rédigé, se traduira par une augmentation considé-
rable du dégrèvement à la base.

Il signale qu'il y aiirait lieu de préciser que, le
conjoint doit participer effectivement à l'exercice de la pro-
fession.

M. LE PRESIDENT fait observer que cet article
porte atteinte à d'importantes notions de droit civil, tel que
le principe du libre salaire de la femme.



FIN, Séance du 28*4.1948

16G1 I
M. PESCRAUD propose ia disjonction du dernier alinéade l'article 3 ter, pais se rallie à ma^proposition de M. Boadettendant à rédiger l'article 3 ter da la manière suivante :

" Néanmoins, dans la limite de 150.000 francs, lesalaire da conjoint est déductible da bénéfice imposable à ia
cédule des B.I.C. et à celle des professions non commerciales."

Cette proposition n'est pa^doptée par 27 voix contredeux.

La proposition de M. le Rapporteur Général est
adoptée.

L'article 3 ter est adopté^ par 19 voix contre 3.

M. LE PRESIDENT rappelle à la Commission qu'elledoit tenir séance le même jour, a 15 heures.

La séance est levée à 12 heures 15.

LE PRESIDENT,

1

fas de communiqué
a la presse*
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PARIS, LE.

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Antoine AVININ, vice-président

2ème séance du mercredi 28 avril 1948

La séance est ouverte à 15 heures 50

HtESENTS : MM. AVININ, BARON, BOUDET, COIJRRIERE, DORE Y, GERBER (Marc),
JANTON, LACAZE (Georges), LANDABOURE, MERLE (Faustin),
MINVIELLE, MONNET, PAIJLY, PESCHAUD, REVERBORI, THOMAS (Jean-
Marie)»

ABSENTS : MM» CARDONNE (Gaston), GERBER (Philippe), GRENIER (Jean-Marie),
HOCQUARD, IGNACIO-PINTO (Louis), LAFFARGUE.

KgUSES : MM. LANDRY, MARRANE, POHER, ROUBERT.

ggPLEANTS : M. MOLINIE (de M. VICTOOR)
Mlle DÏÏMONT Mireille (de M. SAUER)
M. ALRIC (de M. VIELJEUX)

Pistait:
Ha SEANCE î M. DASSAUD (au titre dd la Commission du Travail).

ORDRE du JOUR

tl Avis sur la proposition de résolution de M. BARON (N"° 58 année 1948)
Hative à la suppression de 5.217 postes dans l'enseignement'technique.
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1° - Proposition de résolution(n® 52,année 1948), tendant à inviterle Gouvernement à reconsidérer la décision supprimant 5*217postes dans l'Enseignement technique»

M. AVININ, vice-président, ouvre la séance et donne- laparole à M. REVERBORI, rapporteur pour avis»

REVERBORI, rapporteur, rappelle dans quelles conditionsil a été désigné comme rapporteur de la proposition de résolutionmaigre l'opposition de M. VICTOOR qui désirait que le texte soitrapporté par un membre de la Commission de l'Education Nationale,
V
I1 fait observer que, depuis le jour où il a été désigné,aucune demande d'inscription à l'ordre du jour de la Commissionn'a été formulée par l'auteur de la proposition. Il regrette vive-ment, dans ces conditions, que M. BARON ait crû devoir faire une

remarque manquant quelque peu de courtoisie à son égard en séancepublique» Il affirme qu'il n'y a,de sa part,ni carence ni obstrue-t ion.

Il déclare qu'il rapportera la proposition de résolution
avec toute l'objectivité dont il sera capable.

Il donne lecture de la proposition de résolution puis du
décret du 21 janvier 1948, portant réalisation d'économies au
titre du Ministère de l'Education Nationale, (Sous-Secrétariatd'Etat à l'Enseignement Techniqu^, en application de l'article 5de la loi du 25 juin 1947 et expose à la Commission le détail
des conclusions du rapport de M. Pierre MIOT, inspecteur des fi-
nances» rapporteur de la question à la Commission de la Guillotine

Il indique quelles ont été les propositions faites à
cette Commission et les décisions qui ont été prises. Il expose»
ensuite» dans quelles conditions ces décisions ont été appliquéesquant aux diverses catégories touchées par le décret d'économies»
Il donne, ensuite, lecture d'un avis du Ministère des Finances
sur la question et d'un avis du Ministère de l'Education Natio-
nalej le premier, favorable au texte publié? le second^défavorable.

M» LE PRESIDENT remercie M. Reverbori du rapport détaillé
qu'il a présenté à la Commission et de l'objectivité dont il a
fait preuve.

M* BARON déclare, tout d'abord qu'il ne répondra pas

GM
- 1 -

COMPTE-RENDU
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sur la question personnelle qu'a soulevée M. Reverbori de façon
préliminaire mais il estime utile de rappeler comment il a été
amené à participer, avant d'être parlementaire, à l'enseignement
technique. Il fait, valoir qu'au moment oà il allait diriger un
Centre d'apprentissage* il était défavorablement prévenu à l'égard
de cette institution» Il présente, ensuite» une critique du rap-
port de M. MIOT, qu'il déclare manquer d'objectivité»

Il ajoute, tout particulièrement, que certaines affirma-
tions lui semblent fausses et calomnieuses". C'est ainsi que le
rapport prétend que l'Ecole d'Oyorrax ne compte que 80 élèves
alors qu'elle en compte réellement 290» Il ajoute quelle centre
ayant été démoli, il faut, 3ans doute^ voir là la cause de la limi-
tation de ses effectifs.

Il estime que M. REVERBORI, au lieu de s'entourer des tra-
vaux préparatoires de la Commission de la Guillotine, aurait dû
gisiter plusieurs écoles d'apprentissage pour prendre une vue plus
réaliste de la question.

Il déclare que les suppressions d'emplois qui ont été pro-
posées n'ont pas été sérieusement étudiées. Il ajoute que le but
de l'opération lui semble être d' éliminer certains éléments qui
déplaisaient au Gouvernement» /

Il montre, d'ailleurs, que certaines catégories de person-
nel, telles que les assistantes sociales/ne disparaîtront pas
budgétairement car elles seront versées dans d'autres administra-
tions»

M. REVERBORI a insisté sur le gonflement des dépenses
administratives. M» BARON lui fait observer que l'on a substitué à
une direction administrative comprenant des éléments communistes*
une direction politique. C'est là, à son avis, un cas patent de

gonflement des'effectifs»

M. REVERBORI l'interrompt pour lui faire remarquer qu'il
n'avait pas à parler, dans son rapport, du personnel politique.

M. BARON reprend son exposé et,après avoir fait des
réserves sur les chiffres qui ont été exposés par M. Réverbori^
estime que les compressions des effectifs qui ont été décidées
marquent un désir évident de saboter l'enseignement technique.
Il lui semble, en effet, impossible de supprimer 5.000 postes
sans renvoyer des élèves.

Il conclut en demandant à la Commission de donner un avis
favorable à la proposition de résolution telle qu'elle est rédi-
gée.

»../«»»
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M. REVERBORI tient à préciser que les chiffres qu'il
a indiqués" à la Commission lui ont été fournis par le Ministère
de l'Education Nationale, Il ajoute qu'il a aussi en mains des
rapports émanant d ' Inspection principal® et qui confirmentl'impression dont il a fait part à la Commission»

Mlle Mireille DUMONT estime particulièrement regrettablela suppression d'un certain nombre d'assistantes sociales dont lerôle est essentiel et dont la suppression risque de ruiner l'en-
seignement technique» Elle s'élève contre les conclusions de
M» MIOT tendant à l'élévation des heures de travail des profes—
seurs dans 1'enseignements technique*

M. REVERBORI lui répond qu'il ne prend pas à son comptel^intégralité du rapport de M, MIOT» Il ne méconnaît en rien le
rôle des centres d'apprentissage mais il estime que l'on se trouve
en face d'une administration qui doit être surveillée de très
près»

Il accepte la première partie de la proposition de
résolution invitant le Gouvernement à reconsidérer sa décision
mais il estime que les compressions d'effectifs doivent être
quand même opérées et c'est pour cette raison qu'il repousse la
deuxième partie de la proposition»

M» FAUSTIN MERLE fait observer que c'est un défaut de
méthode que de vouloir opérer des compressions d'effectifs avant
de réorganiser un service,

M. LE PRESIDENT reconnaît la Justesse des observations
qui ont été proposées mais fait observer que la loi du 25 Juin
1947 qui a été votée par le Parlement fait une obligation au
Gouvernement de rechercher des économies dans les administrations,

M. LANDABOURE rappelle quejlors du vote du budget de
I947j»la Commission des Finances avait demandé que les abattements
de 10 $ à titre d'économie ne s'appliquent pas au budget de l'Edu-
cation Nationale. Il en conclut qu'en votant la proposition de
résolution de M» BARON la commission ne changerait pas de doc-
trine.

M. LE PRESIDENT met aux voix la première partie de la
proposition ainsi rédigée : "Le Conseil de la République invite
le Gouvernement à reconsidérer la décision supprimant 5.217 postes
dans l'enseignement technique -(Décret n° 48-3 du 21 Janvier 19482"

Ce texte est adopté à l'unanimité»

M» REVERBORI propose que la seconde partie de la propo-sition de résolution soit rédigée de la manière suivante; "et
demande à nouveau le vote du statut de la formation profession-
13B llô"® •••/••♦
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Cette proposition est adoptée à l'unanimité»
M. LE PRESIDENT met aux voix le texte primitif de la pro-position de M. Baron»

Ce texte n'êst pas adopté par 15 voix contre 7 et 1 absten-tion»

II» - Communications de M. le Président .

M» LE PRESIDENT indique à la Commission qu'elle devra
donnêr^au cours de sa prochaine séance^un avis sur'la proposi-tion de résolution présentée par M. COLARDEAÏÏ > relative àl'indemnisation des dommages causés dans l'Ile de La Réunion
par un cyclone»

M» AVININ est désigné comme rapporteur de cette proposi-tion de résolution.

M. LE PRESIDENT rappelle à la Commission qu'elle doit
désigner deux membres au conseil d'administration de la Caisse
Autonome de la Reconstruction.

Il invite lp. Commission à tenir sa prochaine séance le
jeudi 29 Avril 1948 à 9 heures 30.

La séance est levée à 17 heures.

Kft

Le Président»
de communiqué
la presse.

11 II if
il
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Présidence de M. Alex ROffBERT, président

Séance du jeudi 29 avril 1948

La séance est ouverte à 10 heures 10

MM. avinin, Baron, boulet, CaRLONNE (Gaston), courriere, dorey, 'm
gerber (Marc), grenier (Jean-Marie), hocquard, JaNTON,
LACAZE (Georges), LANDABOURE, LaNDRY, MARRaNE , MERLE ^Faustiri
MINVIElLE , MONNET, PESCHAUD, FORER (Alain), ROUBERT (Alex)
THOMAS (Jean-Marie)., ViCTOÔR.

MM. ducret, GERBER (Philippe), ignacio pin'to (Louis), LaFFaRGUE,
pauly, reverbori, sauer.

M. ALRIC (de M. Vieljeux)

MM. ARMENGaUD ( au titre de la commission des Affaires Economique
ROCREREAU " " " " " "

Mme DEVAUD ( au titre de la commission de l'Intérieur)

!

ordre du jour

1) suite de l'étude du Projet de Loi 3165 AN - 312 CR, porta
aménagement de certains impôts directs.

2) avis sur la proposition de résolution 316 CR (1948) -

secours aux sinistrés de la Réunion.
Rapporteur : M. ALRiC.

nt
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I* - PROJET DE LOI N° 312 » axxnée 1948, portant aménagementsde certains impôts directs.

Article 4 - Taux de l'impôt.
M. POHER, rapporteur général, présente une brève

analyse de cet article et indique que l'exonération à la base
de 60.000 francs introduira une grosse perte de recettes.
On ne peut cependant refuser cette disposition qui a été ac-
ceptée par le Gouvernement.

Il demande de réserver le paragrapne 3 qui a trait
à la question des plus-values dont la Commission a décidé
qu'elle ferait l'oDjet d'une étude particulière.

• M. ARMENGAUD, Président de la commission des Affaires
économiques, eraint que l'élévation du taux de l'impôt à 28%
pour les bénéxiciaires des dispositions de l'article 1er ne
retienne les industriels de réinvestir leurs bénéfices.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL nepartage pas cette manière
de voir car, dit-il, le patronat a proposé de porter ce taux à
32%.

M. ALRIC critique, du point de vue de la méthode, le
système qui consiste à consentir d'une part, un allégement
fiscal et à diminuer cet allégement d'autre part, par une
élévation du taux.

Il s'élève avec véhémence contre l'illogisme de ce
procédé.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL appuie 1 *ouservation de
M. Alric et critique la multiplication du taux d'impôt créé
par le texte soumis à la Commission.

L'article 4 est réservé.

Article 4 bis - Réduction provisoire du taux de l'im-
pot dans certains cas.

M. LE PRESIDENT donne lecture de cet article.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que le but de cette
disposition est de permettre la reconstitution des stocks par
un allégement fiscal. Il a été nécessaire^ pour obtenir une
augmentation des stocks en quantité et non en valeur, d'intro-duire des comparaisons d'indices qui donna^une certaine com-
plexité à l'article 4 bis.

Il signale qu'on a demandé que le bénéfice de cet
article soit étendu aux commerçants. Il pense que cette exten-
sion serait contraire à la ligne suivie par le Gouvernement en
métière de stocks.

M. ARMENGAUD critique la rédaction de l'article 4
ois qui lui semble mauvaise.

Si l'article 1er est tout à fait justifié en ce qu'id-
vise la sincérité des bilans, l'article 4 bis lui parait cno-
quant en accordant une réduction de taux pour la fraction de
bénéfice qui est investie dans les approvisionnements néces-
saires à l'exploitation.

Cette disposition ne peut aboutir à un investisse-
ment réel et à un abaissement des prix de revient, que si son

application est faite en fonction de normes qui seront déter-
minées officiellement.

Il ajoute que la commission des Affaires économiques
aétiis un jugement très sévère sur la valeur de l'article 4bis.

M. FAUSTIH MERLE estime que cet article se justifie
par 1'instaoilité économique de la période actuelle.

M. LE PRESIDENT pense qu'il est illogique de se

plaindre:d'une part, de la constitution de stocks spéculatifs
et de justifier;d'autre part, par les circonstances économiquee
la constitution d'investissements qui, si on ne prend pasde précautions, ne manqueront pas de prendre un caractère
spéculatif.

|
M. ARMENGAUD insiste sur la nécessité qu'il y a à

distinguer les deux questions des investissements et des
stocks.

En ce qui concerne les stocks, il suggère que
ceux-ci soient pris en considération pour l'application de
l'article 4 bis, en fonction seulement du chiffre d'affaires. j

M. ALRIC s'élève contre le fait que la personne qui
aura des stocks normaux sera pénalisée par rapport à celle
dont les stocks seront gonflés dans un but de lucre.

Pour M. LE PRESIDENT » il ressort des dis cussionq^ui
viennent d'avoir lieu, que la Commission est d'accord pour
favoriser le rééquipement et la constitution de stocks nor-

maux, car ces opérations sont utiles à l'intérêt général de
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la nation mais qu'elle estime que doivent être pénalisées
toutes autres opérations d'ordre spéculatif.

M, BOUDET se demande que]/critère permettra de
distinguer entre les entreprises d'utilité nationale et les
autres.

M; LE PRESIDENT rappelle que. depuis la liuération,
la politique économique française était fondée sur le plan
Monnet. Le défaut de ce plan était de rie pas prévoir de fi nan-
cernent. Il est normal qu'on veuille combler cette lacune mais
si l'on s'engage dans la. voie des avantages indiscriminés
pour obtenir le développement de l'équipement industriel et
commercial, on retourne à l'anarcnie économique.

M. BOUDET propose un amendement tendant à ce que
toutes les entreprises commerciales bénéficient des disposi-
tions de 1.'article 4 bis. Il considère que lej3 auteurs de
ce texte ont voulu inciter les intéresses à l*a constitution
de stocks. Il estime qu'il est inadmissible qu'on légifère
pour telle ou telle catégorie; ce procédé crée des privilèges
et des inégalités et, en f in de compte, un ciimat de division
et de discorde.

y

Il demande que la Commission se prononce sir son

amendement.

M. LE PRESIDENT lui fait observer que l'article 47
du règlement lui est opposable.

M. CARDONNE désirerait que la Commission se prononce
sur le fond de l'article 4 bis.

M. ARMENGAUD donne lécturë des amenderasnts qu'il
propose au nom de la commission des Affaires Economiques.

M. LE PRESIDENT lui fait observez- que ses proposi-
tions soulèveront de grandes difficultés quant à l'établisse-
ment de l'assiette de l'impôt.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose que l'amendement
de M. Armengaud fass^L ! objet de l'étude d'une sous-commission

qui étudierait également le problème d'ensemble des plus-
values des fonds de commerce.

La Commission décide de confier à une sous-commis-
sion le soin de définir le plus clairement possible, l'esprit
et les conditions dans lesquelles doit être allégé le système
fiscal pour certaines catégories particulièrement intéressan-
tes dans le but de favoriser les investissements qui per-
mettraient un accxoissement de la production et, corrélative-
ment,-un abaissement des prix de revient.
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Cettô sous-commission est chargée, en outre, d'éta-
blir ion texte d'ensemble sur les questions qui ont été réserréss
au cours de l'examen du projet de loi.

Chaque groupe politique désignera les membres qu'il
désire voir participer aux travaux de la sous-commission.

Sur la proposition de M. le Président, MM.. ARMEEGAUD
et ROCHEREAU sont invités à participer à ces travaux.

L'article 4 bis est réservé.

Les articles 5 et 5 bis sont adoptés.
Les articles 6, 7» 8 et 9 restent disjoints.

Article 10 - Dispositions relatives à la cédule
des professions non commerciales.

M. le RAPPORTEUR GENERAL présente un exposé d'en-
semble des aménagements qui sont apportés pa± le projet à
la cédule des Bénéfices non commerciaux.

M. ALR1C, sur les modifications apportées aux ar-
ticles 78 et 79 du code des impôts directs, se fait donner,
par M. le Commissaire du Gouvernement, un certain nombre de
précisions sur la situation nouvelle qui est faite aux in-

venteurs, quand ils ne sont pas propriétaires de licences.

Il demande que soit disjointe la mention de cession
ou concession des marques de fabrique dans les articles pré-
cités, mention qui lui semble tout à fait anormale.

On ne saurait, en effet, assimiler l'inventeur au

propriétaire d'une marque de fabrique. ♦

Cette proposition est adoptée.

M. ARMELGAUD désirerait qu'on substitue,au mot
"inventeur". le mot "titulaire" ou propriétaire", ainsi
que le demande le comité supérieur de la propriété indus-
trielle.

M. MARQUES, Commissaire du Gouvernement, fait |
observer que la rédaction qui a été retenue a pour but d'é-
viter que les sociétés ne bénéficient de la nouvelle exo-

nération.
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2°) PROPOSITION DE RESOLUTION N° 316, année 1948, tendant à
inviter le Gouvernement à déposer,dans le plus bref délai,un
projet de loi portant indemnisation intégrale des dommages
causés ^ar le cyclone qui a ravagé le département de La Réunion
les 26-27 janvier 1948.

M. LE PRESIDENT donne la parole à Mme DEVAUD, pour
qu'elle expose les conclusions de la Commission de l'Intérieur
sur la proposition de résolution.

Mme DEVaUD , après avoir exposé les motifs de la
proposition, indique que la commission de l'Intérieur a voté
à 1'unanimité le texte proposé. Cependant, elle s'est posée
la question de savoir si elle devait maintenir le principe
de la réparation intégrale des dommages. Elle a finalement
décidé de s'en remettre à la commission des Finances sur ce

point.

Elle insiste sur le caractère particulier des cala-
mités qui ont affecté l'ile de la Réunion qui, en raison de
son éloignèment de la Métropole, n'a pu recevoir de secours

immédiats aussi importants qu'il aurait été nécessaire.

M. DOREï combat le principe ae là réparation in-

tégrale et fait observer que ce principe n'a pas été admis

pour la réparation de divers sinistres qui ont affecté plu-
sieurs régions françaises.

MM. LANDABQURE, BARON et MERLE soutiennent le prin-
cipe de l'indemnisation intégrale.

M. LE PRESIDENT suggère à la Commission de recher-
cher une rédaction transactionnelle.

M. BARON indique qu'il accepterait l'expression
"réparation complète".

Mise a'ix voix, cette proposition n'est pas adoptée
par 9 voix contre 25*

M. LE RAPPORTEUR GENERAL et M. DOREY proposent
la rédaction suivante î

" Le Conseil de la République invite le Gouvernement

à déposer, dans le plus bref délai?un projet de loi prévoyant
la réparation des dommages causés aux biens mobiliers et

immobiliers pa^Le cyclone qui a ravagé le département de la

Réunion les 26 et 27 janvier 1948.»

Cette proposition est adoptée
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M. aLRIC est désigné comme rapporteur de la propo-
sition de résolution pour remplacer M. Avinin, empêché.

M. le ^RESIDENT invite la Commission à se réunir
le vendredi 30 avril 1948 à 9 heures 30 pour procéder à
l'examen du projet portant aménagements fiscaux.

La Séance est levée à 12 heures 30

LE PRESIDENT
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MM. Baron, GARÇONNE (Gaston), COURRIERS, DORSY, GERBER( PhilippeGRENIER (Jean-Marie;, JaN ïON, LaCaZE (Georges;, LaNDABOURE,Landry , MÂRRaNE, MONNET, PESCHaUD, POKER (Alain), ROUBERT
(Alex), THOMAS (Jean-Marie).

MM. AVININ, BOUDET, DUCHET, GERBER (Marc), HOCQUaRD,
IGNACIO PINTO (Louis), LaFFaRGUE, MERnE (Faustin), MINVIELLE,
PaUDY, REVERBORI, SAUER, VICTOOR.

M. ALRIC (de M. Vieijeux)

MM-.ARMENGaUD ( au titre de la Commission des Affaires
Economiques;

ROCrEREAU " " " »

ORDRE DU JOUR

Suite de l'étude du projet de loi 3165 AN - 312 CR (1948)
portant aménagements de certains impôts directs.
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M. LE PRESIDENT indique à la Commission les conciu-

sions auxquelles a abouti la sous-commission de travail qui
s'est réunie^la nuit précédente^ pour l'étude définitive des

quatre articles du projet portant aménagement des impôts di-
/rects qui concernent le régime fiscal des plus-values, amor-

tissements et investissements des entreprises.

La 3ous-commission a rédigé deux articles dénommés
\ articles premier et article l^A destinés à se substituer

aux articles 1er et 4 bis du projet de l'Assemblée nationale.
Il en donne lecture.

M. ARMENGAUD, Président de la Commission des Affaire
Economiques, déclare qu'il lui paraît nécessaire de faire

précéder ces articles d'une sorte de déclaration de principe
précisant l'intention dans laquelle le législateur accorde
les dégrèvements fiscaux envisagés. Il s'agit^éventuellement,
de favoriser les réinvestissements de nature a accroître la

production et la productivité.

M. LE PRESIDENT fait remarquer qu'il faut exclure
les investissements trop chers, c'est-à-dire ceux qui augmen-
tenu la production en laissant augmenter le prix de revient.
Il propose le texte En vue de favoriser les entreprises
qui procéderont à des investissements de nature 'à accroître
le rendement et à abaisser le prix de revient "

Cette rédaction est adoptée à l'unanimité.

En attendant la distribution des textes, M. le
Président propose d'examiner les articles suivants.

Article 3 bis.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande que l'article 3 bis
soit également disjoint, car l'Assemulée nationale qui l'a
introduit ne s'est pas aperçue qu'il n'apportait absolument
rien de nouveau.
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Article 3 ter -

M. le RAPPORTEUR GENERAL rappelle les réserves qu'ila faites sur cet article. Il lui seniDle absurde de prétendreimposer à la .pratique de la déductibilité du salaire du conjoint,qui ne manqiaera pas de se généraliser, des limites résultantdes versements sociaux . C'est finalement la Sécurité Socialequi supportera le poids de la réforme. Le conjoint,travailleurindépendant lui-même,pourra bénéficier du régime Sécurité So-ciale au titre de son conjoint salarié.

M. armeeGaUD est d'avis de disjoindre ce texte quiest vraiment incohérent.

M* LE PRESIDENT pense qu'en fait ce serait regrettablecar alors l'Assemblée ifotionale reprendrait certainement sontéxte, de sorte que les améliorâtions,malgré tout réelles,quepeut apporter la Commission seraient annulées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande une modification autexte indiquant que l'option est laissée au bénéficiaire pour lecas où. le nouveau régime lui serait défavorable. Il demande égale-ment le remplacement du mot;"prélèvementpar le moti"cotisation"
ou "versements", en ce qui concerne l'application du régime de laSécurité sociale au salaire du conjoint déductible de l'impôtgénéral".

Articles 4 et 4 bis

M. LE PRESIDENT donne la parole à M. Alric qui a
effectué sur cet article des calculs aux termes desquels il ré-suite que, dans certains cas, les entreprises qu'on a voulu de-
grever seront sirtaxées.

M. ALRIC développe la théorie suivante

Soit x le bénéfice réalisé et kx la fraction de ce
bénéfice investie d'après l'article 4 ois dans les approvisionne-ments nécessaires à l'exploitation, le facteur k sera compris en-
tre 0 et 1. La fraction non investie est x - kx; elle est frappéed'un taux de 28/100; aux termes du dernier alinéa de l'article 4l'impôt sur cette partie est donc 28/100 (x -kx)

La fraction investie est frappée du taux moitié, c'eslà-dire qu'elle paye un impôt; 28/100 kx/2..
L'impôt total est donc128/100 (x -kx) + 28/100 kx

2

soit encore 28 ( x -kx + kx ) = x y 28 (1 - k ),.
100 2 100 2
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Il est équivalent à ce qie paierait un bénéfice
x sans aucune partie favorisée de réduction et qui serait frap-
pee d'ion taux;

28 ( 1 - le )
100 2

"

Donc, en définitive, l'ensemble de l'article 4 bis
et du dernier alinéa de l'article 4 aboutissent à remplacer letaux ancien-de 24 . par le taux 28 (1 - k ) où k représenteW TÔû~ ~~2
la fraction du bénéfice investxe en stock.

Le 4ème alinéa de l'article 4 bis n'autorise la
réduction que jusqu'à concurrence de la moitié du bénéfice,•c'est-à-dire jusqo'à k = 1

2

Selon la valeur des approvisionnements constitués,les variations du taux d'impôts peuvent donc être représentées
par le diagramme suivant ?

Xa première partie constituée
par une droite inclinée
représente le taux pour des
stocks inférieurs à la moitié
du bénéfice^ La 2ème partie
montre que le taux reste
constant à 21 lorsque l'in-

IûÔ~
vestissement dépasse la moi-
tié du bénéfice.

On détermine facilement que-
le taux nouveau de l'impôt
sera égal à l'ancien, soit
24 pour les entreprises qui ont investi les 2/7 de leur béné-
TSô fice en approvisionnements.

Celles qui ont fait des stocks moindres ai nt sur-
taxées, celles qui font des stocks supérieurs sont dégrevées
jusqu'à 21 fo pour celles qui font des stocks pour une valeur com-

prise entre la moitié et la totalité du bénéfice.

Or, ces résultats sont absurdes puisque, d'une part,
la loi n'a voulu surtaxer personne et que, d'autre part, il est
raisonnable de favoriser les entreprises qui font des stocks
raisonnables et moyens soit aux environs des 2 du bénéfice;

T~
Donc; ces entreprises seront taxées comme auparavant; enfin, les
entreprises qui ne font que des bénéfices spéculatifs, c'est-à-
dire qui ont investi tout leur bénéfice en stocks bénéficient
du taux le plus bas.
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M. ALRIG montre que l'on
revient à des conséquences raisonnables
avec la combinaison suiv-ante : détaxa-
tion à 30 fu pour la fraction investie zï?jusqu'à la moitié du bénéfice, fcaux géné-fcal de l'Impôt demeurant à 24 $ - Il en
résulterait la formule de taux;

et le diagramme ci-contre

En réalité^si l'on voulait une solution parfaite il
faudrait, pour la fraction du bénéfice investie en stock en sus
de la moitié

y
la retrancher de la première moitié. On aurait alors

le diagramme indiqué en traits interrompus, c'est-à-dire que les
investissements spéculatifs ne seraient pratiquement pas dégrevés.

En ce qui concerne la détaxation des annuités d'amortis-
sement(article 1^ un calcul simple montre que le taux d'impôt
nouveau est;^28 (1 _ k), c'est-à-dire que l'avantage devient posi-

tif. quand le supplément d'annuité est égal ou supérieur au I/7è
de la plus-value. Il y aurait donc des entreprisês qui seraient
pénalisées pour le simple fait d'avoir procédé à la réévaluation
de leur bilan, ce qui est absurde.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait remarquer cepêndant que,
dans ce dernier cas,, un abaissement du taux pe_>ut faire tomber le
texte sous le coup de l'article 47 et qu'il vaut peut-être mieux
abandonner une modification sur ce point»

Il déclare, par contre, reprendre la proposition de
M. Alric, tendant à ramener le taux général d'imposition à 24

M. LE PRESIDENT fait remarquer qu'il est étonnant de voir
figurer dans le projet une mesure de recouvrement de la réduction
provisoirement accordée, qui ne sera éffective qu'en 1953 ; dans
une période essentiellement instable cornne l'époque actuelle,,cette mesure ne se justifie pas. Dans ces conditions^il proposede rendre définitive la réduction 3ur la fraction investie du
bénéfice en la ramenant au taux de 30 $ et de disjoindre les deux
derniers alinéas de l'article 4 bis (I^Ta dans la nouvelle rédac-
tion).

Mises aux voix les propositions de M» le Président et
de M. le Rapporteur Général sont adoptées à l'unanimité, sauf

K:-t

• o/ » <s *
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l'abstention des représentants du groupe communiste.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l'article premier dans
sa rédaction définitive.

M. MONNET propose une modification tendant à faire di3-
paraître la condition nécessaire d'application du plan comptable.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense,au contraire^,que pousser
à l'application du plan comptable par ce moyen est d'un gros
intérêt tant pour l'organisation de .l'économie et la facilité
des contrôles que pour l'organisation interne des entreprises»

L'amendement de M. Monnet est repoussé»

L'article 1er est adçpté par 10 voix contre 5.

Article I^A
M. ARMENGAUD demande qu'il soit bien entendu que la

liste qui doit être fixée par décrêt pour les bénéficiaires de
la réduction: de 75 $ sur les bénéfices réinvestis en sus des
amortissements,est celle des industries et non des entreprises
individuelles composant ces industries»

M. CARDONNE propose une addition au dernier alinéa
afin que les limites opposées à la réduction ne puissent pas
jouer en ce qui concerne les entreprises victimes de calamités
publiques.

M. MARQUES.commissaire du Gouverhement,indique que l'ad-
ministration avait -envisagé un texte faisant bénéficier d'une
réduction de taux les entreprises qui,entre 1939 et I945>avaient
subi une perte de substance supérieure à la moitié de leurs
stocks existants au début de cette période,queTles que fussent les
raisons de cet amoindrissement,

M. COURRIERE pense que, pour des raisons psychologiques,
il faut faire mention des entreprises de sinistrés, prisonniers
ou déportés car,si ces mots disparaissent^ on pourra croire qu'on
a voulu défavoriser les catégories visées.

L'amendement de M. Cardonne, mis aux voix, est adopté
par 8 voix contre 6.

<5f
L'ensemble de l'article I A (nouveau) est voté par

les commissaires présents. Les commissaires communistes votent
contre.
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Article 10

M. COURRIERE fait observer que les plus-values en ce qui
concerne les charges et offices sont imposées intégralement
alors que celles portant sur les entreprises industrielles et com-
merciales sont dégrevées et cependant il est infiniment moins facile
de réaliser des spéculations dans le premier cas que dans le se-
cond.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL appuie ce point de vue, et pense qu-1il faut accorder le même régime à toutes le3 affaire^oe la cédule
hon commerciale et à celles de la cédule commerciale en particulier
lors des cessions ou cessationsd'activité.

L'étude de l'extension du régime de perception à 1a. source
pour les professions non commerciales est repoussée à la séance
de l'après-midi.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

La séance est levée à 12 heures 40

Le Président

Pas de communiqué
à la presse.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DES FINANCES

Présidence de M. Alex ROUEEHT, président

2ème séance du vendredi 30 Avril 1948

La séance est ouverte à 14 h. 55

PRESENTS

ABSENT^

SUPPLEANTS

ASSISTAIT
LA SEANCE

MM. BARON» CARDONNS (Gaston), COURRIERE, DOREY, GERBER (Phi
lippe), GRENIER (Jean-Marie), JANTON, LANDABOURE, LANDRY,
MARRANE, MINVIELLE, MONNET, PESCHAUD, POHER (Alain),
ROUBERT (Alex), THOMAS (Jean-Marie),

MM. AVININ> BOUDET, DUCHET, GERBER (Marc), HOCQUARD,
IGNACIO-PINTO (Louis), LACAZE (Georges), LAFFARGUE,
MERLE (Faustin), PAÏÏLY, REVERBORI, VICTOOR.

MM. ALRIC (de M. VIELJEUX)
DAVID (de M. SAUER).

M. ROCHEREAU (au titre de la Commission des Affaires Eco-
nomiques).

1°

2°

3°

ORDRE du JOUR

Avis sur un projet de décref - application de l'article 3 de la
loi N° 47-2407 concernant la France d'0utre-Mer o
Avis sur un projet de loi^n 0 4064 AF - 339 C.R. - suppression de
la taxe sur la viande fraîche - Rapporteur : M. COURRIERE.
Suite de l'étude du projet de loi 3165 A.N. - 312 C.R. portant
aménagement de certains impôts directs.
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1°) PROJET DE DECRET portant dérogation à l'article
3 de la loi du 31 décemure 1947.

M. ROUBERT, Président, informe la Commission qu'il
a reçu de M. le Ministre du Buuget, ùn projet de décret tenaant
au recrutement de personnel pour l'Office de la recherche scien-
tifique Coloniale.

Il donne lecture de l'exposé des motifs de ce pro-
jet de décret, pour lequel M. ALRIC, rapporteur du budget de
la France d'Outre-Mepropose à la Commission d'émettre un avis
favorable.

Les conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées.

2°) PROJET DE LOI (N° 331» année 1948,) portant sus-
pension de l'application de la taxe de 4$ sur les viandes fraîches

M. LE PRESIDENT donne lecture du projet de loi,et
résume les débats qui se sont déroulés à l'Assemblée nationale.

M. PESCBaUD estime que les dispositions de ce pro-
jet contreviennent au principe de l'égalité devant l'impôt,
en stipulant que la taxe pourra n'être suspendue que dans cer-
taines localités»

M. Philippe GERBER lui fail^bserver qu'il ne s'agit
que de donner des facilités au Gouvernement pour que celui-ci
puisse agir sur les prix

' hL ET
La Commission décide, à l'unanimité, de donner un

avis favorable au principe de la sispension de la taxe et de
demander au Gouvernement d'appliquer la loi uniformément dans
l'ensemble du territoire et de justifier les exceptions qu'il
croira devoir retenir,,-

3°) DESIGNATION DE RAPPORTEURS.

M* GRENIER est désigné comme rapporteur pour avis
du projet de loi(N° 290 année 194b ) relatif aux sociétés coopé-
ratives de reconstruction et aux associations syndicales de re-
construction.

M. JANTON est désigné comme rapporteur pour avis de
la proposition de loi N° 148, année 1948, tendant à modifier la
loi du 11 octobre 1946 créant une caisse nationale des lettres.
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4°) Suite de la discussion da PROJET DE LOI portant
aménagements de certains impôts directs.

Article lo - Dispositions relatives à la cédule des
bénéfices des professions non commerciales (suite).

M. MARQUES, Commissaire du Gouvernement, fait un

exposé de la législation actuelle, en matière de bénéfices des
professions non commerciales.

Il explique pour quelles raisons et da^s quel sens
le Gouvernement demande au Parlement de modifier cette législa-
tion.

fonctionner
veut introduire

M. Philippe GERBER fait observer que le passage de
l'ancien régime au nouveau régime risque d'entraîner des chan-
gements d'impôts qui imposeront aux contribuables de payer an

une seule année leur contribution pour deux exercices*

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEj-iENT précise qu'en
effet les contribuables devront payerfrci^impôts en deux années.
La situation du Trésor ne permet pas de faire ' remise d'une

partie des impôts.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL s'inquiète de la complica-

tion du nouveau système fiscal^ auquel seront soumis les méde-
oins.

En effet, ceux-ci, selon qu'ils seront fonctionnai-
res, salariés, qu'ils travailleront pour la Sécurité sociale ou

pour leur propre compte, verront leuisbénéfices soumis à des rè-

gles différentes, notaument, en ce qui concerne les abattements

pour frais professionnels.

M. LE COMMISSURE DU GOUVERNEMENT lui répond que
la combinaison de ces différents régimes ne permettra cependant
pas aux médecins de cumuler les abattements pour frais proies-
sionnels.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL estime qu'il y a lieu d'é-
tablir un texte nouveau en ce qui concerne l'imposition
des revenus des médecins.

La section 5 de l'article 10 ne aonne lieu àaucune
intervention et est adoptée.
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A propos de l'article 86 quater du Code des Impôts

directs, modifié par l'article lo du projet de loi, M. le
PRESIDENT fait observer qu'il est extrêmement difficile

/ pour les
assujettis, de faire la preuve négative que leurs bénéfices
sont inférieurs au montant auquel les évalue l'Administration.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT lui répond que
le nouveau texte apporte une amélioration sur ce point puisque^
autrefois,les contribuables avaient à faire la preuve de i'exa-
gération de l'évaluation de l'administration alors qu'aujourd'hui
ils doivent seulement prouver le montant de leur bénéfice.

M. CARDONNE fait observer que le nouveau régime^
dit de l'évaluation administrative/ne fait que codifier la pro-
cédure qui était employée dans le passé.

M. LE COMMISSAIRE DU' GOUVERNEMENT indique que la
seule différence,qui existe enxre l'ancien forfait et l'évalua-

5i0Sna^x4Pâ aqS8 tie efof?aïteéîail6b?laSnàe!.I1 ' eSt valHble P0 '11
i

La section 6 ne donne lieu à aucune autre observa-
tion et est adoptée.

L'article 12 est adopté.

Article 12 bis - Bénéfice des entreprises ostréi-
coles et mytilicoles.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT explique que ces

entreprises devaient être soumises au régime de la cédule des
bénéfices agricoles. La Commission des Finances de l'Assemblée
Nationale ayant disjoint les dispositions relatives aux bénéfices
agricoles, l'Assemblée Nationale a,provisoirement, soumis les

èntreprises en question à la réglementation de la cédule des
traitements ex salaires.

L'article 12 bis est adopté.

Présidence de M. Gaston CARDONNE, Vice-Président

Les articles 12 ter, 13 et 14 sont adoptés.

Article 14 bis - Déduction de l'impôt général' sur
le revenu.

M. LANDRY dépose un amendeaient tendant à ce que
l'impôt général sur le revenu soix déduit à concurrence de la

moitié et justifie ses propositions par des considérations
d'équité ex de logique»
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Il signaie qu'il croit savoir que le Ministère des

Finances accepterait la déduction du tiers.

M. CARDONNE appuie/personnellementyla proposition
de M. Landry.

» M. LE RAPPORTEUR GENERAL déclare que l'amendement
présenté soulève une question de principe : ou l'on considère
que 1' impôt général sur le revenu ne doit pas entrer dans les
bénéfices imposables et /alors ; la déduction doit être intégrale;
ou l'on considère que l'impôt général ne peut pas être déduit
et aucune déduction ne peut être opérée.

Il estime que la situation budgétaire s'oppose à
l'amendement de M. Landry.

•

M. LE COMMISSAIRE PU GOUVERNEMENT signale que cet
amendement entraînerait une perte de recettes de 8 milliards.

L'amendement n'est pas adopté paf 7 voix contre 5.
*

L'article 14 bis est adopté.

Les articles 14 ter et 14 quater sont adoptés.

Article 15 - Taux de l'impôt générai sur le revenu.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL regrette que les personnes
ayant eu des enfants et ne les ayant plus à cnarge soient frap-
pées très lourdement par l'impôt.

'

»

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT fait observer
que les personnes qui ont eu des enfants ayant atteint l'âge
de 16 ans ne sont pas assimilées à des célibataires.

Il ajoute que 9pour le calcul de l'impôt général
sur le revenu, on se fonde essentiellement sur la notion de
faculté contributive.

L'article 15 est adopté.

Les articles 15 ûis et 16 sont adoptés.
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Article 16 bis nouveau.

M» LE PRESIDENT donne lecture d'un amendement;
présenté par M. Dorey et ainsi conçu :

" Le paragraphe 1er de l'article 114 quinquiès
du Code Général des Impôts directs est complété
comme suit :
*

Toutefois, les revenus dont 1a, distrioution
résulte du décès du contribuable ou que ce dernier
a acquis sans en avoir la disposition avant son
décès font l'objet d'une imposition distincte
lorsqu'ils ne devaient échoir normalement qu'au
cours d'une annee postérieure à celle du décès."

M. DOREY expose les raisons techniques qui lui
paraissent justifier sa proposition.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL se déclare favorable
à l'adoption de l'amendement.

L'article additionnel est adopté



GM

2ème séance du 30.4.1948

1693
- 6 -

Article 17 - Publicité des sanctions fiscales.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL sè déclare favorable auprincipe de l'article 17 mais il estime que la publicationdes amendes supérieures à 5.000 franc® entraînera une applica-tion très étendue de la loi qui, de ce fait, n'atteindra pas sonbut qui est de stigmatiser les grands fraudeurs»

Il propose de ne publier que les amendes supérieuresà 50.000 francs*.

M. LE COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT lui fait observer
que ce chiffre paraît trop élevé, le chiffre de 20.000 francsn'étant dépassé qu'en cas de mauvaise foi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose alors de substituerle chiffre de 20.000 à celui de 5.000.

Cette proposition est adoptée.
L 'article 17» ainsi modifié, est adopté.
Les articles 18 et 19 sont adoptés.

Article 20. - Déclaration des honoraires des médecins par lesCaisses de sécurité Sociale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que la SécuritéSociale procédait déjà à 1a. communication aux administrationsfinancières des renseignements qu'elle possédait sur les hono-raires des médecins mais cette communication n'avait aucun carac-tère sérieux.

Il craint «d'ailleurs, que ce qui sera déclaré par lesCaisses de Sécurité Sociale ne sera pas nécessairement la sommeexacte perçue par les médecins. Il craint, en outre, que lesdispositions de l'article 20 n'engagent le corps médical dans lavoie de la fonctionnarisation des médecins.

M. PESCHAUD déclare que les médecins ne veulent en
aucune manière devenir des fonctionnaires'de la Sécurité Socialeet qu'ils continuent à se considérer comme «des artisans.

Il répond à M. le Rapporteur Général que les médecinsn'^ont pas la liberté de fixer leurs honoraires. En effet, lesdépassements de tarif doivent être justifiés et en cas d'abus,peuvent; etre sanctionnés. ^ '
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL n'en maintient paa moins
son point de vue. Les tarifs de la Sécurité Sociale étant insuf-
fisants» \es médecins continueront à percevoir des honoraires plusélevés. Cependant/il n'est pas normal qu'ils bénéficient •g=lu fuiin
du taux de faveur de la cédule des traitements et salaires et
qu'ils aiênt la liberté de fixer leurs honoraires au taux qu'ilsdésirent.

v

^
Par ailleurs, le tarif interministériel qui s'appliqueaux médecins non conventionnlstes n'est pas appliqué en fait.

Il propose que l'article 21 soit assorti d'une sanc-tion fiscale des déclarations erronées.

M. PESCHAUL fait observer qu'on ne peut reconnaître
dans la loi qu'une autre loi n'est pas appliquée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une modification
de détail en demandant de mentionner les auxiliaires médicaux
parmi les personnes bénéficiant du taux de 15 $

Cette proposition est adoptée,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL présente un amendement ten-
dant à substituer,dans foe deuxième alinéa de l'article 20,les mots : "d'après le tarif applicable à la cédule des traite-
ments et salaires et en tenant compte du pourcentage des frais
professionnels prévus à l'article 84 du Gode des impôts directs
ci-dessus"; aux mots : "au taux fixé pour l'impôt cédulaire des
traitements et salaires."

Cette proposition est adoptée et l'article 20, ainsi
modifié, est adopté.

Article 21 »-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL explique que cette disposi-
tion tend à faipe indiquer,par les médecinsjle montant de leurs
honoraires sur les feuilles de maladie.

Il demande que la Commission se prononce sur le prin-
cipe d'une sanction fiscale qui frapperait les médecins faisant,de mauvaise foi, des déclarations erronées s'abstenant de porterles mentions prévues à l'article 21 sur les feuilles de maladie»

M. PESCHAUL proteste contre cette proposition quilui semble animée par un sentiment de défiance à l'égard du corpsmédical»

La proposition de M. le Rapporteur Général est adoptéea l'unanimité moins une voix (M. PESCHAUL).
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L'article 21, ainsi modifié, est adopté.

Article 22 . -

M. COURRIERS proteste contre le fait que cet article
constitue une violation du principe de non rétroactivité des
lois.

Il insiste sur l'inconvénient que cela aura en ce

qui concerne le paragraphe 3 de l'article 3 relatif à la taxation
des jrlus-values des fonds de commerce.

M* JANTON rappelle que la Commission avait décidé
de disjoindre ce paragraphe pour éviter la difficulté soulignée
par M. Courrière. Il proteste contre le fait "que le paragraphe
3 ait été réintroduit en douce"."

M. LE RAPPORTEUR GENERAL proteste vigoureusement
contre l'assertion de M. JANTON.

Il rappelle que la question a été longuement débattue
en commission et propose une deuxième lecture de l'article 3.

L'article 22 est adopté à l'unanimité moins une voix.
Article 23 »

-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL expose que cet article a

pour but de permettre la révision de la contribution foncière.

M. COURRIERE insiste sur le fait que les évaluations
actuelles reposent sur des données souvent fausses et qu'il en

résulte des inégalités choquantes.

Il se félicite que le texte proposé ait pour but de
faire reposer la contribution foncière des propriétés non bâties
sur les situations réelles actuelles.

M* DAVID gense que l'article 23 se traduira par une

augmentation de l'imp ot payé par les agriculteurs. Il propose
un amendement tendant au maintien de la situation actuelle et
ainsi conçu : "Toutefois pour les exploitants agricoles proprié-
taires et pour les terres qu'ils travaillent eux-mêmes ou avec
le concours des membres de leur famille», la majoration prévue
ci-dessus ne s'appliquera pas, l'impôt foncier continuant à être
perçu en exécution de l'art. 39 de la loi n° 46-2914 du 23
décembre 1946. "

, M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui fait observer que le
texte a pour objet de permettre une réadaptation et une réorga-
nisation de la cédule agricole aboutissant à une répartition°plus
équitable des charges fiscales.
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L'impôt foncier étant un imp$t réel, il ne saurait enaucune sorte défavoriser les petits agriculteurs» comme ledéclare M* DAVID»

M. LARDABOUHE continue à penser que^dans l'ensemble^la réévaluation propbsée se fera aux dépens des petits pr<arié-taire s» 1

M. ROUBERT estime qu'on ne peut refuserde substituer.à qes évaluations faites en I9I2#des évaluatiorsqui seront faites en 1948 et 1949»

M. CAZELLEfc, fonctionnaire des Finances» fait observerque l'application de l'article 23 n'entraînera aucune modifi-cation du montant des impôts payés par les propriétaires»Ce n'est qu'au terme de l'opération prévue que l'on déterminerale taux de l'impôt et d'est^à ce moment-là que 1'amendement,déposé par M» DAVID,pourra être utilement défendu.

L'article 20 ne vise qu'un travail technique préalable.
M. DAVID s'étonne que ces arguments n'aient pas étédéveloppés à l'Assemblée Nationale où le Gouvernement a opposél'article 48 du Règlement à un amendement analogue.
Mis aux voix, l'amendement de M. DAVID n'e.St pas adoptépar 9 voix contre 4.

k ••

L'article 23 est adopté.
Article 24 .-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL critique la rédaction adoptéepar l'Assemblée Nationale. Il ne comprend pas qu'on ait voulumodifier la composition de la Commission communale» Il proposede reprendre le texte du Gouvernement qui n'est que 1'applica-tion du droit commun en la matière»

M. LANDABOURE accepte la proposition de M. le RapporteurGénéral mais désire que soient adjoints^à la Commission commu-
nalsjtrois représentants des syndicats agricoles»

Cette proposition n'est pas adoptée par 6 voix contre 5.

La proposition de M. le Rapporteur Générai est adoptéepar 8 voix contre 2 et l'article 24» ainsi modifié, est adopté.
M. MARRANE fait observer que la Commission des Financestravaille dans des conditions très défectueuses. Il donne lec-ture de l'article 29 du Règlement et note que son applicationstricte obligerait le président à lever la séance.



2èmé séance du 50«4.1948

- 10 -

1G97

M. LE PRESIDENT lui fait observer cju
1 on aboutirait

à cette conséquence que la séance pourrait etre reprise dans
une heure.

Il ajoute qu'il ne reste que des textes de moindre
importance et au.'il importe que la Commission finisse son
étude dans la soirée.

Les articles- 26,27?» 28, 28 Bis et 28 ter sont adoptés»

Article 28 quater(nouveau)- Taxe des prestations
et taxes vicinales. - Prorogation de délai.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL présente >in amendement
ainsi conçu :

" Par dérogation aux dispositions insérées, en appli-
cation de l'article 20 du règlement général du 6 décembre 1870 et
de l'article 13 du règlement général du 3 janvier 1883, dans les
règlements départementaux sur le service des chemins vicina'ix et
sur le service des chemins ruraux, le délai d'exécction des près-
tations et de la taxe vicinale établie en remplacement, dues
pour l'exercice 1947, est exceptionnellement reporté au 30 juin
1948."

Il indique que les conseils municipaux n'ont pu,
en raison des modifications successives apportées^en 1947^. à 1'é-
tablissement des budgets communaux, fixer qu'à une date tardive
le montant des impositions à mettre en recouvrement au titre des
taxes de prestations et vicinales.

De ce fait, l'émission des extraits de rôles de la
taxe vicinale, qui doivent servir de base à toute exécution en

nature, n'a pu être assurée avant le mois de septembre 1947 et
il n'a pas été possible en raison de la mauvaise saison de faire
assurer l'exécution en nature de ces taxes avant le 31 décembre
1947.

L'objet de 1?. amendement est de remédier à cet
état de choses.

L'amendement est adopté.

Article 14 quater - (seconde lecture;

M. LE PRESIDENT donne lecture d'un amendement de
M. Thomas, tendant à étendre le bénéfice de cet article aux titu-
laires d'une pension de guerre pour une invalidité de 4û$ au moins
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M. LS RAPPORTEUR se déclare favorable à l'amendement
présenté par M. Thomas.

M. LE PRESIDER'!' indique que M. Monnet a déposé un
amendement ainsi conçu :

" Insérer après l'article 4 an article additionnel
4A (nouveau) ainsi conçu :

"Il est ajouté à l'alinéa 2 du 5° du paragraphe 3
de l'article 7 du Code Général des Impôts directs, l'alinéa sui-
vant :

*
Par dérogation aux dispositions de l'alinéa pré-

cèdent, des provisions pour fluctuation de cours peuvent être
constixuées par les entreprises appartenant aux professions dont
l'activité consiste essentiellement à transformer des matières
premières d'origine internationale. La liste de ces professions
est fixée par voie d'arrêté minterministériel."

M. DOREY propose que les paragraphe 1er et 2 de l'ar-
ticle 3 entrent en vigueur à la date de la promulgation de la
loi.

Mis aux voix, l'ensemble du projet de loi est adopté
par 8 voix et 2 abstentions.

Cet amendement est adopté.

Article 4 -(seconde lecture)

Cet amendement n'est pas adopté par 7 voix contre 6

Article 22 (seconde lecture)

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée à 18 heures 30

Le Président

> !s__communicjué
;a presse
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Présidence de M. Alex ROUBERT, président

Séance du mardi 4 Mai 1948

La séance est ouverte à 16 heures 30

MM. AVININ, BARON, CARDONNE (Gaston), COURRIERS, DOREY,GERBER (Philippe) HOCQUARD, JANTON", LACAZE (Georges),LAFFARGUE, LANDABOURE, MARRANE, MERLE (Faustin), MONNET,PAULY, PESCÏÏAUD, POHER (Alain), REVERBORI, ROUBERT (Alex),THOMAS (Jean-Marie), VICTOOR.

MM. BOULET, DUCHET, GERBER (Marc), IGNACIO-PINTO (Louis),LANDRY, MINVTELLE,

MM» Emile IOURNIER (de M. GRENIER)
ALRIC (de M. VIELJEUX)

Mme Mireille DUMONT (de M. SAUER)

MM» ARMENGAUD (au titre de la Commission dés Affaires
Economiques)

ROCHEREAU (au titre de la Commission des Affaires
Economiques)

ORDRE du JOUR

* - Audition de M. BOURGES-MAUNOURY (Secrétaire d'Etat au budget)~ Etude d'amendements au projet de loi 3165 A.N. 312 C.R. portantaménagements de certains impôts directs»
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PROJET DE LOI portant aménagemerte de certains impôts directs »

M. ROUBERT, préaident, rappelle à la Commission dansquelles conditions elle avait apporté certaines modifications auprojet de loi én ce qui concerne les premiers articles relatifs àla réévaluation des bilans»
•

:

La Commission avait entendu que les exonérations fiscalesconsenties par la loi aient bien pour effet de permettre le rééqui-pement et la modernisation de l'outillage français» C'est pourquoielle avait rédigé un article I^t un article 1^ qui combinaientles articles anciens 1er et 4 bis»

Le Gouvernement lui a fait savoir que^s'il était d'accord
sur le principe, il considérait que le tëxte voté par la Commissiondes Finances serait très difficile à appliquer. C'est pourquoi lespremiers articles du projet ont été renvoyés à la Commission»

Il tient à dire à M. le Secrétaire d'Etat au Budgetque la Commission des Finances a toujours tenu compte,dans l'appré-dation des problèmes et dans les solutions qu'elle y a apportées,des difficultés que pourrait rencontrer l'Administration.

Il donne la parole à M. LAFFARGUE, auteur d'un amendementtendant à la disjonction de l'article 1er»

M» LAFFARGUE défend son amendement et fait observer queles entreprises, pourront bénéficier à la fois/dans le temps, desavantages de l'article 1er et de l'article 1 k» Il critique l'impré-cision de la rédaction de l'article 1^ qui vise les entreprises"qui procéderont à des investissements de nature à accroître lerendement et à abaisser les prix de revient." Il estime que cettedisposition va créer deux catégories d'entreprises en France, les
unesyqui réalisent des excédents se rééquiperont en fait par le jeudes exonérations fiscales aux frais - de la Nation? les autres, qui,ne réalisent pas de bénéfices, ne pourront pas se rééquiper»

Les dispositions du projet de loi reviennent à avantagerles entreprises qui ont déjà une avance technique»

A» BOURGES—MAUNGURY» Secrétaire d'Etat au Budget, faittout d'abord des réserves sur la possibilité qu'aura l'Administra-tion de contrôler,dès oette année, la réalité des réinvestisse-ment s » Il indique, ensuite, que la réduction de 75 $ de l'impôtcedulcAire afxeperrt a, la fpac"bi.on de bénéfice p^investi en sus dessommes-
, provenant des amortissements dans les conditions prévues à
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l'article I A sera coûteuse pour le Trésor.

Il rappelle que la cédule des bénéfices industriels et
commerciaux rapporte 69 milliards à l'Etat. Il craint que l'excep-tion de l'article I*A n'enVouvre une porte qui permette ultérieu-
rement de nombreuses7 exonérations qui se traduiraient certaine-
ment par une diminution de3 rentrées fiscales.

Il conclut en indiquant que le Gouvernement insiste
pour que soit disjoint le paragraphe 1er de l'article 1 k»

En ce qui concerne le paragraphe 2» il reconnaît l'exac-
titude du raisonnement présenté par M. ALRIC en ce qui concerne
les stocks. Il se rallierait volontiers à la formule dê la Com-
mission, à condition que la réduction soit de 25 au lieu de 3C$
pour la ffaction du bénéfice égale à la différence entre les va-
lêurs des stocks et que le taux de l'impôt soit de 24

Il indique, à titre secondaire, que la notion de cala-
mité publique, visée par le dernier alinéa de l'article I*Â,est
particulièrement imprécise et donnerait lieu à de grandes diffi-cultés d'application.

que,
Il ajoute, enfin,/pour pertinent que soit le raisonne-

ment de M. ALRIC, il ne lui semble pas évident qu'il ait pour
conséquence la suppression/de 28 $ pour les bénéficiaires de 1' ar-
ticle 1er. taux

Il demande à la Commission de rétablir cette disposi-tion. ï

M. LE PRESIDENT répond,à M. le Secrétaire d'Etat au
Budget, que la définition de3 entreprises,qui procéderont à des
investissements de nature à accroître le rendement ei/a abaisser
les prix de revient, avait été confiée par la Commission à l'Admi-
nistration.

Il ne s'agit donc que d'une question secondaire, qui
ne saurait rendre inapplicable l'article tout entier.

Il répond à M. LAFFARGÏÏE que la Commission a tenu à
distinguer deux catégories d'entreprises. Elle a estimé que
certaines d'entre elles, vitales pour la Nation, doi-
vent être favorisées, alors que les autres-, beaucoup moins
essentielles, peuvent être sans inconvénient confiées à la seuleinitiative privée.

M. ARMBNGAUD, président de la Commission des Affaires
Economiques, déclare qu'une politique fiscale en tant qu'elletouche au domaine économique, ne doit pas s'inscrire dans le ca-
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dre étroit d'une année, il fait observer queutant dans uneéconomie socialiste que dans une économie néo-libérale» la fis-calité est différenciée en fonction de l'utilité relative desproduits pour la consommation.

Il ajoute que la situation actuelle de l'économie fran-çaise fait du rééquipement une nécessité indispensable» Si onne modernise pas en France, les prix monteront. Si la politiquefiscale interdit tout réinvestissement, elle se trouvera donc encontradiction avec la politique économique du Gouvernement quitend à la baisse des prix.

Il rappelle qu' avant -guerre*, l'industrie française, indft-ment protégée, n'a pas fait un effort de modernisation suffisant.Au moment où les accords de Genève tendent à rétablir un libreéchange relatifj il est nécessaire de donner à l'industrie fraa-çaise les atouts dontelle a besoin pour tenir sa place dans la
concurrence internationale.

Il comprend les préoccupations du Secrétaire d'Etat et duGouvernement mais ne les approuve pas. Il estime que l'on pourraitmaintenir le texte voté par la Commission des Finances, quitte àl'amender sur certains points pour en faciliter l'application.
M. LAFFARGUE proteste contre le fait que l'article Iera créé trois catégories d'entreprises. Il y a, d'abord, les entre-prises nationalisées» pour l'équipement desquelles le Trésor doitfait un. effort, ce qui se justifie dans une certaine mesure. Il

y aurait,ensuite,les industries de base, dont le rééquipementserait permis par des exonérations fiscales. Il y aurait, enfin» uitroisième catégorie d'éntreprises sur qui reposerait toute la fis-calité de la cédule des B.I.C. Il est inévitable, en effet, que,dans la mesure où l'on dégrève une partie des assujettis aux B.I.Con doit faire peser l'imp'-ot plus lourdement sur l'autre partiedes assujettis» c'est-à-dire, en l'occurrence, sur les petiteset les moyennes entreprises.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT au BUDGET indique que,du pointde vue économique, il n'est pas sans avoir une certaine inquiétudequant à un certain sur-rééquipement qui se produit actuellement enFrance. Il pense qu 'on .ne doiu pas favoriser systématiquement lessurinvestissements industriels, car on ne sait p^.s à quel genred'économie le pays est destiné»
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M. ARMENGAUD, président de la Commission des Affaires
Economiques» pense» au. contraire, que le surinvestissement n'est
pas à craindre. S'il ne se produit pas en France, l'industrie aile-
mande,qui réapparaîtra un ;jour sur le marché mondial, se trouvera
nettement favorisée par rapport à l'industrie française.

M. LANDABOURE précise que les Commissaires communistesn'ont voté ni l'article I, ni l'article \ tyk parce qu'ils estiment
qu' on accorde des avantages exagérés aux gros industriels . Ils
avaient ^donné leur accord pour la suppression du taux de 28 $pourles bénéficiaires des articles I et 4 bis à la suite de la démons-
tration de M. ALRIC selon laquelle les petites industries étaient
pénalisées par cette disposition.

Il propose de rétablir le taux de 28 #, à condition
qu'il ne s'applique qu'aux sociétés anonymes»

M. ALRIC rappelle que les résultats de son raisonnement
montraient que certaines entreprises,que l'on voulait avantager,commençaient par être pénalisées. C'est contre cet illogisme qu'ils'était élevé.

M» LS SECRETAIRE D'ETAT AU BUDGET lui fait observer queles entreprises ont le plus vif désir d'avoir une comptabilité quicorresponde à la réalité» C'est pourquoi même celles qui seront pé-nalisées auront intérêt à utiliser les facilités que leur donne
l'article 4 bis.

Il reconnaît que le raisonnement de M. ALRIC est très
didactique mais il pense qu'il a peaa de conséquences pratiques.

M. ALRIC est d'accord sur ce point#

M. le Secrétaire d'Etat au Budget se retire à 18
heures.

if L'amendement de M. LAFFARGUE (disjonction du paragrapheI de l'article I^A) est adopté par 14 voix contre 13. .

La réduction de 25 $ proposée par le Ministre au para-graphe 2 de l'article I^A» n'est pas adoptée.

M. LE RAPPORTEUR GÉNÉRAL se déclare favorable à la
réintroduction du taux de 28 $ pour les bénéficiaires de l'article

Il propose l'adoption d'un amendement ainsi rédigé :"Toutefois le taux est élevé à 28 jS pour les bénéficiaires de l'ar-ticle 1er de la présente loi."

Cet amendement est adopté par 12.voix contre 9»

. •./• • »
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M» LE PRESIDENT rappelle à la Commission qu'elle doit
tenir sa prochaine séance le mercredi 5 Mai 1948»

La séance est levée à 18 heures 15*

Le Président,

Pas de communiqué
à la presse.
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La séance est ouverte à 10 heures 40

MM. BARON, COURRISRE, DORE Y, GERBER (Marc), GERBER (Philippe)
GRENIER (Jean-Marie), HOCQUARD, JANTON, LACAZE (Georges),
LANDABOURE, MERLE (Faustin)* PAÏÏLY, PB3CHAUD, POTIER (Alain),
REVERBORI, ROUBERT (Alex), VICTOOR.

MM. AVINIR, BOUDET, CARDONNE (Gaston), DUCHET, IGNACIO-PINTO
(Louis), LAFFARGUE, LANDRY, MINVIELLE, MONNET , SAUER,
THOMAS (Jean-Marie)
MM. ALRIC (de M. VIELJEUX)

LE DLUZ (de M. MARRANE)

ORDRE du JOUR

I) Avis^sur le projet de loi (2084-2972 A.N.) - 290 C.R. relatif aux
sociétés coopératives de reconstruction - Rapporteur M. GRENIER
(Jean-Marie)

2) Avis sur le projet de loi N° 2046 A.N» - 276 C.R. autorisant le
relèvement de la limite des engagements de" l'Etat au titre de
1'Assurance-crédit - Rapporteur : M. POHSR.
Avis sur un projet de décret - application de l'article 3 de la
loi 47-2407 concernant l'Imprimerie Nationale
Avis sur las propositions de loi 768 A.N. - 122 C.R. relative à
l'exploitation des oeuvres littéraires et sur la proposition de

£0i 968
„

A
;
H ' V 4® C -R- tendant à modifier la loi'ornant uneCaisse Nationale des Lettres - Rapporteur : jyf. JANTON.

3)

4)
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1° AVIS SUE LE PROJET DE LOI(N° 290, année 1948,)
relatif aux sociétés coopératives de reconstruction et aux
associations syndicales.

M. ROUBERT, Président, ouvre la séance et donne la
parole à M. Grenier, rapporteur.

M. GRENIER, Rapporteur, rappelle qu'une loi anté-
rieure autorise les sinistrés à constituer des sociétés coopé-
ratives de reconstruction ou des associations syndicales, dans
des conditions qui devaient être fixées par .une. loi
ul .térieux e.

Le dut du projet sourds pour avis à la Commission
des Finances est précisément de fixer les règles de constitu-
tion de ces associations et sociétés.

Si on n'a pas maintenu à cet égard la législation
qui avait été établie en 1920, ceia tient essentiellement
aux conditions particulières de la situation actuelle en ma-

tière de reconstruction.

Après avoir faiô un bref exposé de l'ensemble de
la question, M. le RAPPORTEUR indique que la question essen-

tielle et qui intéresse la Commission des Finances est celle
de l'autorisation donnée aux nouveaux organismes delancer
des emprunts à garantie d'Etat.

Il présente l'analyse des articles 11 et 27 qui
déterminent la nature des ressources dont pourront disposer les
sociétés et associations en question.

Il indique enfin que l'Administration du Trésor
demande qutaçéertaine sflreté soit accordée à la caisse nationale
des marchés de l'Etat et elle suggère à cet effet un amende-
ment éi nsi c onçu

" Lorsqiae la Caisse Nationale des Marchés de l'Etat
est intervenue dans le financement d'uqpiarché passé par une

Association syndicale de Reconstruction ou par une Union d'as-
sçciations syndicales, elle peut ODtenir, en ce qui concerne
l'utilisation des emprunts Visés aux articles 53 et 54 ci-
dessus, les sdretés que l'article 6 du décret du 14 juin 1938
l'autorise à requérir pour le financement des marcués passés
par une collectivité ou un établissement public."



- 2 -

FIN, Séance du 5.5.1943 , £ - , v

se
M, LE RAPPORTEUR conclut en déclarant favorable

.au principe inscrit dans le projet de loi ex en proposant
à la Commission d'émettre un avis favorable aux conclusions
du rapport de la Commission de la Reconstruction,

M. PHILIPPE GERBER précise que les sociétés coopéra-
tives de reconstruction ont une nature toute différente des
coopératives de consommation ou de production. La définition,
qui en est donnée à l'article 2>ne lui semble pas suffisamment
précise.

Il pense qu'en réalité les coopératives sont les
mandataires communs de leurs membre s jqjsnt aux'autres associa-
tions syndicales de reconstruction, ce sont les établissements
publics,'dont les uns sont autorisés et les autres forcés.

< Il fait observer que le principe des subventions
pour frais de gestion entraînera des dépenses que l'on ne

peut chiffrer à l'heure actuelle.

Il se déciare favorable à l'amendement présenté par
M. le Rapporteur.

M. LE PRESIDENT critique la rédaction de l'article 33?
qull trouve trop imprécis.

M. Philippe GERBER pense également que le projet
se réfère à des règlements d'administxation publique, sans

fixer deslimites assez précises au Gouvernemexit.

Il estime personnellement que l'on aurait pu reprendre
la loi de 1921 et qu'il aurait suffi d'y apporter de petites
modifications.

M. LE PRESIDENT rappeLle que différents commissaires
s'étaient plaints des difficultés qu'ils rencontraient pour
recevoir les fonds que leur devait l'Etat. Il se demande si

les dispositions proposées par M. Grenier, relativement à la

Caisse Nationale des marchés de l'Etat^n'aurâMfpas pour effet
d'accroître ces difficultés.

Il reconnaît cependant qu'il est normal de prévoir
des garanties au profit de la Caisse.

M. LE RAPPORTEUR lui répènd que la situation s'est
ii h i!friiii améliorée au cours des derniers mois, en ce qui
concerne les paiements anx entrepreneurs.
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M* Philippe GERBER fait observer que le texte
proposé de l'amendement contient une référence inexacte qu'il
y a lieu de corriger.

Les conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées.
Le principe de l'amendement présenté par M. le

Rapporteur est adopté, sous réserve /Tes dispositions régie- f

mentaires auxquelles il se réfère ne soient pas de nature à
freinar la reconstruction.

2° PROJET DE LOI (N° 2d9, année 1946), relatif au
paiement dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle des indemnités afférentes à certaines ca-
tégories d'opérations d'assurances dommages et d'assurances ,de personnes.

M. LE PRESIDENT propose que M. Hoequard soit désigné
comme rapporteur de ce projet de loi.

M. HOCQUARD fait observer à la Commission que le
projet prévoit des remboursements au taux de 15 francs pour1 mark. Il rappelle que l'introduction du franc en Sarre a
été faite au taux de 20 francs pour un mark. Il ciaint quecette différence de traitement entre la population; sarroise
et la population de l'est français ne fasse une mauvaise
impression dans ces départements.

Il demande à la Commission de .L'autoriser, dès main-
tenant, à conclux-e que les prestations visées par le projet
se feront au taux de vingt francs pour un marn . ^ 1

A l'unanimité, moins une voi* (M. Poher) la Commis-
sion se rallie au point de vue de M. Hoequard.

■

de loi.
M. HOCQUARD est désigné comme rapporteur du projet

3° PROCEDURE - Application de l'article 47 du
règlement.

M. LE PRESIDENT évoque les abus d'exercice de l'ar-
ticle 47 du règlement par le Gouvernement, qui se sont
duits au cours du vote du projet de

" '

de certains impôts directs.

, pro-
loi portant aménagements I
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL déclare qu'à cet égaid* le
Conseil de la République est livré à l'arbitraire du ministre
lorsque celui-ci prétend qu'il y a dépense ou diminution
de recettes. Cette question est liée également au fait qu'il ;

faut déterminer si une loi entre dans le cadre du budget ou
« non.

Il ajoute qu'il y a_,d'ailleurs„ un autre inc onvénient
dd au fait d^ertains parlementaires qui viennent déposer des
amendements démagogiques en demandant au Président de la Corn-
mission des Finances et à son Rapporteur général d'appliquer

» l'article 47.

M. LE PRESIDENT estime qu'il est temps de voxer une
loi organique du budget qui permettrait de définir le3 limites
d'application de l'article 47 et dé u. préciser les compétences
respectives de l'Assemblée Nationale et du Conseil de la
République qui conservent l'initiative des dépenses.

4° PROPOSITION DE RESOLUTION (N° 227), tendaxxt à
inviter le Gouvernement à exonérer de la taxe piscicole les
vieux travailleurs.

La Commission décide d'émettre un avis favorable à
l'adoption de cette proposition.

M. FAUSTIN MERLE est désigné comme rapporteur de
cette proposition.

5° PROPOSITION DE RESOLUT10N(N ° 34, année 1948)
tendant à inviter le Gouvernement a faire octroyer un nombre
plias élevé de licences de voitures de tourisme et de bons '

d'achat de vélomoteurs à l'Administration des Contributions
indirectes.

M. le Rapporteur general se. déclare favorable à
cette proposition.

M. FAUSTIN MERLE fait observer qu'il ne, s'agit pas
de mettre une dépense sup^éiientaire à la charge de l'Etat,
puisque les véhicules en question doivent être payés par les

fonctionnaires, et insiste sur'1'utilité de la

proposition qui permettra de faciliter le travail des agents
qui recouvrent les impôts.

La Commission décide d'émettre un avis favorable à
la proposition de résolution pour laquelle elle demandera
un vote sans débat.

M. CARDONNE est désigné comme rapporteur de cette

proposition.



PIM. Séance du 5.5.1948

1710

6° PROPOSITION DE RESOLUTION (N° 141» armée 1948)
tendant à inviter le Gouvernement à proposer les mesures lé-
^islatives nécessaires pour que les fonctionnaires—qui ont
été mis d'office à la retraite par application de'l'Art. 9
de la loi du 15 février 1946 et qui avaiexit des enfants à
cnarge au moment de leur cessation de service—bénéficient
des avantages prévus par la loi du 5 septembre 1947 pour
le calcul de la pension de retraite.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL indique que l'application
de la loi du 15 février 1946 donne lieu à de grosses d'iffi-
cultés. Il pense qu'une étude approfondie deMa'proposition
doit être faite avant que la Commission ne statue.

M. JANTON est désigné comme rapporteur de cette pro-
position.

7°) PRo-JET LE Lui (N°27 6, année 1948) autorisant le
relèvement de la limite des engagements de l'Etat au titre de
l'Assurance crédit.

Apres avoir entendu son Rapporteur général, la
Commission décide d'émettre un avis favofaole à ce projet de
loi.

M. Alain POHER est désigné comme rapporteur de ce

projet.

8°) AVIS SUR LE PROJET LE DECRET portant dérogation
à l'article 3 de la loi du 31 décembre 1947*

M.HOCQUARD, rapporteur, expose à la Commission, dans

quelles conditions l'Imprimerie nationale est amenée à deman-
der l'autorisation d'engager du personnel.

Il propose d'émettre un avis favorable.

Les conclusions de M. le Rapporteur sont adoptées
à l'unanimité.

90 PROPOSITION DE L0l(N°148, année 1948) tendant
â modifier la loi N° 46 2196 du 11 çctobre *1946 créant une

caisse nationale des lettres.

M. JANTON, rapporteur, après avoir fait une brève

analyse de la loi du 11 octobre 1946 créant une caisse natio-

nale des lettres, indique que cette loi n'a jamais été nppli-
quée. C'est pourquoi l'Assembléè Afetionale a voté deux pro-

positions de loi qui ont soulevé de nombreuses difficultés
notamment en ce qui concerne le domaine public



Il présente une analyse du rapport lait par M. Gilson
au nom de la Commission de l'Education nationale. Il signale
quelques omissions qu'il propose de rectifier.

Il convient^en effet
;
de mettre en harmonie la nou-

velle loi avec la loi du 11 octobre 1946. Il propose égalementun amendement tendant à exonérer de ia taxe les livres des- i
tinés à l'exportation.

au point de vue de la procédure, il estime qu'iln'y a pas de difficultés, le Conseil de la République se
contentant de transformer une taxé.

Il pense que l'Assemblée Nationale accepterait
ces conclusions.

M. LE PRESIDENT ne partage pas ce point de vue et
craint que le Conseil de la République n'ait pas la possioi-lité de fusionner deux projets de loi votés par l'Assemblée
nationale. Il fait observer que la plupart des dispositionsdu projet de loi 122 disparaissent.

M. JANTON pense que l'on pourrait remédier à cette
imperfection en demandant à M. Gilson de faire deux rapports
distincts.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL et M. COURRIERE craignent
que la procédure utilisée par la Commission de l'Education
Nationale n'entraîne des difficultés avec l'Assemblée Na-
tionale.

M. LANDABOURE propose de demander à l'Assemblée
Nationale une prorogation de délai et de constituer une sous-
commission qui permettrait de confronter les différents points
de vue des commission saisies de ces propositions.

La proposition de ÉL. Landaboure est adoptée.
M. LE PRESIDENT indique à la commission qu'elle de-

vra se réunir le mercredi 12 mai 1948 à 15 neures.

La séance est levée à 12 heures 35.

LE PRESIDENT,
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(Jean-Marie), HÛCQUARD, LACAZE (Georges), MaRRaNE, MERLE
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ORDRE DU JOUR

Etuae du projet de loi (520 CR année 1948) portant aménagements
fiscaux.
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COMPTE-RENDU

PROJET de LOI (N° 320» année 1948) portant aménagements fiscaux »

M. ROTJBERT, président, ouvre la séance en insistantsur le fait que ce projet de loi doit etre voté le plus rapi-dement possible*

Chapitre I
èr
- Articles I^à 7.

Taxe de capitation sur les personnes ne pouvant jus-tifier d'une activité professionnelle »

M. LE PRES IDEM) donne lecture de l'art. 1er. Il fait
observer que cet article ne s'applique qu'aux personnes ayantété oisives en 1947»

M.ALRIC remarque que cette disposition,qui vise à
pénaliser les oisifs» prend un caractère rétroactif du fait
que la base de l'imposition est l'absence d'activité rémunérée
en 1947»

M. LE PRESIDENT lui répond que le texte frappe les
personnes ayant eu des revenus en 1947 mais n'ayant pas payéd'impôta.

M. BARON suggère que l'on pourrait reprendre la
limite de 55 ans proposée initialement par le Gouvernement.

M. LE PRESIDENT lui rappqlle les raisons pour les-
quelles cette limite a été abaissée» Il propose de procéder à
l'examen des articles I h. 7 et de réserver leur vote jusqu'àce que la Commission ait pris une vue d'ensemble de la ques-tion.

Il en est ainsi décidé.

Article 2. -

M. ARMBNGAUD, président de la Commission des Affaires
Economiques» fait observer que l'on pourra prendre certaines
qualités,telles qu'homme de lettres,qui permettent de se sous-
traire à la taxe.

Il se félicite que les personnes vivant de spécula-tions en bourse et qui pourraient mieux employer leurs dispo-nibilités seront frappées par la loi»
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M. GRENIER lui répond qu'il n'a jamais vu de spécula—teurs qui ne se soient ruinés.

Il ajoute que la nouvelle sanction créée par la loiconstitue une atteinte à la liberté individuelle. Seront frappésprincipalement les gagne-petits. C'est ainsi que celui qui vitên cultivant un peu de terre sera astreint au payement de la taxe.

M. Faustin MERLE propose la suppression de l'alinéa 2de l'art* 2 qui institue une faveur injustifiée, à son avis.

M. Philippe GERBER demande que la Commission examine
d'abord l'art. 3 afin de préciser le principe et les exceptions.

M. REVERBORI pense qu'il s'agit d'établir un impôtet non d'imposer l'obligation de travailler. Il s'agit de faire
payer des impôts à des oisifs qui n'en payent pas.

M. Philippe GERBER lui demande comment on détermine la
notion d'oisifs. L'ârt. 3 vise ceux qui sont pas oisifs fiscaux,l'art. 2 vise l'oisif partiel. Dans ce dernier cas,il faudraitfixer une limite de ressources licites.

'
0

,M. Faustin MERLE regrette que les textes en discus-
sion ne piftfcflfent avoir aucun effet sur la production.

Mise aux voix,, la proposition de M. Faustin MERIE,tôndant à la disjonction de l'alinéa 2 de l'art. 2, n'est pasadoptée par 8 voix« contre 4 et une abstention (M. GRENIER). ,

M. Philippe GERBER fait observer que le texte^qui
vise les oisifs en 1947*exonère les personnes qui justifient de
leur inscription dans un bureau de placement avant le 25 février
1948. >

M. REVERBORI propose la disjonction du 4ème alinéa
de l'article 3. D'une part, on ne trouve pas de bureau de place-ment partout et, d'autre part,les oisifs pourront,en y restant
inscrits et en refusant systématiquement les emplois qui leur
sont proposés,tourner la loi sans difficultés.

Mise aux voix,la proposition de M. REVERBORI n'est pas
adoptée par 4 voix contre 4 et 2 abstentions.

M. BARON propose qu'on fixe à 30 ans la limite d'âgedes étudiants qui pourront justifier de leur inscription scolaire
pour être exonérés de la taxe.

M. AVININ se déclare défavorable aux dispositions rela-
tives aux oisifs.

•/«

>.1
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Elles permettront aux entreprises industrielles et

commerciales de frauder le fisc en inscrivant des salaires fie-
tifs- dans leurs comptes*

En outre, elles constituent une atteinte au principede la liberté individuelle»
«

A
On institueypar cette loi/des dispositions qui pour-raient etre dangereuses si elles étaient appliquées par des

personnels politiques non libéraux»

Mise aux voix la proposition de M. BARON est adoptée
par 7 voix et .2 abstentions»

M. MARRANE fait observer qu'il serait bon de demander
des précisions au Ministre des Finances sur. ses intentions en
ce qui concerne les exonérations.

M. HOCQUARD demande quel est le montant des ressources
espérées par le Gouvernement du fait de cette taxe.

M. LE PRESIDENT rappelle la réponse de M. le Secré-
taire d'Etat au Budget à l'Assemblée Nationale. Il s'agit surtout
de déceler des fraudeurs et non pas tellement de rèchercher des
recettes nouvelles.

! I

M. GRENIER estime qu'il est beaucoup plus logique de
faire*dans chaque ressort de contrôle des contributions^un recai-
sement des non-imposés.

Article 4* -

M* Philippe GERBER fait observer que le service péni-
tentiaire devra payer les frais d'incarcération»

M. MARRANE regrette l'imprécision d» 1er paragraphe
de l'article 4»

M. LE PRESIDENT note que L'article 4 soulève deux
difficultés

- la création d'organismes administratifs indéterminés^
- le principe de la contrainte par corps.

M. LE.RAPPORTEUR GENERAL se-déclare défavorable à l'en-
semble du projet. ,

M. Faustin MERLE propose 1a. disjonction, à l'art. 4, de
la phrase "Toutéfois les réclamations peuvent être communiquées
pour avis à des organismes administratifs qui seront déterminés
par décret." Cette disposition lui semble être très imprécise et

II
m\

»../...

M
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donner des pouvoirs très étendus au Gouvernement.

M» MAHRANE propose de procéder à une audition deMinistre des Finances ou&fc'un de ses représentants afin que la »Commission soit éclairée sur les conditions dans lesquellesle Gouvernement a l'intention d'appliquer la loi sur les oi-sifs.

Cette proposition est adoptée.
M. Philippe GERBER exprime l'opitiion que laCommission devrait)avant toute ohose^rechercher une défini-

tion de "l'évadé fiscal" que l'on veut pénaliser.
M. Faust in MERLE estime que le montant de l'amende

fiscale instituée par l'art. 6 n'est pas assez élevé. Il
rappelle qu'en règle générale,*, les amendes représentât un
multipleAdu droit ou de l'impôt non versé. Il r. propose de porterà 5Q.000y»taux de la taxe, le montant de l'amende.

Cette proposition est adoptée.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL fait observer qu'il*y a
lieu d'établir une liaison entre les articles 3 et 4. En effet,
l'art. 5 permettrait le dégrèvement des assujettis à la. taxe
du fait de l'inobservation par leurs employeurs des presçrip-
tions en matière fiscale ou de sécurité sociale.

M. LE PRESIDENT critique l'imprécision de l'art. 7
qui renvoie à deg décrets d'application d'une manière très
vague.

Il met aux voix les articles Pk 7.

M. BARON déclare que les commissaires communistes»
étant Jîostiles à l'ensemble du projet, s'abstiendront.

Les art. I à 7 ne sont pas adoptés- par 5. voix
contre 1 e,t 2 abstentions.

Chapitre II - Enregistrement et Timbre .

Article 8

$. LE RAPPORTEUR GENERAL expose que cet article
ainsi que les suivants tenc^à favoriser la fusion des 30cié-
tés» ^

M. BARON déclare que les commissaires communistes
sont hostiles aux dispositions des articles 8 à 10 qui consen-
tent des avantages exorbitants aux sociétés. Par ailleurs, en
l'état actuel de la législation^définissant la nationalité
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des sociétés» il est à craindre que des sociétés françaises pour-ront passer sous contrôle étranger,
M, Faust in MERLE insiste sur ce dernier point et cite

en exemple du danger de l'ingérence des capitaux étrangers en
France le fait que le port de La Pallice va être reconstruit à
l'aide de capitaux privés américains.

A M. ARMENGAUL qui déclare ne pas voir quel danger celaprésente, M. BARON répond que l'on risque de voir ainsi s'accroî-
tre le déficit de la balance de comptes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui fait observer que la France
n'aura à verser que des intérêts constituant la rémunération
du caprtél investi et M» ARMENGAUL ajoute que les améliorations
techniques qui seront ainsi permises auront pour conséquence un
abaissement des prix de revient,

M. BARON s'étonne que l'on considère comme profitable
pour la France une opération qui, pratiquée autrefois par notre
pays» lui assurait des revenus à l'étranger. En outre,,- et il cite
à l'appui de son observation certains exemples qu'il a rencontrés
en Egypte - l'étranger aura tendance à exploiter les améliorations
réalisées grâce à ses capitaux dansle sens qui lui sera le plus
favorable.

Mis aux voix l'art. 8 est adopté par 8 voix contre 5.

Article 9
V

Après avoir exposé les motifs de cet article, M. LE RAP-
PORTEUR GENERAL s'adresse à M. Armengaud, président de la Coin-
mission des Affaires Economiques, pour lui demander s'il ne serait
pas souhaitable de procéder en matière d'enregistrement comme il
a été fait en matière d'impôts directs*, et de discriminer entre
la fusion d'entreprises particulièrement utiles à la vie natio-
nale et la fusion d'entreprises ayant une importance moindre.

M. ARMENGAUL, président de 1a. 'Commission des Affaires^
Economiques, lui répond qu'il est indiscutable qu'il y a intérêt
à favoriser les- industries de base et que l'on pourrait, en effet,
n'accorder qu'aux activités économiques essentielles le bénéfice
des dispositions de l'article 9*

Cependant, il se déclare favorable à l'encouragement à
la fusion des petites et moyennes entreprises dont la dispersion
lui semble devoir être corrigée.

M. BARON pense que la concentration des entreprises
n'est pas sans présenter des inconvénients. C'est ainsi qu'elle
entraîne parfois la fermeture d'usines particulièrement utiles.

,»/..•
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M. ARMENGAUD, Président de la Commission des AffairesEconomiques, note que l'article 447 du Code de l'enregistrementne vise pas les sociétés en commandite simple. Or, des entreprisesimportantes sont quelquefois constituées sous cette forme. Ilsuggère d'accorder le bénéfice des articles 9 et 14 à ces entre-
pri se s.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL n'est pas hostile à cetteproposition mais pense qu'iiy^ lieu d'étudier de quelle façon ellepeut s'insérer dans les textes# en vigue'ir.

contre 3.
Mis aux voix, l'article y est adopté par 5 voix

ARTICLE 10.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose un amendement tendant
à introduire dans l'article 10 la même limite dans le temps qu'àl'article 9 et modifiant l'article 10 de la manière suivante;

" Sont assimilés à une fusion de sociétés pour l'application des deux premiers alinéas de l'article 447 du Code ae l'En-
régistrament et du 1er alinéa de l'article qui précède les actes
qui constatent l'apport par une société anonyme en commandite
par actions ou à responsabilité limitée, à une autre société cons-
tituée sous l'une de ces formes, d'une partie de ses éléments
d'actif, à condition î

" 1° - que la société bénéficiaire de l'apport soit
de nationalité française au sens de l'article 447 du Code de

l'Enregistrement}
° 2° - que l'apport ait été préalablement agréé par

le Commissariat général au plan de modernisation et d'équipement."
L'amendement est adopté.

M. LE PRESIDENT met aux voix l'article 10 et précise
que la question posée par M. Aftaengaud, relative aux sociétés en
commandite simple,, demeure réservée pour étude.

Sous cette réserve, l'article 10 est adopté par
4 voix contre 2.

A

i
h
i
«,

i

i

ARTICLE 11.

M. LE PRESIDENT donne lecture d'une note émanant
du ministère des Finances indiquait que ce département, tout en

n'étant pas opposé au principe des exonérations, estime que celles
qui ont été votées par l'Assemblée Nationale sont excessives.
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En effet, dans le texte actuel, les mutations immobilièresvisées par l'art. 11 sont exonérées de la taxe à la premièremutation, de la taxe additionnelle, de 1a. taxe hypothécaireet' ne sont frappées que d'un droit de mutation de 1 fo au lieu
de 11

M. LE
^

RAPPORTEUR GENERAL pense que l'on pourrait prévoir
que la taxe la première mutation soit perçue dans les condi-
tions fixées - à l'art. 9. En outre, il propose une réduction de la
taxe d'Etat et le maintien des taxes locales et hypothécaires.

M. BARON demande pourquoi le Gouvernement n'a pas opposél'article 48 de son règlement à l'Assemblée Nationale quand elle
a voté l'art. 11.

M. LE PRESIDENT indique qu'il se proposait de demander
à la Commission de s'opposer à l'application de l'art. 47 du
Règlement du Conseil de la République en dehors de .la loi de
budget.

M* LE RAPPORTEUR GENERAL déclare que le budget comprend
et les dépênses et les recettes.

Le projet^actuellement à l'étude fixe les conditions dans
lesquelles l'impôt sera perçu en 1948.

t ^
M. LE PRESIDENT lui répond que le projet n'est pas seule-

ment budgétaire et qu'il pose d'importantes questions de politique
économique générale, matière dans laquelle le Parlement est souve-
rain.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL discute cette interprétation en
faisant valoir que le projet contient à la fois des dispositions
d'ordre strictement budgétaire et des dispositions diverses. On
ne peut refuser l'application de l'art. 47 sur les premières.

M. LE PRESIDENT rappelle les propositions faites à l'issue
du débat sur l'art. 10.

Après avoir décidé, par 2 voix contre 5» de" ne pas rétablir
la taxe de mutation au taux de 11 la Commission adopte la
proposition de son Rapporteur Général.

_

II. - Audition, de M. TIXIER, directeur du Cabinet de M. BOURGES-
MAUNOUR y , Secrétaire d'Etat au budget.

M. LE PRESIDENT, après avoir accueilli M. TIX-I3R lui
expose dans quelles conditions la commission a repoussé l'ensemble
des textes sur les oisifs et lui demande de vouloir bien apporter
quelques précisions tant sur le principe que sur l'application des
textes.

M. le Directeur expose, tout d'abord, qu'en présentant,
* * */
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les textes en question le Gouvernement s'est proposé deux objectifs
1 ~ Augmenter la production par l'incitation au travail

des oisifsj A cet égard, la reconduction probable du texte aura
un salutaire effet de contrainte>

2 - Soumettre les fraudeurs à l'impôt»
Il fait observer qu'il y a peu de possibilités d'échapperà la taxe sinon par des fraudes très compliquées»

Quant à l'application du texte, il déclare qu'il est trèsdifficile d'écrire dans la loi tous les détails et c'est pourqbiil a fallu prévoir des décrets»

M. LE PRESIDENT lui indique que la Commission des Finances
n'a pas une confiance totale dans le texté qui lui est présenté pourpermettre la chasse à "l'oisif fiscal". La notion même d'oisif n'est
pas déterminée. Le peintre sans inspiration, l'homme de lettre sté-
rile sont-ils des oisiis?Qu'estce que cet organisme administratif
prévu à l'article 4? Les textes sont bien imprécis.

M. LE DIRECTEUR lui répond que l'organisme en question
é été conçu par analogie avec ce qui existe en matière de redevances
des mines. La nature particulière des questions qui se poserontcommande que les fonctionnaires des administrations financières
soient parfois assistés de représentants d'autres ministères.

En ce qui concerne les hommes de lettres et les artistes,il assure la Commission que l'administration considérera leur cas
avec bienveillance.

M. LE PRESIDENT lui signale,* qu'en définitive- la Commis-
sion craint que le texte présenté ne fréppe le "lampiste".

M» LE RAPPORTEUR GENERAn demanae à M. le Directeur de
préciser ce que le Gouvernement entend par "activité professionnelle
susceptible de subvenir à son existence". Quelles seront les
justifications exigées? Les textes actuels entraîneront des diffi-
cultés d'application très importantes.

M» LE DIRECTEUR lui répoha que les décrets prévus par la
loi préciseront tous ces points.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL exprime le désir que ces préci-
sions soient fournies,dès maintenant, à la Commission.

M. FaUSTIN MERLE fait ooserver que le Ministre des Finances
s'est opposé à voir in sérée la notion de minimum vital dans une
loi récente parce qu'il n'en existait pas de définition. Or, l'ar-
ticle 1er du projet en discussion réinoroduit cette disposition.
Comment concilier ces deux faits?
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M. COURRIERE fait observer que le petit propriétaire
qui vit des produits de son coin de terre sera durement frappé par
la taxe de capîtation.

M. LE DIRECTEUR lui répond que les personnes qui
vivent ainsi ont généralement plus de 50 ans. Dans le cas contraire,
il déclare que c'est un des buts de la loi d'amener ces^ersonnesà se livrer à une activité plus productrice et. plus intéressante.

M. REVERBORI déclare qu'il s'agit d'un texte poli-
tique.

M. LE RAPPORTEUR Général propose d'inviter le
Gouvernement à mettre au point un texte d'application qui serait
inclus dans la loi.

Il se demande,notamment, quél sera le point de dé-
part de la nouvelle procédure. Dëmandera-t-on une déclaration à
l'intéressé? Accordera-t-on des déiaxs? Comment pourra-t-on exercer
un contrôle?

M. LE PRESIDENT lui répond quejsi les contrôleurs
des contributions sont mal outillés pour exercer un contrôle, il
ne faut pas ouoiier que des renseignements intéressants peuvent
être fournis par la Sécurité sociale et par la Police.

»

M» LE RAPPORTEUR GENERAL propose à la Commission
de procéder à une nouvelle délibération des que le ministre des
Finances aura élaboré un texte susceptible d'apaiser les craintes
exprimées par les commissaires.

Il en est ainsi décidé.

M. LE PRESIDENT invite la Commissxon à poursuivre
l'examen du projet de loi portanc aménagements fiscaux 3e lendemain,
jeudi 15 mai 1948» à 17 heures.

La séance est levée à, 19 heures 15<

s de communiqué Le PRESIDENT
- iaZP£®Ë®k~

~~
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La séance est. ouverte à 17 heures 25

MM* AVININ, BARON, DOREY, DUCHET, GERBER (Marc), GRENIER (Jean-
Marie), HOCQ.UARD, JANTON, LACAZE (Georges), LAFFARGUE, MERLE
(Faustin), MONNET, POHER (Alain), REVERBORI, ROUBERT (Alex),THOMAS (Jean-Marie), VIELJEUX.
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ORDRE du JOUR

Audition de M. René MAYER (Ministre des Finances et des Affaires Econo-
miques)•

Etude du projet de loi 4166 A.N. - Convention avec la Banque de France
Rapporteur : M. POHER.

Etude du projet de loi 4174 A.N. - 374 C.R (E948)Demande de crédits par
le Ministre des Affaires. Etrangères pour la réception de S.A.R. la Prin-
cesse Elisabeth. - Rapporteur : M. LAFFARGUE.
Avis sur la proposition de résolution N° 372 année 1948 secours aux
sinistrés de Kenadza. Rapporteur M. AVININ.
Avis sur la proposition de loi 968 A.N. - 148 C.R. année 1948 - Caisse
Nationale des Lettres,
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I . - Ratif ication d'une 00 rivent ion entre le ministre des Fi-
nances et le Gouverneur de la Banque de France .

M. Al.ex ROUBERT, Président, indique à la Commis-
sion que M. le .iinistre des Finances a désiré très vive-
ment se faire entendre d'elle avant le vote suivant la pro-
cédure d'urgence d'un projet de loi ratifiant une convention
entre le Ministre des Finances et le Gouverneur de la Banque
de France et relative à une certaine consolidation des
avances de la Banque à l'Etat. Il donne la parole à M. le
Ministre des Finances. g# "U

que
M. René MaYER , Ministre des Finances, rappelle

c'est le 12 novemore dernier qu'avait été consentie au

Gouvernement la faculté
de francs. Elle est

d'Une avance

nement a pense qu'il
expiree
était

jusqu*a
depuis le 12 mai

de l'intérêt commun

20G milliards
et le Gouver-
de l'insti-

tu d'émission, duuGouvernement et du Parlement d'examiner
la question de savoir si cette faculté devait être ou non

prorogée.

Il explique que la politique du Gouvernement
consistait à se renfermer dans la limite de 200 milliards
de francs d'avances qui sont consenties par la Banque de
France. La lutte qu'il a menée contre l'inflation devait
lui permettre de rester à l'intérieur de cette limite.

• Il tient, en effet, à répéter, devant le Conseil
de la Répuolique, les chiffres qu'il a exposés cet après-
midi même, à l'Assemblée Nationale.

#

I
t

Le montant du disponible de l'Etat à la Banque
de France est actuellement de 70 milliards. Il n'y a donc
que 150 milliards d'utilisés sur les 200 milliards que la

Banque de France est autorisée à avancer à l'Etat.

au 1er janvier dernier, il était de 53 milliards;
le disponible s'est donc accru de 17 milliards.

D'autre part, conformément à la loi du 6 janvier
sur le prélèvement exceptionnel de lutte contre l'inflation,
il a été versé, au crédit national, pour le compte de la

caisse autonome de reconstruction, une pju'tie des fonds pro-
venant des souscriptions à l'emprunt libératoire.

\

Il a été versé également, toujours pour le compte
de la reconstruction, une partie de la contre-valeur en francs
des dollars provenant de l'aide intérimaire et, de ce fait,
au 5 mai, le crédit national disposait, à son compte à la

Banque de France, de 40 milliards*

I

H
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Enfin, la contre-valeior en francs des dollars de
l'aide intérimaire encaissés mais non encore débloqués parles autorités américaines s'élève, à la même date, à 27milliards de francs.

Les disponibilités du Trésor,entre le 1er janvieret le 5 mai^se sont donc accrues de 84 milliards.

Evidemment, l'aisance présente^qui résulte de ces

chiifres^provient de souscriptions aux premières tranches du
prélèvement, au rappel d'impôts arriérés dont le montantétait considérable au 31 décembre dernier. Elle provientégalement du versement du premiei* tiers provisionnel des
impôts directs.

Il faut tenir compte, néanmoins, que si ce sont
là des ressources temporaires, il y a, dans les souscrip-tions d'emprunt, encore un tiers à percevoir.

Il faut également tenir compte du fait que les ver-
sements d'acomptes ont lieu actuellement sir la base des
impôts de 1947» lesquels sont établis sir le revenu de 1946,alors que les impôts définitifs de 1948 seront établis sur
le revenu de 1947« Il y aura^par conséquent, pour le second
semestre de l'armée et la période complémentaire d'exécution
du budget, une marge entre le montant des impôts directs
résultant du versement d'acomptes et le montant définitif.

Il reste,,néanmoinsjque les Assemblées ont voté
un budget de reconstruction qui s'élevait à 181 milliards.
Il a toujours été clair que les deux tiers du prélèvement
exceptionnel ne suifiraient pas à financer pour toute l'an-
née le budget de la reconstruction. Il est donc nécessaire
de prévoir que -, dans le second semestre de l'année, il fau-
dra emprunter pour parfaire cette somme.

SI, aujourd'hui, le Gouvernement s'est décidé à
demander une consolidation du chiffre de 200 milliards,
c'est que les pointes de la trésorerie sont^aujourd'hui,
beaucoup plus sexxsibles qu'autrefois. L'augmentation des
attributions de l'Etat, l'augmentation du nombre des tré-
soreries qu'il gère et à qui il doit faire des avances font
qu'on trouve, dans les deux sens d'ailleurs, des excédents
hebdomadaires importants.

Ainsi, dans les dix-huit premières semaines de
l'année, l'excédent hebdomadaire des dépenses sur les re-
cettes ou des recettes sur les dépenses a dépassé trois fois
20 milliards et a atteint ou dépassé huit fois la somme de
dix milliards. Il est donc clair, aujourd'hui, que le volant
de trésorerie d'autrefois ne peut plus suffire et qui il y a

lieu de maintenir une aisance suffisante.
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Pour cela, deux systèmes auraient pu é'tre employés.L ' un^a-irait consolidé définitivement le chiffre de deiix
cents milliard^l'autre.,aurait reporté à la date du 31 mars
1949 la période pendant laquelle le chiffre des avances
pourra être de deux cents milliards. C'est ce deuxième sys-tème que le Gouvernement a adopté.

Dans ce délai, l'on pourrra peut-être réglerla question de la réévaluation de l'encaisse-or de la Banquequi n'a pas été effectuée jisqu'ici, qui ne put p(is l'êtrequant à présent et qui devra comporter la nécessité d'af-
fecter le bénéfice de cette réévaluation. La question du
montant des avances devra être examinée au même moment.

En résumé, ce n'est pas un besoin de trésorerie-
immédiat qui amène aujourd'hui le Gouvernement devant les
Assemolées, c'est l'échéance normale de la convention anté-
rie'are et c'est une précaution légitime.

M. LACAZE pose les deux questions suivantes :
Quelles sont les sommes produites par les deux premièrestranches de l'ëmprunt libératoire du prélèvement?
Quelles sont les somme s reçues par le Crédit National, au
titre du fonas national de reconstruction et d'Equipement?

M. LE MINISTRE DES FINANCES rappelle les deux
■chiffres cités tout-à-l'heure, soit 73 et 40 milliards.

M. LaFFARGUE demande quelle sera l'influence de
la mise en action du plan Marshall sur la Trésorerie.

M. LE MINISTRE DES FINANCES répond que l'affôeta-
tion de la contre-valeur en monnaie nationale des produitsdu plan Marshall dépenu d'un accord multilatéral entre les
seize nations bénéficiaires. Elle doit, d'ores et déjà,
satisfaire à cette condition imposée par les ÏÏ.S.A. de ne
pas servir à des fins inflationnistes.

Par aille'irs, on ignore encore Je montant de la
contres-valeur dont pourra disposer le Trésor; d'une part
en raison de l'ignorance de la fraction qui pourra être
réservée à un fonds de compensation européen; d'airtre part,
parce que l'on ne connaît pas l'échelonnement des attribu-
tions entre 1948 et 1949» Le Ministre des Finances esxime
que la contre-valeur utilisable pourrait varier entre 120
et I50 milliards.



FIN, Séance du I 3.5.194.8

-4- ,1726
M. LE RAPPORTEUR GENERAI pense qiie la situationdu Trésor au 2ème semestre va être singulièrement embarras-sée. Il faudra financer l'équipement des industries natio-nalisees, financer la solidarité socialeagricole et pourvoirà d'autres dépenses ou avances diverses, Ne pourrait-on,àce sujet, régler la situation d'Impex et,en particulier,faire rentrer les fonds de créances dont le retard est d&

aux rexards de facturation?
\

M, LE PRESIDENT demande quelle est la situation dela balance commerciale de la France à 1' égard de certains
pays, tels que Belgique, Pays-Bas, où. il semble que le désé-
quilibre aille s'aceroissant.

Il demande également ce que recouvrent certainesinformations de presse aux termes desquelles des capitauxpfivés. seraient appelés à reprendre certainesparticipationsdans les industries nationalisées.

M.'LE MINISTRE DES FINANCES ne conteste pas quela situation de la Trésorerie au 2ème semestre pose des pro-blêmes. La charge la plus lourde est celle des 181 milliards
qui doivent être servis au titre des dommages de guerre etdont la couverture n'est assurée que par les 2/3 du prélève-ment exceptionnel que les Assemblées ont consciemment réduit
d'une façon notable.

Cependant, on peut compter sur le rendement des
emprunts de groupements de sinistrés qui ont produit jus-qu'ici 20 milliards (doit 7 imputables sur les fruits du
prélèvement) . Ce résultat* est satisfaisant.

En ce qui concerne ie financement de l'équipementde la S.N.C.F., il semble possible de reprendre les émissions
d'obligations.

Pour Electricité de France, la souscription aux
emprunts que pourrait lancer cette société nationale semble
subordonnée au règlement équitable de l'indemnisation des
anciens porteurs de tiures des compagnies privées. Une pro-
position de M. Louvel à 1'Assemblée Jfetionale prévait une
revalorisation de ces titres, elle a été adoptée à l'unani-
mité par la Coamission des Finances de l'Assemblée Nationale.
Ceci pourrait avoir des résultats très intéressants.

Quant aux Charbonnage s, il ne semble pas qu'ilssoient encore en état de faire appel avec succès à l'emprunt.
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Par ailleurs, il faut également se pénétrer de la
nécessité d'affecter une partie des ressources du fonds d'é-
quipement et de modernisation (alimenté par le prélèvement
exceptionnel) aux industries privées d'importance économique
nationale, telles que la sidérurgie.

En ce qui concerne l'Impex, des mesures seront prises
pour hâter les recouvrements des créances. Mais il ne faut pas
oublier que les principaux créanciers sont des collectivités
publiques dont ,1a situation est assez serrée.

Le Gouvernement désire également mettre de l'ordre
dans ses payements et réduire le montant des traites qu'il
tire sur les exercices prochains. Il y a là ion assainissement
qui imposera des charges immédiates.

Pour le 2ème semestre, le Gouvernement utilisera
ce qui restera d'avances de la -banque de France. Par ailleurs,
la récolte s'annonce bonne, de nouveaux.prix devront être en-

visagés surtout en ce qui concerne le blé, il y aura donc aux
mains de la classe productive une rentrée importante d'argent
frais que l'on évalue à 100 milliards et qui doit ménager
des possibilités d'emprunt.

Les difficultés de notre commerce avec la Belgique
et la Hollande, auxquelles on a fait allusion, ont été dé-
noncées.

Notre situation commerciale en livres avec le

Royaume-Uni est favorable, par contre,elle est déficitaire
avec les Dominions. Des missions commerciales partent ces

temps-ci pour ces pays (Australie, Nouvelle-Zélande, Afrique
du Sud) afin d'y intensifier nos exportations. On ne doit

pas avoir d'inquiétudes en ce qui concerne notre balance
commerciale avec la zone sterling.

Enfin, il faut,sans aucun retard,réaliser les
économies prévueej&our créer ion climat de confiance - et no-

tamment aménager la loi de dégagement des cadres votée en

août 1947.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL déclare savoir que des

produits du pian Marshall sont ou seront revendus au cours

ancien de 119 francs 1® dollar au lieu du cours officiel de

214; il y a là une sérieuse perte po.ur le Trésor et' le retour
à des subventions déguisées.

y

r

m
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M. LE MINISTRE DES FINANCES indique qu'il étaiu
nécessaire de maintenir le cours pour certains produits pen-
dant le 1er semestre afin de ne pas remettre en cause les
résultats obuenus par la dévaluation de janvier.

M. AVINTN se fait 1 ' éciao de critiques nomoreuses
adressées à la Caisse Centrale de dépôt et de virement des
titres (C.C.D.Y .T.) qui fait supporte!'' aux nombreux petits
porteurs des frais de garde et de gestion souvent très supé-
rieurs au montant de èenrcoupon. Cette institution semble
dépassée et il conviendrait de rendre une certaine liberté
au maniement des titres au porteur.

M. LE MINISTRE DES FINANCES , sans juger au fond,
pense qu'appliquer les mesures préconisées par M. Avinin
créerait de très gros troubles dans le fonctionnement des
banques. Il s'excuse ensuite de ne pouvoir, faute de temps,
répondre aux questions que les commissaires désireraient lui
poser relativement à la taxe* de capitation sur lesoisifs con-
tenue dans le projet d'aménagements fiscaux et prend congé de
la commission.

M. LE IRESIDENT met aux voix l'article unique du
projet.

M. FaUSTIN MERnE voit dnas ce projet la menace
d'une nouvelle poussée d'inflation et le signe d'une situation
financière défavorable. Il déclare que le groupe communiste
votera contre ce projet.

Mis aux voix, le projet de loi est adopté sans

modification par 12 voix contre 6.

II. - Crédits relatifs à la venue à paris de
S.A.R. la princesse Elizabetfa d'Angleterre

M. le PRESIDENT fait savoir à la Commission qu'elle
est saisie d'urgence d'un projet tendant à l'ouverture d'un
crédit de 5 millions sur-l'exercice 1948 pour couvrir l'es
frais entraînés par la venue à Paris de son Altesse Royale
la princesse Elizabeth et du duc d'Edimbourg. Il indique qu'il
serait bon que ce crédit soit voté le soir même, de façon
que tout soit réglé lorsque la princesse arrivera à Paris.

Le projet est adopté à l'unanimité.

M. Laffargue est désigné comme rapporteur devant le
Conseil de la République.
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III - Secours aux victimes de l'accident de Kenadza

M. FaUSTIN MERLE fait savoir à la Commission que
le groupe communiste présente uneproposition de résolution
relative à l'accident qui a coftté la vie à de nombreux mi-
neurs ae Kenadza. Entre autres, le 3ème alinéa demande l'at-
tribution d'un premiei secours de 5 millions. Il demande quela Commission des Finances appuie d'un avis favorable cette
proposition de résolution.

La Commission décide à l'unanimité de rapporter un
avis favorable. Elle désigne M. Avinin comme rapporteur devant
le Conseil.

IV - Caisse nationale des Lettres.

M. LE PRESIDENT rappelle que la conférence des Pré-
sidents n'ayant pas admis l'éventualité d'un délai supplémen-
taire en ce q^xi concerne la proposition de loi relative à la
Caisse nationale des Lettres, la Commission doit prendre une
décision définitive à ce sujet.

M. JANTON, rapporteur, pense finalement^ que
le faix de modifier l'assiexte et le recouvrement d'une taxe_,d'ailleurs non fiscale,n'amène pas le Conseil à outrepasser
ses droits. Par ailleurs, il ne semole pas qu'en l'occurrence
le Gouvernement puisse invoquer l'article 47.

M. LE PRESIDENT maintient le point de vue qu'il a

développé lors d'une séance antérieure, savoir que^si le
Conseil vote le texte, il introduit en réalité une proposition
de loi nouvelle, qui, normalement, devrait être examinée,en
premier lieu,par l'Assemblée nationale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pense que l'on peut effacti-
vement discuter sior ce point, mais qu'en tout cas^si la modi-
fication proposée par la Commission de l'Education nationale
est votée pour l'article 5 de la loi du 11 octobre 1946, il faut
prévoir la suppression des articles 6 et 7 de la même loi qui
se réfèrent aux recettes provenant des anciennes taxes; car il
n'est . dans les intentions de personne de superposer les
deux systèmes.

M. JaNTON pense que cette modilication pourrait faire
l'objet d'ion amendement émanant de la Commission des Finances.

Cette proposition est adoptée.
La séance est levée à 19 heures 10.

[«a de communiqué
la presse

Le Président,

ur luitk-i P D» *
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